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No. 53052 
____ 

 
Austria 

 

and 
 

Belarus 

Convention between the Government of the Republic of Austria and the Government of the 
Republic of Belarus for the avoidance of double taxation with respect to taxes on income 
and on property (with protocol). Minsk, 16 May 2001 

Entry into force:  9 March 2002, in accordance with article 28  
Authentic texts:  Belarusian, English and German 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Austria, 12 November 2015 
 
 
 

Autriche 
 

et 
 

Bélarus 

Convention entre le Gouvernement de la République d'Autriche et le Gouvernement de la 
République du Bélarus tendant à éviter la double imposition en matière d'impôts sur le 
revenu et sur le capital (avec protocole). Minsk, 16 mai 2001 

Entrée en vigueur :  9 mars 2002, conformément à l'article 28  
Textes authentiques :  biélorusse, anglais et allemand 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Autriche, 

12 novembre 2015 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

CONVENTION ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
D’AUTRICHE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU BÉLARUS 
TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION EN MATIÈRE D’IMPÔTS 
SUR LE REVENU ET SUR LA FORTUNE 

Le Gouvernement de la République d’Autriche et le Gouvernement de la République du 
Bélarus, désireux de conclure une Convention tendant à éviter la double imposition en matière 
d’impôts sur le revenu et sur la fortune, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Personnes visées 

La présente Convention s’applique aux personnes qui sont des résidents d’un État contractant 
ou des deux États contractants. 

Article 2. Impôts visés 

1) La présente Convention s’applique aux impôts sur le revenu et sur la fortune perçus pour 
le compte d’un État contractant, de ses subdivisions politiques ou de ses collectivités locales, quel 
que soit le mode de perception. 

2) Sont considérés comme impôts sur le revenu et sur la fortune les impôts perçus sur le 
revenu total, sur l’ensemble de la fortune, ou sur des éléments du revenu ou de la fortune, y 
compris les impôts sur les gains provenant de la cession de biens, les impôts sur le montant global 
des rémunérations et des salaires versés par des entreprises et les impôts sur les gains en capital. 

3) Les impôts actuels auxquels s’applique la Convention sont notamment : 
a) Dans le cas de l’Autriche : 

1. L’impôt sur le revenu (die Einkommensteuer); 
2. L’impôt sur les sociétés (die Körperschaftsteuer); 
3. L’impôt foncier (die Grundsteuer); 
4. L’impôt sur les entreprises agricoles et forestières (die Abgabe von land- und 

forstwirtschaftlichen Betrieben); 
5. La taxe sur la valeur des terrains vacants (die Abgabe vom Bodenwwert bei 

unbebauten Grundstücken); 
b) Dans le cas du Bélarus : 

1. L’impôt sur le revenu et sur les bénéfices des personnes morales; 
2. L’impôt sur le revenu des personnes physiques; 
3. L’impôt sur les biens immobiliers; et 
4. L’impôt foncier. 
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4) La Convention s’applique aussi aux impôts de nature identique ou analogue qui seraient 
établis après la signature de la Convention et qui s’ajouteraient aux impôts actuels ou qui s’y 
substitueraient. À la fin de chaque année, les autorités compétentes des États contractants se 
notifient les modifications notables apportées à leurs législations fiscales respectives. 

Article 3. Définitions générales 

1) Au sens de la présente Convention, à moins que le contexte n’exige une interprétation 
différente : 

a) Les expressions « un État contractant » et « l’autre État contractant » désignent, 
selon le contexte, la République d’Autriche ou la République du Bélarus; 

b) Le terme « Autriche » désigne la République d’Autriche; le terme « Bélarus » 
désigne la République du Bélarus et, lorsqu’il est utilisé dans son acception 
géographique, désigne le territoire sur lequel la République du Bélarus exerce ses 
droits souverains et sa compétence conformément à sa législation et au droit 
international; 

c) Le terme « personne » comprend les personnes physiques, les sociétés et tous autres 
groupements de personnes; 

d) Le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité qui est considérée 
comme une personne morale aux fins de l’imposition; 

e) Les expressions « entreprise d’un État contractant » et « entreprise de l’autre État 
contractant » désignent respectivement une entreprise exploitée par un résident d’un 
État contractant et une entreprise exploitée par un résident de l’autre État contractant; 

f) L’expression « trafic international » désigne tout transport effectué par un navire ou 
un aéronef exploité par une entreprise qui est un résident d’un État contractant, sauf 
lorsque le navire ou l’aéronef n’est exploité qu’entre des points situés dans l’autre 
État contractant; 

g) L’expression « autorité compétente » désigne : 
i) Dans le cas de l’Autriche, le Ministre fédéral des finances ou son représentant 

autorisé; 
ii) Dans le cas du Bélarus, le Comité d’État pour les impôts de la République du 

Bélarus ou son représentant autorisé; 
h) Le terme « ressortissant » désigne : 

i) Toute personne physique possédant la nationalité d’un État contractant; 
ii) Toute personne morale, société de personnes ou association constituée 

conformément à la législation en vigueur dans un État contractant. 
2) Pour l’application de la Convention par un État contractant, tout terme ou expression qui 

n’y est pas défini a, sauf si le contexte exige une interprétation différente, le sens que lui attribue la 
législation de cet État relative aux impôts auxquels s’applique la présente Convention. 
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Article 4. Résident 

1) Au sens de la présente Convention, l’expression « résident d’un État contractant » 
désigne toute personne qui, en vertu de la législation de cet État, est assujettie à l’impôt dans cet 
État, en raison de son domicile, de sa résidence, de son siège de direction ou de tout autre critère 
de nature analogue. Toutefois, cette expression ne comprend pas les personnes qui ne sont 
assujetties à l’impôt dans cet État que pour les revenus de sources situées dans cet État ou pour la 
fortune qui y est située. 

2) Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne physique est un résident 
des deux États contractants, sa situation est réglée de la manière suivante : 

a) Cette personne est considérée comme un résident de l’État où elle dispose d’un foyer 
d’habitation permanent; si elle dispose d’un foyer d’habitation permanent dans les 
deux États, elle est considérée comme un résident de l’État avec lequel ses liens 
personnels et économiques sont les plus étroits (centre des intérêts vitaux); 

b) Si l’État où cette personne a ses intérêts vitaux ne peut pas être déterminé ou si elle 
ne dispose d’un foyer d’habitation permanent dans aucun des deux États, elle est 
considérée comme un résident de l’État où elle séjourne de façon habituelle; 

c) Si elle séjourne de façon habituelle dans les deux États, ou dans aucun d’eux, elle est 
réputée être un résident de l’État dont elle possède la nationalité; 

d) Si le statut d’un résident ne peut être déterminé en vertu des alinéas a) à c), les 
autorités compétentes des États contractants s’efforcent de régler la question d’un 
commun accord. 

3) Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne autre qu’une personne 
physique est un résident des deux États contractants, les autorités compétentes des Parties 
contractantes tranchent la question d’un commun accord. 

Article 5. Établissement stable 

1) Au sens de la présente Convention, l’expression « établissement stable » désigne une 
installation fixe d’affaires par l’intermédiaire de laquelle l’entreprise exerce tout ou partie de son 
activité. 

2) L’expression « établissement stable » désigne notamment : 
a) Un siège de direction; 
b) Une succursale; 
c) Un bureau; 
d) Une usine; 
e) Un atelier; et 
f) Une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre site d’extraction 

de ressources naturelles. 
3) Un chantier ou un projet de montage ou d’installation ne constitue un établissement 

stable que si sa durée est supérieure à 12 mois. 
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4) Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, il est considéré que 
l’expression « établissement stable » ne comprend pas : 

a) L’utilisation d’installations aux seules fins de stockage, d’exposition ou de livraison 
de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise; 

b) L’exploitation d’un stock de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise aux 
seules fins de stockage, d’exposition ou de livraison; 

c) L’exploitation d’un stock de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise aux 
seules fins de transformation par une autre entreprise; 

d) L’exploitation d’une installation fixe d’affaires aux seules fins d’acheter des biens ou 
des marchandises ou de réunir des informations pour l’entreprise; 

e) L’exploitation d’une installation fixe d’affaires aux seules fins d’exercer, pour 
l’entreprise, toute autre activité à caractère préparatoire ou auxiliaire; 

f) L’exploitation d’une installation fixe d’affaires aux seules fins d’exercice cumulé 
d’activités mentionnées aux alinéas a) à e), à condition que l’activité globale 
résultant de ce cumul ait un caractère préparatoire ou auxiliaire. 

5) Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, lorsqu’une personne, autre qu’un 
agent jouissant d’un statut indépendant auquel s’applique le paragraphe 6, agit au nom d’une 
entreprise et dispose dans un État contractant de pouvoirs qu’elle y exerce habituellement lui 
permettant de conclure des contrats au nom de l’entreprise, cette entreprise est réputée avoir un 
établissement stable dans cet État pour toutes les activités que cette personne exerce pour 
l’entreprise, à moins que les activités de cette personne ne soient limitées à celles visées au 
paragraphe 4 et que, si elles étaient exercées par l’intermédiaire d’une installation fixe d’affaires, 
ne permettraient pas de considérer cette installation comme un établissement stable au sens des 
dispositions de ce paragraphe. 

6) Une entreprise n’est pas réputée avoir un établissement stable dans un État contractant du 
seul fait qu’elle y exerce son activité par l’entremise d’un courtier, d’un commissionnaire général 
ou de tout autre agent jouissant d’un statut indépendant, à condition que ces personnes agissent 
dans le cadre ordinaire de leur activité. 

7) Le fait qu’une société qui est un résident d’un État contractant contrôle ou est contrôlée 
par une société qui est un résident de l’autre État contractant, ou qui exerce une activité dans cet 
autre État (que ce soit par l’intermédiaire d’un établissement stable ou non), ne suffit pas, en lui-
même, à faire de l’une de ces sociétés est un établissement stable de l’autre. 

Article 6. Revenus immobiliers 

1) Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire de biens immobiliers (y compris les 
revenus des exploitations agricoles ou forestières) situés dans l’autre État contractant sont 
imposables dans cet autre État. 

2) L’expression « biens immobiliers » a le sens que lui attribue le droit de l’État contractant 
où les biens considérés sont situés. Les navires et les aéronefs ne sont pas considérés comme des 
biens immobiliers. 

3) Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aux revenus provenant de l’exploitation 
directe, de la location et de toute autre forme d’exploitation de biens immobiliers. 
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4) Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s’appliquent également aux revenus provenant 
des biens immobiliers d’une entreprise ainsi qu’aux revenus des biens immobiliers servant à 
l’exercice d’une profession indépendante. 

Article 7. Bénéfices des entreprises 

1) Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant ne sont imposables que dans cet État, 
sauf si l’entreprise exerce son activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un 
établissement stable qui y est situé. Si l’entreprise exerce son activité d’une telle façon, les 
bénéfices sont imposables dans l’autre État, mais uniquement dans la mesure où ils sont 
imputables à cet établissement stable. 

2) Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu’une entreprise d’un État contractant 
exerce son activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y 
est situé, il est imputé à cet établissement stable, dans chaque État contractant, les bénéfices qu’il 
aurait pu réaliser s’il avait constitué une entreprise distincte exerçant des activités identiques ou 
analogues dans des conditions identiques ou analogues et traitant en toute indépendance avec 
l’entreprise dont il constitue un établissement stable. 

3) Pour déterminer les bénéfices d’un établissement stable, sont admises en déduction les 
dépenses relatives aux fins poursuivies par cet établissement stable, y compris les dépenses de 
direction et les frais généraux d’administration ainsi enregistrés, soit dans l’État où est situé cet 
établissement stable, soit ailleurs. 

4) S’il est d’usage, dans un État contractant, de déterminer les bénéfices imputables à un 
établissement stable sur la base d’une répartition des bénéfices totaux de l’entreprise entre ses 
diverses composantes, aucune disposition du paragraphe 2 n’empêche cet État contractant de 
déterminer les bénéfices imposables selon la répartition en usage; la méthode de répartition 
adoptée doit cependant être telle que le résultat obtenu soit conforme aux principes énoncés dans 
le présent article. 

5) Aucun bénéfice n’est imputé à un établissement stable au seul motif que cet 
établissement a acquis des biens ou des marchandises pour l’entreprise. 

6) Aux fins des paragraphes précédents, les bénéfices à imputer à l’établissement stable sont 
déterminés chaque année selon la même méthode, sauf s’il existe des motifs valables et suffisants 
de procéder autrement. 

7) Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu traités séparément dans 
d’autres articles de la présente Convention, les dispositions de ces articles ne sont pas affectées par 
les dispositions du présent article. 

Article 8. Transport maritime, fluvial et aérien 

1) Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant provenant de l’exploitation, en trafic 
international, de navires ou d’aéronefs ne sont imposables que dans cet État. 

2) Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aussi aux bénéfices provenant de la 
participation à un groupement d’entreprises, à une coentreprise ou à un organisme international 
d’exploitation. 
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Article 9. Entreprises associées 

1) Lorsque : 
a) Une entreprise d’un État contractant participe directement ou indirectement à la 

direction, au contrôle ou au capital d’une entreprise de l’autre État contractant; ou 
b) Les mêmes personnes participent directement ou indirectement à la direction, au 

contrôle ou au capital d’une entreprise d’un État contractant et d’une entreprise de 
l’autre État contractant;  

Et que, dans l’un et l’autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations commerciales ou 
financières, liées par des conditions convenues ou imposées qui diffèrent de celles qui seraient 
convenues entre des entreprises indépendantes, les bénéfices, qui, sans ces conditions, auraient été 
réalisés par l’une des entreprises mais n’ont pu l’être en fait à cause de ces conditions, peuvent être 
inclus dans les bénéfices de cette entreprise et imposés en conséquence. 

2) Lorsqu’un État contractant inclut dans les bénéfices d’une entreprise de cet État, et 
impose en conséquence des bénéfices sur lesquels une entreprise de l’autre État contractant a été 
imposée dans cet autre État, et que les bénéfices ainsi inclus sont des bénéfices qui auraient été 
réalisés par l’entreprise du premier État si les conditions convenues entre les deux entreprises 
avaient été celles qui l’auraient été entre des entreprises indépendantes, alors cet autre État 
procède à un ajustement approprié du montant de l’impôt qui y a été perçu sur ces bénéfices. Pour 
déterminer cet ajustement, il est tenu compte des autres dispositions de la présente Convention et, 
si nécessaire, les autorités compétentes des États contractants se consultent. 

Article 10. Dividendes 

1) Les dividendes payés par une société qui est un résident d’un État contractant à un 
résident de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2) Toutefois, ces dividendes sont également imposables dans l’État contractant dont la 
société qui paie les dividendes est un résident et selon la législation de cet État; mais si le 
bénéficiaire effectif des dividendes est un résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi perçu 
ne peut excéder : 

a) 5 % du montant brut des dividendes si le bénéficiaire effectif est une société (autre 
qu’une société de personnes) qui détient directement au moins 25 % du capital de la 
société qui paie les dividendes; 

b) 15 % du montant brut des dividendes dans tous les autres cas. 
Les dispositions du présent paragraphe n’affectent pas l’imposition de la société au titre des 

bénéfices qui servent au paiement des dividendes. 
3) Au sens du présent article, le terme « dividendes » désigne les revenus provenant 

d’actions ou d’autres parts bénéficiaires qui ne sont pas des créances ainsi que les revenus d’autres 
parts sociales soumis au même régime fiscal que les revenus d’actions par la législation de l’État 
dont la société distributrice est un résident. 

4) Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des dividendes, résident d’un État contractant, exerce, dans l’autre État contractant dont la société 
qui paie les dividendes est un résident, soit une activité industrielle ou commerciale par 
l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, soit une profession indépendante au 
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moyen d’une base fixe qui y est située, et que la participation génératrice des dividendes s’y 
rattache effectivement. Dans ces cas, les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14 s’appliquent, 
selon le cas. 

5) Lorsqu’une société qui est un résident d’un État contractant tire des bénéfices ou des 
revenus de l’autre État contractant, cet autre État ne peut percevoir aucun impôt sur les dividendes 
payés par la société, sauf dans la mesure où ces dividendes sont payés à un résident de cet autre 
État ou dans la mesure où la participation génératrice des dividendes se rattache effectivement à 
un établissement stable ou à une base fixe situés dans cet autre État, ni prélever aucun impôt, au 
titre des bénéfices non distribués, sur les bénéfices non distribués de la société, même si les 
dividendes payés ou les bénéfices non distribués consistent en tout ou en partie en bénéfices ou 
revenus provenant de cet autre État. 

Article 11. Intérêts 

1) Les intérêts provenant d’un État contractant et payés à un résident de l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État. 

2) Toutefois, ces intérêts sont également imposables dans l’État contractant d’où ils 
proviennent et selon la législation de cet État; mais si le bénéficiaire est le bénéficiaire effectif des 
intérêts, l’impôt ainsi établi ne peut excéder 5 % du montant brut des intérêts. Les autorités 
compétentes des États contractants règlent par accord amiable les modalités d’application de cette 
limitation. 

3) Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, les intérêts provenant d’un État contractant 
et versés à un résident de l’autre État contractant sont exonérés de l’impôt dans le premier État 
mentionné si le bénéficiaire est le bénéficiaire effectif des intérêts et si : 

a) Le bénéficiaire des intérêts est lui-même un État contractant, une collectivité locale 
ou la Banque centrale (nationale) d’un État contractant; ou 

b) Les intérêts sont versés au titre d’un prêt qui a été approuvé par le Gouvernement 
d’un État contractant dont le débiteur de ces intérêts est un résident; 

c) Les intérêts versés au titre d’un prêt ou d’un crédit fait, garanti ou assuré par des 
entités publiques de l’autre État contractant dont l’objectif est de promouvoir les 
exportations et qui est lié à la fourniture d’équipements industriels, commerciaux, 
médicaux ou scientifiques par une entreprise de l’autre État contractant; 

d) L’expression « entité publique » mentionnée à l’alinéa c) comprend la Banque 
autrichienne de contrôle des sociétés (Österreichische Kontrollbank 
Aktiengesellschaft). 

4) Le terme « intérêts » employé dans le présent article désigne les revenus des créances de 
toute nature, assorties ou non de garanties hypothécaires ou d’une clause de participation aux 
bénéfices du débiteur, et notamment les revenus des fonds publics et des obligations d’emprunts, y 
compris les primes et lots attachés à ces titres. Les pénalités pour paiement tardif ne sont pas 
considérées comme des intérêts au sens du présent article. 

5) Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des intérêts, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant d’où proviennent 
les intérêts soit une activité industrielle ou commerciale par l’intermédiaire d’un établissement 
stable qui y est situé, soit une profession indépendante au moyen d’une base fixe qui y est située, 
et que la créance génératrice des intérêts se rattache effectivement à cet établissement stable ou à 
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cette base fixe. Dans ces cas, les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14 s’appliquent, selon le 
cas. 

6) Les intérêts sont considérés comme provenant d’un État contractant lorsque le débiteur 
est cet État lui-même, une collectivité locale ou un résident de cet État. Toutefois, lorsque le 
débiteur des intérêts, résident ou non d’un État contractant, a dans un État contractant un 
établissement stable ou une base fixe pour lesquels la dette donnant lieu au paiement des intérêts a 
été contractée et qui supportent la charge de ces intérêts, ces intérêts sont considérés comme 
provenant de l’État contractant où l’établissement stable, ou la base fixe, est situé. 

7) Lorsque, en raison de relations spéciales qui existent entre le débiteur et le bénéficiaire 
effectif ou entre l’un et l’autre et une tierce personne, le montant des intérêts, compte tenu de la 
créance pour laquelle ils sont payés, excède celui dont seraient convenus le débiteur et le 
bénéficiaire effectif en l’absence de pareilles relations, les dispositions du présent article ne 
s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste 
imposable selon la législation de chaque État contractant et compte tenu des autres dispositions de 
la présente Convention. 

Article 12. Redevances 

1) Les redevances générées dans un État contractant et payées à un résident de l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État. 

2) Toutefois, ces redevances sont également imposables dans l’État contractant d’où elles 
proviennent et selon la législation de cet État; mais si le bénéficiaire en est le bénéficiaire effectif, 
l’impôt ainsi établi ne peut excéder 5 % du montant brut de ces redevances. 

3) Au sens du présent article, le terme « redevances » désigne les rémunérations de toute 
nature payées pour l’usage ou la concession de l’usage d’un droit d’auteur sur une œuvre littéraire, 
artistique ou scientifique, y compris les films cinématographiques, d’un brevet, d’une marque de 
fabrique ou de commerce, d’un dessin ou d’un modèle, d’un plan, d’une formule ou d’un procédé 
secrets, ainsi que pour l’usage ou la concession de l’usage d’un équipement industriel, commercial 
ou scientifique ou de véhicules de transport, ou pour des informations ayant trait à une expérience 
acquise dans le domaine industriel, commercial ou scientifique. 

4) Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des redevances, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant d’où 
proviennent les redevances soit une activité industrielle ou commerciale par l’intermédiaire d’un 
établissement stable qui y est situé, soit une profession indépendante au moyen d’une base fixe qui 
y est située, et que le droit ou le bien générateur des redevances se rattache effectivement à cet 
établissement stable ou à cette base fixe en question. Dans ces cas, les dispositions de l’article 7 ou 
de l’article 14 s’appliquent, selon le cas. 

5) Les redevances sont considérées comme provenant d’un État contractant lorsque le 
débiteur est cet État lui-même, une collectivité locale ou un résident de cet État. Toutefois, lorsque 
le débiteur des redevances, résident ou non d’un État contractant, a dans un État contractant un 
établissement stable ou une base fixe pour lesquels l’engagement donnant lieu aux redevances a 
été contracté et qui supportent la charge de ces redevances, celles-ci sont considérées comme 
provenant de l’État où l’établissement stable ou la base fixe sont situés. 
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6) Lorsque, en raison des relations spéciales qui existent entre le débiteur et le bénéficiaire 
effectif ou entre l’un et l’autre et des tierces personnes, le montant des redevances, compte tenu de 
l’utilisation, du droit ou de l’information pour lesquels elles sont payées, excède celui dont 
seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif en l’absence de pareilles relations, les 
dispositions du présent article ne s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie 
excédentaire des paiements reste imposable selon la législation de chaque État contractant et 
compte tenu des autres dispositions de la présente Convention. 

Article 13. Gains provenant de la cession de biens 

1) Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de la cession de biens immobiliers 
visés à l’article 6 et situés dans l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2) Les gains issus de la cession de biens autres qu’immobiliers qui font partie de l’actif d’un 
établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans l’autre État contractant, ou de 
biens autres qu’immobiliers qui appartiennent à une base fixe dont un résident d’un État 
contractant dispose dans l’autre État contractant pour l’exercice d’une profession indépendante, y 
compris de tels gains dégagés par la cession de cet établissement stable (seul ou avec l’ensemble 
de l’entreprise) ou de cette base fixe, sont imposables dans cet autre État. 

3) Les gains qu’une entreprise d’un État contractant tire de la cession de navires ou 
d’aéronefs exploités en trafic international, ou de biens autres qu’immobiliers affectés à 
l’exploitation de ces navires ou aéronefs, ne sont imposables que dans cet État. 

4) Les gains issus de la cession de biens, autres que ceux visés aux paragraphes 1, 2 et 3 ne 
sont imposables que dans l’État contractant dont le cédant est un résident. 

Article 14. Professions libérales 

1) Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire d’une profession libérale ou d’autres 
activités à caractère indépendant ne sont imposables que dans cet État, à moins que ce résident ne 
dispose de façon habituelle, dans l’autre État contractant, d’une base fixe pour l’exercice de ses 
activités. S’il dispose d’une telle base fixe, les revenus sont imposables dans l’autre État 
contractant, mais uniquement dans la mesure où ils sont imputables à cette base fixe. 

2) L’expression « profession indépendante » se rapporte notamment aux activités 
indépendantes d’ordre scientifique, littéraire, artistique, éducatif ou pédagogique, ainsi qu’aux 
activités indépendantes des médecins, avocats, ingénieurs, architectes, dentistes et comptables. 

3) Au sens de la présente Convention, l’expression « base fixe » désigne une installation 
fixe, telle qu’un bureau ou une pièce, au moyen de laquelle une personne physique de profession 
indépendante exerce tout ou partie de son activité. 

Article 15. Professions dépendantes 

1) Sous réserve des dispositions des articles 16, 18 et 19, les salaires, traitements et autres 
rémunérations similaires qu’un résident d’un État contractant reçoit au titre d’un emploi salarié ne 
sont imposables que dans cet État, à moins que l’emploi ne soit exercé dans l’autre État 
contractant. Si l’emploi y est exercé, les rémunérations reçues à ce titre sont imposables dans cet 
autre État. 
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2) Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les rémunérations qu’un résident d’un État 
contractant reçoit au titre d’un emploi salarié exercé dans l’autre État contractant ne sont 
imposables que dans le premier État si : 

a) Le bénéficiaire séjourne dans l’autre État pendant une période ou des périodes 
n’excédant pas au total 183 jours au cours d’une période de 12 mois; et 

b) Les rémunérations sont payées par un employeur ou pour le compte d’un employeur 
qui n’est pas un résident de l’autre État; et 

c) La charge des rémunérations n’est pas supportée par un établissement stable ou une 
base fixe que l’employeur a dans l’autre État. 

3) Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les rémunérations reçues au 
titre d’un emploi salarié exercé à bord d’un navire ou d’un aéronef exploités en trafic international 
par une entreprise d’un État contractant sont imposables uniquement dans cet État. 

Article 16. Tantièmes 

Les tantièmes et autres rémunérations similaires qu’un résident d’un État contractant reçoit en 
sa qualité de membre du conseil d’administration d’une société qui est un résident de l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État. 

Article 17. Artistes du spectacle et athlètes 

1) Nonobstant les dispositions des articles 7, 14 et 15, les revenus qu’un résident d’un État 
contractant tire de ses activités personnelles exercées dans l’autre État contractant en tant 
qu’artiste du spectacle, notamment artiste de théâtre, de cinéma, de radio ou de télévision, en tant 
que musicien, ou en tant qu’athlète sont imposables dans cet autre État. 

2) Lorsque les revenus provenant d’activités qu’un artiste du spectacle ou un athlète exerce 
personnellement et en cette qualité sont attribués non pas à l’artiste du spectacle ou à l’athlète lui-
même, mais à une autre personne, ces revenus sont, nonobstant les dispositions des articles 7, 14 
et 15, imposables dans l’État contractant où les activités de l’artiste du spectacle ou de l’athlète 
sont exercées. 

Article 18. Pensions 

1) Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l’article 19, les pensions et autres 
émoluments de cette nature versés à un résident d’un État contractant au titre d’un emploi 
antérieur ne sont imposables que dans cet État. 

2) Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les paiements versés à une personne 
physique qui est un résident d’un État contractant au titre de la sécurité sociale obligatoire de 
l’autre État contractant ne sont imposables que dans cet État. 
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Article 19. Fonction publique 

1) a) Les traitements, salaires et autres rémunérations analogues payés par un État 
contractant ou l’une de ses subdivisions politiques ou de ses collectivités locales à 
une personne physique, au titre de services fournis à cet État ou à cette subdivision 
ou collectivité, ne sont imposables que dans cet État; 

b) Toutefois, ces traitements, salaires et autres rémunérations analogues sont 
imposables uniquement dans l’autre État contractant si les services sont exécutés 
dans cet autre État et si la personne physique est un résident de cet État : 
i) Possède la nationalité de cet État; ou 
ii) N’est pas devenu un résident de cet État à seule fin d’exécuter les services en 

question. 
2) a) Les pensions payées par un État contractant, l’une de ses subdivisions politiques ou 

l’une de ses collectivités locales, ou par prélèvement sur des fonds qu’ils ont 
constitués, à une personne physique au titre de services fournis à cet État, cette 
subdivision ou cette collectivité ne sont imposables que dans cet État; 

b) Toutefois, ces pensions ne sont imposables que dans l’autre État contractant si la 
personne physique est un résident de cet État et en possède la nationalité. 

3) Les dispositions du paragraphe 1 du présent article s’appliquent aussi aux émoluments 
versés au Commissaire autrichien au commerce extérieur pour le Bélarus et aux membres du 
personnel à son service. 

4) Les dispositions des articles 15, 16, 17 et 18 s’appliquent aux salaires, traitements, 
pensions et autres rémunérations payés au titre de services fournis dans le cadre d’une activité 
industrielle ou commerciale exercée par un État contractant ou par l’une de ses subdivisions 
politiques, ou l’une de ses collectivités locales. 

Article 20. Étudiants 

Les sommes qu’un étudiant ou stagiaire, qui est ou qui était immédiatement avant de se rendre 
dans un État contractant un résident de l’autre État contractant et qui séjourne dans le premier État 
à seule fin d’y poursuivre ses études ou sa formation, reçoit pour couvrir ses frais d’entretien, 
d’études ou de formation ne sont pas imposables dans cet État, à condition qu’elles proviennent de 
sources situées en dehors de cet État. 

Article 21. Autres revenus 

1) Les éléments du revenu d’un résident d’un État contractant, d’où qu’ils proviennent, qui 
ne sont pas traités dans les articles précédents de la présente Convention ne sont imposables que 
dans cet État. 

2) Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas aux revenus autres que ceux qui 
sont tirés de biens immobiliers, tels qu’ils sont définis au paragraphe 2 de l’article 6, lorsque le 
bénéficiaire de tels revenus, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant soit 
une activité industrielle ou commerciale par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est 
situé, soit une profession indépendante au moyen d’une base fixe qui y est située, et que le droit ou 
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le bien générateur des revenus se rattache effectivement à cet établissement stable ou à cette base 
fixe. Dans ces cas, les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14 s’appliquent, selon le cas. 

Article 22. Fortune 

1) La fortune constituée par des biens immobiliers visés à l’article 6, que possède un 
résident d’un État contractant et qui sont situés dans l’autre État contractant, est imposable dans 
cet autre État. 

2) La fortune constituée par des biens autres que des biens immobiliers qui font partie de 
l’actif d’un établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans l’autre État, ou par 
des biens autres que des biens immobiliers qui appartiennent à une base fixe dont un résident d’un 
État contractant dispose dans l’autre État contractant pour l’exercice d’une profession 
indépendante, est imposable dans cet autre État. 

3) La fortune constituée par des navires et des aéronefs exploités en trafic international par 
une entreprise d’un État contractant et par des biens autres qu’immobiliers affectés à l’exploitation 
de ces navires et aéronefs n’est imposable que dans cet État. 

4) Tous les autres éléments de la fortune d’un résident d’un État contractant ne sont 
imposables que dans cet État. 

Article 23. Élimination de la double imposition 

1) Dans le cas de l’Autriche, la double imposition est évitée de la manière suivante : 
a) Lorsqu’un résident de l’Autriche reçoit des revenus ou possède une fortune, qui, 

conformément aux dispositions de la présente Convention, sont imposables au 
Bélarus, l’Autriche, sous réserve des dispositions des alinéas b), c) et d), exonère de 
l’impôt ces revenus ou cette fortune; 

b) Lorsqu’un résident de l’Autriche reçoit des revenus qui, conformément aux 
dispositions des articles 10, 11, et 12, sont imposables au Bélarus, l’Autriche accorde 
une déduction de l’impôt sur le revenu de ce résident d’un montant égal à l’impôt 
payé au Bélarus. Cette déduction ne peut toutefois pas excéder la fraction de l’impôt, 
calculé avant déduction, correspondant aux éléments de revenu perçus au Bélarus; 

c) Les dividendes visés à l’alinéa a) du paragraphe 2 de l’article 10 et payés par une 
société qui est un résident du Bélarus à une société qui est un résident de l’Autriche 
sont, sous réserve des dispositions pertinentes de la législation nationale de 
l’Autriche et quelles que soient les exigences minimales de participation contraires 
prévues par cette législation, exonérés de l’impôt en Autriche; 

d) Lorsque, conformément aux dispositions de la présente Convention, les revenus 
reçus ou la fortune détenue par un résident de l’Autriche sont exonérés de l’impôt en 
Autriche, cette dernière peut néanmoins, pour calculer le montant de l’impôt à 
percevoir sur le reste des revenus ou de la fortune de ce résident, tenir compte des 
revenus ou de la fortune exonérés; 

e) Les revenus perçus par un résident de l’Autriche considérés par l’Autriche comme 
étant imposables dans le cadre de la présente Convention au Bélarus sont néanmoins 
imposables en Autriche si, après avoir appliqué une procédure convenue d’un 
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commun accord, le Bélarus exonère ces revenus de l’impôt en vertu de la présente 
Convention. 

2) Dans le cas du Bélarus, la double imposition est évitée de la manière suivante : 
Lorsqu’un résident du Bélarus reçoit des revenus ou possède une fortune qui, en vertu des 

dispositions de la présente Convention, sont imposables en Autriche, le Bélarus admet : 
i) En déduction de l’impôt sur le revenu (bénéfice) de ce résident un montant égal 

à l’impôt sur le revenu (bénéfice) payé en Autriche; 
ii) En déduction de l’impôt sur la fortune de ce résident un montant égal à l’impôt 

sur la fortune payé en Autriche; 
Dans un cas comme dans l’autre, cette déduction ne peut toutefois pas excéder la fraction du 

montant de l’impôt sur le revenu (bénéfices) ou de l’impôt sur la fortune, tel que calculé avant que 
la déduction ne soit accordée, qui est imputable, selon le cas, aux revenus (bénéfices) ou à la 
fortune imposables en Autriche. 

Article 24. Non-discrimination 

1) Les ressortissants d’un État contractant ne sont soumis, dans l’autre État contractant à 
aucune imposition ou obligation correspondante, qui est autre ou plus lourde que celles auxquelles 
sont ou peuvent être assujettis les ressortissants de cet autre État qui se trouvent dans une situation 
analogue, notamment au regard de la résidence. Nonobstant les dispositions de l’article premier, la 
présente disposition s’applique également aux personnes qui ne sont pas des résidents de l’un ou 
des deux États contractants. 

2) Les apatrides qui sont des résidents d’un État contractant ne sont soumis dans l’un ou 
l’autre État contractant à aucune imposition ou obligation correspondante qui est autre ou plus 
lourde que celles auxquelles sont ou peuvent être assujettis les ressortissants de l’État concerné qui 
se trouvent dans la même situation. 

3) L’imposition d’un établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans 
l’autre État contractant n’est pas établie dans cet autre État d’une façon moins favorable que 
l’imposition des entreprises de cet autre État qui exercent la même activité. La présente disposition 
ne peut être interprétée comme obligeant un État contractant à accorder aux résidents de l’autre 
État contractant les déductions personnelles, abattements et réductions d’impôt en fonction de la 
situation ou des charges de famille qu’il accorde à ses propres résidents. 

4) À moins que les dispositions du paragraphe 1 de l’article 9, du paragraphe 7 de 
l’article 11 ou du paragraphe 6 de l’article 12 ne s’appliquent, les intérêts, redevances et autres 
montants payés par une entreprise d’un État contractant à un résident de l’autre État contractant 
sont, aux fins du calcul des bénéfices imposables de cette entreprise, déductibles dans les mêmes 
conditions que s’ils avaient été payés à un résident du premier État. De même, les dettes d’une 
entreprise d’un État contractant envers un résident de l’autre État contractant sont, aux fins de la 
détermination de la fortune imposable de cette entreprise, déductibles dans les mêmes conditions 
que si elles avaient été contractées auprès d’un résident du premier État. 

5) Les entreprises d’un État contractant dont le capital est en totalité ou en partie détenu ou 
contrôlé, directement ou indirectement, par un ou plusieurs résidents de l’autre État contractant ne 
sont soumises, dans le premier État, à aucune imposition ou obligation correspondante qui est 
autre ou plus lourde que celles auxquelles sont ou peuvent être assujetties d’autres entreprises 
similaires du premier État. 
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6) Nonobstant les dispositions de l’article 2, les dispositions du présent article s’appliquent 
aux impôts de toute nature ou dénomination. 

Article 25. Procédure amiable 

1) Lorsqu’une personne estime que les mesures prises par un État contractant ou par les 
deux États contractants entraînent ou entraîneront pour elle une imposition non conforme aux 
dispositions de la présente Convention, elle peut, indépendamment des recours prévus par le droit 
interne de ces États, soumettre son cas à l’autorité compétente de l’État contractant dont elle est un 
résident ou, si son cas relève du paragraphe 1 de l’article 24, à celle de l’État contractant dont elle 
est un ressortissant. L’autorité compétente doit être saisie dans un délai de trois ans à compter de 
la première notification des mesures à l’origine d’une imposition non conforme aux dispositions 
de la présente Convention. 

2) L’autorité compétente s’efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle n’est pas elle-
même en mesure d’y apporter une solution satisfaisante, de résoudre le cas par voie d’accord 
amiable avec l’autorité compétente de l’autre État contractant, en vue d’éviter une imposition non 
conforme aux dispositions de la présente Convention. Tout accord conclu est appliqué quels que 
soient les délais prévus par le droit interne des États contractants. 

3) Les autorités compétentes des États contractants s’efforcent, par voie d’accord amiable, 
de résoudre les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peuvent donner lieu l’interprétation 
ou l’application de la présente Convention. Elles peuvent aussi se concerter en vue d’éliminer les 
doubles impositions dans les cas non prévus par la présente Convention. 

4) Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directement entre 
elles en vue de parvenir à un accord au sens des paragraphes précédents. Si un échange de vues 
verbal semble recommandé pour arriver à un accord, un tel échange peut avoir lieu dans le cadre 
d’une commission composée de représentants des autorités compétentes des États contractants. 

Article 26. Échange de renseignements 

1) Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements 
nécessaires pour appliquer les dispositions de la présente Convention relatives aux impôts visés 
par la Convention, dans la mesure où l’imposition prévue par ces dispositions n’est pas contraire à 
la Convention. L’échange de renseignements n’est pas restreint par les dispositions de 
l’article premier. Les renseignements reçus par un État contractant sont tenus secrets, de la même 
manière que les renseignements obtenus en application de la législation interne de cet État, et ils 
ne sont communiqués qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et organes 
administratifs) concernés par l’établissement ou le recouvrement des impôts visés par la présente 
Convention, par les procédures ou poursuites concernant ces impôts et par les décisions sur les 
recours y relatifs. Ces personnes ou autorités n’utilisent ces renseignements qu’à ces fins. Elles 
peuvent faire état de ces renseignements au cours d’audiences publiques de tribunaux ou dans des 
jugements. 

2) Les dispositions du paragraphe 1 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 
imposant à un État contractant l’obligation : 

a) De prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à ses pratiques 
administratives ou à celles de l’autre État contractant; 
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b) De fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de sa 
législation ou dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de celles de 
l’autre État contractant; 

c) De fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel ou 
professionnel ou un procédé commercial ou des informations dont la communication 
pourrait être contraire à l’ordre public. 

Article 27. Membres des missions diplomatiques et des postes consulaires 

Les dispositions de la présente Convention sont sans préjudice des privilèges fiscaux dont 
bénéficient les membres de missions diplomatiques ou des postes consulaires en vertu des règles 
générales du droit international ou de dispositions d’accords particuliers. 

Article 28. Entrée en vigueur 

1) Chacun des États contractants notifie à l’autre État contractant l’accomplissement des 
procédures requises par sa législation pour l’entrée en vigueur de la présente Convention. La 
Convention entre en vigueur le trentième jour qui suit la date de la dernière de ces notifications. 

2) Les dispositions de la Convention s’appliquent : 
a) En ce qui concerne les impôts sur le revenu retenus à la source perçus le 1er janvier 

de l’année civile suivant celle au cours de laquelle la Convention est entrée en 
vigueur, ou après cette date; 

b) En ce qui concerne les autres impôts prélevés sur les revenus perçus pour l’exercice 
fiscal commençant le 1er janvier de l’année civile suivant celle au cours de laquelle la 
Convention est entrée en vigueur, ou après cette date; 

c) En ce qui concerne l’impôt sur la fortune prélevé sur des éléments de fortune existant 
au 1er janvier de l’année civile suivant celle au cours de laquelle la Convention est 
entrée en vigueur. 

3) Les dispositions de la Convention entre l’Union des Républiques socialistes soviétiques 
et la République d’Autriche tendant à éviter la double imposition sur les revenus et la fortune, 
signée à Vienne le 10 avril 1981, cessent de produire leurs effets pour tout impôt autrichien ou 
bélarussien relatif aux revenus ou à la fortune auxquels la présente Convention s’applique 
conformément aux dispositions du paragraphe 2. 

Article 29. Dénonciation 

La présente Convention demeure en vigueur jusqu’à sa dénonciation par l’un des États 
contractants. L’un ou l’autre État contractant peut dénoncer la Convention, par voie diplomatique, 
moyennant un préavis écrit de dénonciation notifié le trentième jour du mois de juin d’une année 
civile survenant après la cinquième année à compter de l’entrée en vigueur de la Convention, ou 
avant cette date. Dans ce cas, la Convention cesse de produire ses effets : 

a) En ce qui concerne les impôts sur le revenu retenus à la source perçus le 1er janvier 
de l’année civile suivant celle au cours de laquelle le préavis de dénonciation est 
adressé, ou après cette date; 
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b) En ce qui concerne les autres impôts prélevés sur les revenus perçus pour l’exercice 
fiscal commençant le 1er janvier de l’année civile suivant celle au cours de laquelle le 
préavis de dénonciation est adressé, ou après cette date; 

c) En ce qui concerne l’impôt sur la fortune prélevé sur des éléments de fortune existant 
au 1er janvier de l’année civile suivant celle au cours de laquelle le préavis de 
dénonciation est adressé. 

EN FOI DE QUOI, les plénipotentiaires des deux États contractants, à ce dûment autorisés, 
ont signé la présente Convention. 

FAIT à Minsk, le 16 mai 2001, en deux exemplaires originaux, en langues allemande, 
bélarussienne et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence 
d’interprétation, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République d’Autriche : 
CEDE 

Pour le Gouvernement de la République du Bélarus : 
MARTYNOV 
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PROTOCOLE 

À la signature de la présente Convention entre le Gouvernement de la République d’Autriche 
et le Gouvernement de la République du Bélarus tendant à éviter la double imposition en matière 
d’impôts sur le revenu et sur la fortune, les soussignés sont convenus que les dispositions 
suivantes font partie intégrante de la Convention : 

1. Au sens de la Convention, l’expression « subdivision politique » ne concerne que 
l’Autriche. 

2. En ce qui concerne l’article 7 : 
Au sens dudit article, le terme « bénéfices » comprend les bénéfices qu’un associé tire de sa 

participation dans une société de personnes et, dans le cas de l’Autriche d’une participation dans 
une société en participation (Stille Gesellschaft) créée en vertu du droit autrichien. 

3. En ce qui concerne l’article 22 : 
Il est entendu que la fortune qui ne représente pas des terrains et des immeubles appartenant à 

des activités commerciales visées par les paragraphes 3 et 4 de l’article 5 est imposable 
conformément au paragraphe 2 de l’article 22. 

EN FOI DE QUOI, les plénipotentiaires des deux États contractants, à ce dûment autorisés, 
ont signé le présent protocole. 

FAIT à Minsk, le 16 mai 2001, en deux exemplaires originaux, en langues allemande, béla-
russienne et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, 
le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République d’Autriche : 
CEDE 

Pour le Gouvernement de la République du Bélarus : 
MARTYNOV  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE ROYAUME D’ESPAGNE ET LA RÉPUBLIQUE DE 
MOLDOVA RELATIF À LA COOPÉRATION ET À L’ASSISTANCE 
MUTUELLE EN MATIÈRE DOUANIÈRE 

Le Royaume d’Espagne et la République de Moldova, ci-après dénommés les « Parties », 
Considérant que les infractions à la législation douanière portent préjudice à leurs intérêts 

économiques, fiscaux et sociaux ainsi qu’aux intérêts légitimes du commerce, 
Considérant que le trafic illicite de stupéfiants, de substances psychotropes et autres 

marchandises dangereuses représente un danger pour la santé publique et la société, 
Considérant qu’il est important de déterminer avec exactitude les droits de douane et autres 

taxes qui frappent l’importation ou l’exportation de marchandises et d’appliquer correctement les 
mesures d’interdiction, de restriction et de contrôle, 

Convaincus que les efforts visant à prévenir les infractions à la législation douanière et à 
assurer le recouvrement des droits et taxes à l’importation ou à l’exportation peuvent être rendus 
plus efficaces par une coopération entre leurs autorités douanières respectives, 

Eu égard à la Recommandation du Conseil de coopération douanière concernant l’assistance 
mutuelle administrative du 5 décembre 1953 et à sa Résolution concernant la sécurité et la 
facilitation de la chaîne logistique internationale de juin 2002, 

Eu égard au Protocole relatif à l’assistance mutuelle administrative en matière douanière de 
l’Accord de partenariat et de coopération entre les Communautés européennes et leurs États 
membres, d’une part, et la République de Moldova, d’autre part, signé à Bruxelles le 
28 novembre 1994, 

Eu égard également à la Convention unique sur les stupéfiants (New York, 20 mars 1961), 
telle qu’amendée par son Protocole (Genève, 25 mars 1972), à la Convention sur les substances 
psychotropes (Vienne, 21 février 1971), et à la Convention des Nations Unies contre le trafic 
illicite de stupéfiants et de substances psychotropes (Vienne, 20 décembre 1988), 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 
a) L’expression « autorité douanière » désigne : 
- Pour le Royaume d’Espagne : le Ministère des finances et des administrations publiques, 

sans préjudice des compétences relevant d’autres ministères; 
- Pour la République de Moldova : le Service des douanes relevant du Ministère des 

finances; 
b) L’expression « législation douanière » désigne les dispositions juridiques ou 

réglementaires appliquées par les autorités douanières relatives à l’importation, à l’exportation ou 
au transit de marchandises ou toutes procédures et tous régimes douaniers, qu’il s’agisse de droits 
et taxes de douane ou de mesures de prohibition, de restriction ou de contrôle, y compris le trafic 
illicite de drogues et autres marchandises; 
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c) L’expression « infraction douanière » désigne toute violation ou tentative de violation de 
la législation douanière; 

d) L’expression « droits de douane et taxes » désigne tous les droits, taxes et toutes autres 
redevances perçus et recouvrés par les autorités douanières; 

e) Le terme « personne » désigne toute personne physique ou morale; 
f) L’expression « autorité requérante » désigne l’autorité douanière qui formule une 

demande d’assistance en matière douanière; 
g) L’expression « autorité requise » désigne l’autorité douanière qui reçoit une demande 

d’assistance en matière douanière; 
h) L’expression « livraison surveillée » désigne la méthode consistant à autoriser le transit 

sur le territoire des Parties d’envois illicites contenant ou soupçonnés de contenir des stupéfiants, 
des substances psychotropes ou des substances qui leur sont substituées ou des marchandises 
sensibles, avec l’accord et sous la supervision des autorités compétentes, en vue d’identifier les 
personnes impliquées dans ces infractions douanières. 

Article 2. Champ d’application de l’Accord 

1. Les autorités douanières des Parties se prêtent mutuellement assistance, conformément 
aux dispositions du présent Accord, afin de faciliter le mouvement licite de marchandises, 
d’appliquer correctement la législation douanière, de prévenir les infractions dans ce domaine, 
d’enquêter sur ces infractions et de lutter contre celles-ci, et aussi de garantir la sécurité et la 
facilitation de la chaîne logistique internationale. 

2. L’assistance mutuelle fournie dans le cadre du présent Accord est apportée 
conformément à la législation en vigueur sur le territoire de la Partie requise et dans les limites de 
la compétence et des ressources dont dispose l’autorité requise. 

3. Les dispositions du présent Accord sont sans incidence sur l’entraide en matière pénale, 
qui est apportée conformément à la législation applicable sur le territoire des Parties et aux accords 
internationaux auxquels elles sont parties. 

4. Les dispositions du présent Accord sont sans incidence sur les droits et obligations 
découlant d’autres traités internationaux dont les Parties sont signataires. 

5. Le présent Accord est sans préjudice des obligations incombant au Royaume d’Espagne 
en vertu de la législation de l’Union européenne régissant ses obligations présentes et à venir en 
tant qu’État membre de l’Union européenne et de toute autre loi promulguée aux fins de la mise en 
application de ces obligations, ainsi que des obligations présentes et à venir résultant de traités 
internationaux conclus entre les États membres de l’Union européenne. 

Article 3. Assistance fournie sur demande 

1. À la demande de l’autorité requérante, l’autorité requise communique à cette dernière 
tous renseignements utiles concernant : 

a) La bonne application de la législation douanière et les modifications importantes 
apportées à cette législation; 
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b) L’évaluation correcte des droits de douane et taxes, particulièrement les informations 
relatives à l’évaluation exacte de la valeur des marchandises à des fins douanières, la 
détermination de la classification tarifaire et l’origine des marchandises; 

c) La prévention des infractions douanières, les enquêtes les concernant et la lutte 
contre elles. 

2. Sur demande, l’autorité requise exerce, dans la mesure du possible, une surveillance 
spéciale : 

a) Des individus connus de l’autorité requérante pour avoir commis une infraction 
douanière ou être soupçonnés d’avoir commis une infraction; 

b) Des marchandises, transportées ou entreposées, signalées par l’autorité requérante 
comme faisant l’objet ou étant soupçonnées de faire l’objet d’un trafic illicite vers le 
territoire de la Partie requérante; 

c) Des moyens de transport qui sont utilisés ou soupçonnés de l’être pour commettre 
des infractions douanières; 

d) Des lieux qui sont connus de l’autorité requérante pour être utilisés ou soupçonnés 
d’être utilisés pour commettre des infractions douanières. 

3. Sur demande, les autorités douanières se communiquent mutuellement tout 
renseignement indiquant que : 

a) Des marchandises importées sur le territoire de l’une des Parties ont été légalement 
exportées à partir du territoire de l’autre Partie; 

b) Des marchandises exportées à partir du territoire de l’une des Parties ont été 
légalement importées sur le territoire de l’autre Partie, et le cas échéant, la nature de 
la procédure et du régime douaniers appliqués à ces marchandises. 

Article 4. Assistance spontanée 

Les autorités douanières respectives des deux Parties se prêtent mutuellement assistance sans 
demande préalable lorsqu’elles estiment que cette assistance est nécessaire à l’application correcte 
de la législation douanière, notamment si elles obtiennent des renseignements relatifs à : 

a) Des opérations considérées comme contrevenant à la législation douanière; 
b) De nouveaux moyens ou méthodes utilisés pour l’exécution de ces opérations; 
c) Des marchandises signalées comme faisant l’objet ou soupçonnées de faire l’objet 

d’activités contrevenant à la législation douanière. 

Article 5. Livraison surveillée 

1. Conformément à leurs législations et procédures nationales, les autorités douanières des 
deux Parties peuvent, sur arrangement mutuel, appliquer la méthode des livraisons surveillées de 
stupéfiants, de substances psychotropes ou de substances qui leur sont substituées ou de 
marchandises sensibles, dans le but d’identifier des personnes impliquées dans le trafic illicite de 
ces stupéfiants, substances et marchandises, et de les saisir. 
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2. Les envois illicites dont la livraison est surveillée peuvent être interceptés et autorisés à 
poursuivre leur acheminement soit intacts, soit après que les produits impliqués en ont été 
soustraits ou ont été remplacés, en tout ou en partie. 

3. Les décisions concernant l’utilisation de la livraison surveillée sont prises au cas par cas, 
conformément à la législation en vigueur sur les territoires des Parties. 

Article 6. Renseignements concernant le trafic illicite de marchandises sensibles 

De leur propre initiative ou sur demande, les autorités douanières se fournissent mutuellement 
et sans retard tous renseignements pertinents sur les activités constituant ou susceptibles de 
constituer une infraction à la législation douanière en vigueur sur le territoire de l’une des Parties 
dans les domaines suivants : 

a) Les mouvements d’armes, de munitions, d’explosifs et de dispositifs explosifs; 
b) Les mouvements d’objets d’art et d’antiquités présentant une grande valeur historique, 

culturelle ou archéologique pour l’une des Parties; 
c) Les mouvements de substances toxiques, de matières nucléaires et radioactives et autres 

substances présentant un danger pour l’environnement et la santé publique; 
d) Les mouvements de marchandises soumises à des droits de douane et taxes douanières 

élevés. 

Article 7. Forme et teneur des demandes d’assistance 

1. Les demandes formulées en vertu du présent Accord sont adressées par écrit et 
accompagnées des documents pouvant se révéler utiles à leur exécution. Lorsque l’urgence de la 
situation l’exige, des demandes verbales peuvent être acceptées, mais celles-ci doivent être 
confirmées par écrit sans délai. 

2. Les demandes formulées en vertu du paragraphe 1 du présent article comprennent les 
informations suivantes : 

a) Le nom de l’autorité requérante; 
b) La mesure demandée; 
c) L’objet et le motif de la demande; 
d) La législation applicable; 
e) Tous renseignements, aussi précis et exacts que possible, concernant la personne 

physique ou morale visée par les enquêtes et, s’ils sont connus, les moyens de 
transport utilisés; 

f) Une brève description des faits pertinents et des enquêtes déjà menées. 
3. Les demandes sont formulées soit dans la langue officielle de la Partie requise, soit en 

anglais. 
4. Lorsqu’une demande n’est pas conforme aux exigences requises, il peut être demandé de 

la corriger ou de la compléter; des mesures de précaution peuvent toutefois être prises. 
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Article 8. Exécution des demandes 

1. Les demandes d’assistance et d’enquête sont traitées et mises en œuvre conformément à 
la législation de la Partie requise. 

2. Afin de donner suite à une demande d’assistance, l’autorité requise, dans les limites de sa 
compétence et des ressources dont elle dispose, procède comme si elle agissait pour son propre 
compte ou à la demande d’autres autorités de cette même Partie, notamment en fournissant les 
renseignements déjà en sa possession, en menant les enquêtes qui s’imposent, ou en prenant les 
mesures nécessaires pour qu’elles soient entreprises. 

3. Lorsque l’autorité requise n’est pas habilitée à donner suite à la requête, elle transmet 
sans tarder la requête à l’organisme compétent et l’autorité requérante en est dûment informée. 

Article 9. Présence de fonctionnaires de la Partie requérante lors de l’enquête 

1. Dans certains cas et avec l’accord de l’autorité requise, des fonctionnaires dûment 
autorisés de l’une des Parties peuvent, dans les conditions stipulées par l’autorité requise et 
conformément à la législation de la Partie requise, assister aux enquêtes menées sur le territoire de 
l’autre Partie. Les enquêtes sont menées par les fonctionnaires de la Partie sur le territoire de 
laquelle elles se déroulent et les fonctionnaires de l’autre Partie peuvent fournir et recevoir des 
renseignements concernant ces enquêtes. 

2. Lorsque, dans les circonstances prévues par le présent Accord, les fonctionnaires de l’une 
des Parties assistent aux enquêtes menées sur le territoire de l’autre Partie, ils doivent à tout 
moment être en mesure de fournir une pièce justificative attestant leur fonction officielle et leur 
identité. Le port de l’uniforme et d’armes leur est interdit, et ils seront tenus responsables de toute 
infraction aux réglementations de la Partie sur le territoire de laquelle les enquêtes sont menées. 

Article 10. Communication de renseignements 

1. Dans les conditions et limites stipulées dans le présent Accord, et lorsque leur législation 
nationale le prévoit, les autorités douanières se communiquent mutuellement des renseignements 
sous forme de documents, de copies certifiées conformes de documents, de rapports, etc. qui 
peuvent être en leur possession. 

2. Les documents cités au paragraphe 1 du présent article peuvent, à la discrétion de 
l’autorité requise, être remplacés par des données informatisées sous quelque forme que ce soit et 
aux mêmes fins. 

Article 11. Utilisation des renseignements 

1. Les Parties ne peuvent utiliser les renseignements obtenus en vertu du présent Accord 
qu’aux fins du présent Accord; ces renseignements ne peuvent être utilisés à d’autres fins sur leurs 
territoires qu’avec le consentement préalable écrit de l’autorité douanière qui les a fournis, et sous 
réserve de toutes restrictions imposées par cette autorité. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 du présent article n’entravent pas l’utilisation des 
renseignements lors de procédures judiciaires ou administratives engagées par la suite pour non-
respect de la législation douanière. 
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3. Les autorités douanières peuvent, dans leurs procès-verbaux, rapports et témoignages 
ainsi que dans les procédures judiciaires, utiliser comme éléments de preuve les renseignements 
obtenus conformément aux dispositions du présent Accord. 

4. L’usage en tant que preuve de ces renseignements devant les tribunaux et la valeur 
probatoire qui leur sera conférée sont déterminés conformément à la législation nationale des 
Parties.  

Article 12. Confidentialité des renseignements 

1. Tous les renseignements communiqués, sous quelque forme que ce soit, en vertu du 
présent Accord sont considérés comme confidentiels. Ils sont couverts par le secret professionnel 
et sont protégés dans les mêmes conditions que celles accordées aux renseignements similaires par 
la législation pertinente de la Partie contractante qui les a reçus. 

2. Les données à caractère personnel ne sont pas transmises lorsqu’il existe des motifs 
raisonnables de penser que la communication de ces données ou l’usage qu’il en serait fait seraient 
contraires à la législation de l’une des Parties, notamment lorsque cela pourrait porter préjudice 
aux droits fondamentaux de la personne concernée. Sur demande, la Partie réceptrice informe la 
Partie expéditrice de l’utilisation qui est faite des renseignements fournis et des résultats obtenus. 

3. Les données à caractère personnel peuvent uniquement être transmises aux autorités 
douanières et, si nécessaire à des fins procédurales, aux autorités publiques et judiciaires chargées 
des poursuites. Ces renseignements ne peuvent être obtenus par une autre personne ou autorité que 
si elles détiennent une autorisation préalable de l’autorité qui les fournit. 

Article 13. Experts et témoins 

Dans les limites de l’autorisation accordée, un fonctionnaire relevant de l’autorité requise peut 
être autorisé à comparaître en qualité d’expert ou de témoin lors de procédures administratives ou 
judiciaires ayant trait à des questions visées au présent Accord ouvertes devant les tribunaux de la 
Partie requérante, ainsi qu’à produire tous objets, documents ou leurs copies certifiées conformes 
pouvant être nécessaires aux procédures. La citation à comparaître doit indiquer expressément 
concernant quelle affaire et à quel titre ou en quelle qualité le fonctionnaire sera interrogé. 

Article 14. Dérogation à l’obligation d’assistance 

1. Si l’autorité requise estime que l’exécution de la demande porterait atteinte à la 
souveraineté, à la sécurité, à l’ordre public ou à tous autres intérêts essentiels de la Partie requise 
ou pourrait entraîner une violation d’un secret industriel, commercial ou professionnel, elle peut 
refuser de fournir l’assistance requise en vertu du présent Accord, la fournir en partie ou la fournir 
sous réserve de certaines conditions ou exigences préalables. 

2. Si l’autorité requérante demande qu’une assistance qu’elle-même ne serait pas en mesure 
de fournir si l’autorité douanière de l’autre Partie la lui demandait, elle le signale dans sa demande. 
L’autorité requise décide alors de la manière dont elle répondra à cette demande. 

3. Si l’assistance est refusée, l’autorité requérante est informée sans délai de cette décision 
ainsi que des motifs du refus. 
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Article 15. Frais de l’assistance 

1. Les autorités douanières renoncent à demander à l’autre Partie le remboursement des frais 
occasionnés par l’application du présent Accord, à l’exception, le cas échéant, des frais de témoins 
ou d’experts ainsi que des honoraires d’interprètes et traducteurs qui ne seraient pas des 
fonctionnaires. 

2. Si des dépenses importantes ou exceptionnelles sont ou se révèlent nécessaires à 
l’exécution de la demande, les Parties se consultent afin de déterminer les conditions de 
l’exécution de la demande et de la répartition des coûts. 

Article 16. Mise en œuvre de l’Accord 

1. L’assistance et la coopération fournies en vertu du présent Accord sont fournies 
directement par les autorités douanières. Lesdites autorités conviennent entre elles du détail des 
arrangements à ces fins. 

2. Les autorités douanières des deux Parties peuvent contacter directement les services 
chargés de la lutte contre la fraude, des enquêtes et d’autres services, si nécessaire, afin de 
faciliter, par le biais d’échanges de renseignements, la prévention des infractions douanières, la 
lutte contre celles-ci et les enquêtes à leur sujet. À cette fin, les autorités douanières échangent 
régulièrement la liste actualisée des fonctionnaires désignés. 

3. Les autorités douanières peuvent convenir de se réunir en vue d’examiner l’exécution du 
présent Accord. 

Article 17. Règlement des différends 

1. Tout différend concernant l’interprétation ou l’application des dispositions du présent 
Accord est réglé par la voie de consultations et de négociations entre les autorités douanières. 

2. Les différends non réglés le sont par la voie diplomatique. 

Article 18. Modification 

Les Parties peuvent, d’un commun accord, apporter des modifications au présent Accord, 
légalisées par des protocoles distincts, qui feront partie intégrante du présent Accord et entreront 
en vigueur conformément aux dispositions de l’article 20 ci-après. 

Article 19. Application territoriale 

Le présent Accord s’appliquera sur le territoire douanier du Royaume d’Espagne et celui de la 
République de Moldova. 
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Article 20. Entrée en vigueur et dénonciation 

1. Le présent Accord entre en vigueur 30 jours après la date de réception de la dernière des 
notifications écrites, transmises par voie diplomatique, par lesquelles les Parties s’informent 
mutuellement de l’accomplissement des procédures internes requises pour son entrée en vigueur. 

2. Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée et demeure en vigueur jusqu’à 
six mois après la date de réception de la notification écrite, adressée par la voie diplomatique, 
indiquant l’intention de l’une des Parties de dénoncer l’Accord. 

FAIT à Madrid, le 22 octobre 2013, en deux exemplaires originaux en langues espagnole, 
moldave et anglaise, tous les textes faisant également foi. 

Pour le Royaume d’Espagne : 
JOSE MANUEL GARCIA-MARGALLO Y MARFIL 

Ministre des affaires étrangères et de la coopération 

Pour la République de Moldova : 
NATALIA GHERMAN 

Vice-Première Ministre 
Ministre des affaires étrangères et de l’intégration européenne  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE SIÈGE ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA 
NOUVELLE-ZÉLANDE ET L’ORGANISATION RÉGIONALE DE GESTION 
DES PÊCHES DU PACIFIQUE SUD 

Le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande et l’Organisation régionale de gestion des pêches 
du Pacifique Sud (ci-après dénommée « l’Organisation »), 

Considérant le paragraphe 4 de l’article 6 de la Convention sur la conservation et la gestion 
des ressources halieutiques en haute mer dans le Pacifique Sud, 

Désireux de définir la capacité juridique, les privilèges et les immunités de l’Organisation et, 
plus spécifiquement, les privilèges et immunités dont bénéficie le personnel du Secrétariat de 
l’Organisation en Nouvelle-Zélande, 

Souhaitant prévoir les privilèges et immunités de certaines autres personnes désignées afin de 
faciliter l’exercice par l’Organisation des fonctions que lui confère la Convention sur la 
conservation et la gestion des ressources halieutiques en haute mer dans le Pacifique Sud, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord, sauf indication contraire expresse : 
1) L’expression « autorités compétentes » désigne les autorités nationales, régionales ou 

locales, suivant le contexte, conformément à la législation de la Nouvelle-Zélande; 
2) Le terme « Commission » désigne la Commission de l’Organisation régionale de gestion 

des pêches du Pacifique Sud créée en vertu de l’article 6 de la Convention; 
3) Le terme « Convention » désigne la Convention sur la conservation et la gestion des 

ressources halieutiques en haute mer dans le Pacifique Sud, faite à Auckland, le 
14 novembre 2009, et entrée en vigueur le 24 août 2012; 

4) Le terme « expert » désigne une personne participant à des projets à court terme ou 
temporaires pour le compte de l’Organisation, et inclut les personnes qui assistent le Comité 
scientifique ou tout autre organe subsidiaire créé par l’Organisation en vertu des articles 6 à 9 de la 
Convention, sans nécessairement recevoir une rémunération de l’Organisation ou du Comité 
scientifique. Les membres du personnel ne sont pas considérés comme experts; 

5) Le terme « Gouvernement » désigne le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande; 
6) L’expression « activités officielles » désigne toutes les activités entreprises 

conformément à la Convention, y compris les activités administratives du Secrétariat; 
7) Le terme « Organisation » désigne l’Organisation régionale de gestion des pêches du 

Pacifique Sud créée en vertu de l’article 6 de la Convention; 
8) Le terme « archives » comprend toute la correspondance, les documents, manuscrits, 

photographies, données informatiques, films et enregistrements appartenant à l’Organisation ou 
détenus par elle; 
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9) Le terme « représentant » désigne les représentants des membres de la Commission 
assistant aux conférences ou aux réunions convoquées par la Commission, le Secrétariat ou des 
organes subsidiaires de l’Organisation et comprend les délégués, les suppléants, les conseillers, les 
experts et les secrétaires de délégation; 

10) Le terme « Secrétariat » désigne le Secrétariat de l’Organisation établi en vertu de 
l’article 6 de la Convention; 

11) L’expression « membre du personnel » désigne le Secrétaire exécutif ainsi que toutes les 
personnes nommées ou recrutées pour travailler à plein temps auprès du Secrétariat et qui relèvent 
de son statut du personnel, mais ne comprend pas : 

a) Les experts; ou 
b) Les personnes recrutées sur place et rémunérées à l’heure. 

Article 2. Interprétation 

Le présent Accord est interprété à la lumière de son principal objectif qui consiste à permettre 
à l’Organisation d’exercer ses fonctions à son siège en Nouvelle-Zélande. 

Article 3. Personnalité juridique 

Le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande reconnaît que l’Organisation dispose de la 
personnalité et de la capacité juridiques pour exercer ses fonctions en Nouvelle-Zélande. Il 
reconnaît notamment à l’Organisation la capacité, par le biais de la Commission et de ses organes 
subsidiaires ainsi que du Secrétariat, de conclure des contrats, d’acheter et de vendre des biens 
meubles et immeubles, ainsi que d’ester en justice. 

Article 4. Locaux 

1) Les locaux du Secrétariat sont inviolables et placés sous l’autorité pleine et entière du 
Secrétariat. 

2) Le Gouvernement prend toutes les mesures nécessaires pour protéger les locaux du 
Secrétariat contre toute intrusion ou tout dommage et pour empêcher qu’il soit porté atteinte à sa 
dignité. 

3) Le Gouvernement prend les dispositions nécessaires pour que les autorités compétentes 
assurent aux locaux du Secrétariat les services publics requis, tels que l’alimentation en eau, 
électricité et gaz, les réseaux d’assainissement et de drainage, la poste, le téléphone, le télégraphe, 
le ramassage des ordures et la protection contre l’incendie, à des conditions non moins favorables 
que celles dont le Gouvernement bénéficie. 

4) Le Secrétariat informe le Gouvernement de l’emplacement de ses locaux permanents et 
de ses archives, ainsi que de toute occupation temporaire de locaux dans le cadre de l’exercice de 
ses activités officielles. 

5) Sans préjudice des dispositions du présent Accord, le Secrétariat ne permet pas que ses 
locaux servent de refuge à des personnes cherchant à se soustraire à une décision de justice, à une 
arrestation ou à des poursuites pénales, ou faisant l’objet d’une mesure d’extradition ou 
d’expulsion. 
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6) Les autorités compétentes ne sont habilitées à pénétrer dans les locaux du Secrétariat 
pour y exercer leurs fonctions officielles qu’avec le consentement du Secrétaire exécutif et 
conformément aux conditions acceptées par ce dernier. En cas d’incendie ou de toute autre 
circonstance nécessitant une intervention immédiate, le consentement du Secrétaire exécutif est 
présumé. 

Article 5. Immunités de l’Organisation 

1) À moins que la Convention ou le présent Accord n’en disposent autrement, la législation 
néo-zélandaise s’applique aux activités de l’Organisation en Nouvelle-Zélande. 

2) Dans le cadre de ses activités officielles, l’Organisation et les biens, locaux et actifs du 
Secrétariat jouissent de l’immunité de juridiction et d’exécution sauf : 

a) Dans la mesure où la Commission ou le Secrétaire exécutif, selon qu’il convient, ont 
expressément renoncé à ladite immunité dans un cas particulier; 

b) En ce qui concerne tout contrat de fourniture de biens ou services et tout prêt ou 
toute autre opération destinés à procurer des fonds et toute garantie ou indemnité 
relative à toute opération de ce type ou à toute autre obligation financière; 

c) En ce qui concerne toute procédure civile intentée par un tiers pour cause de décès, 
de blessures ou de dommages provoqués par un accident causé par un véhicule 
appartenant au Secrétariat ou utilisé pour son compte; 

d) En ce qui concerne toute infraction au code de la route impliquant un véhicule à 
moteur appartenant au Secrétariat ou utilisé pour son compte; 

e) Dans le cas de la saisie, conformément à un jugement prononcé en dernier ressort par 
un tribunal, des traitements, salaires ou autres émoluments dus par le Secrétariat à un 
membre de son personnel ou à un expert; 

f) En ce qui concerne une demande reconventionnelle liée directement à des poursuites 
engagées par le Secrétariat; et 

g) En ce qui concerne l’exécution d’une sentence arbitrale rendue en vertu de 
l’article 22 du présent Accord. 

3) Les biens, locaux et actifs de l’Organisation, où qu’ils se trouvent, ne sont soumis à 
aucune restriction ni à aucun contrôle, tels que la réquisition, la confiscation, l’expropriation ou la 
saisie. Ils ne peuvent en outre faire l’objet d’aucune mesure de contrainte administrative ou 
judiciaire, sauf dans le cas des véhicules à moteur appartenant à l’Organisation ou utilisés pour son 
compte, lorsqu’une telle mesure est temporairement nécessaire pour prévenir des accidents 
impliquant ces véhicules et pour enquêter sur de tels accidents. Il ne peut être fait état de ces 
immunités lorsqu’il s’agit de biens, de locaux ou d’actifs qui ont été abandonnés depuis plus de 
12 mois par l’Organisation. 

Article 6. Archives 

Les archives de l’Organisation, où qu’elles se trouvent, sont inviolables. 



Volume 3073, I-53054 

 136 

Article 7. Drapeau et emblème 

L’Organisation a le droit d’arborer son drapeau et son emblème sur les locaux du Secrétariat 
et sur les moyens de transport du Secrétaire exécutif. 

Article 8. Exonération d’impôts 

1) Dans le cadre de ses activités officielles, l’Organisation et ses revenus, y compris les 
contributions qui lui sont versées conformément à la Convention, ainsi que ses biens, locaux et 
actifs, sont exonérés de tout impôt direct prélevé par des autorités publiques nationales ou locales, 
à l’exception des taxes des autorités locales constituant la rémunération de services spécifiques. 

2) L’exonération de l’impôt sur le revenu prévue au paragraphe 1 de l’article 8 et à 
l’article 14 n’est accordée que si ce revenu est également exonéré d’impôt par les autres membres 
de la Commission. 

Article 9. Exemption de droits de douane et d’accise 

Les marchandises destinées à l’usage officiel de l’Organisation sont exemptes de tous droits 
de douane et d’accise, sauf lorsque ces droits correspondent à la rémunération d’un service. 

Article 10. Revente 

La cession en Nouvelle-Zélande de marchandises acquises ou importées par l’Organisation et 
qui bénéficient des exemptions mentionnées à l’article 9 est soumise aux conditions régissant les 
marchandises importées en Nouvelle-Zélande en franchise de droits. 

Article 11. Devises et change 

L’Organisation peut recevoir, acquérir, détenir et disposer librement de tout type de fonds, 
devises ou titres. 

Article 12. Publications 

1) Les publications et autres documents d’information importés ou exportés dans le cadre 
d’activités officielles ne sont soumis à aucune restriction. 

2) Les droits de propriété intellectuelle liés à toutes les informations recueillies par le 
Secrétariat, provenant de celui-ci ou publiées par lui appartiennent exclusivement à l’Organisation. 

Article 13. Représentants assistant aux réunions convoquées par l’Organisation 

1) Les représentants jouissent, dans l’exercice de leurs fonctions officielles et lors de leurs 
déplacements à destination ou en provenance d’un lieu de réunion, des privilèges et immunités 
suivants : 
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a) Immunité de juridiction, même après que leur mission a cessé, pour les actes 
accomplis par eux dans l’exercice de leurs fonctions, y compris les paroles et les 
écrits. Cette immunité ne s’applique toutefois pas dans le cas d’une infraction au 
code de la route commise par un représentant ni en cas de dommages causés par un 
véhicule appartenant à une telle personne ou conduit par elle; et 

b) Inviolabilité de tous leurs écrits et documents officiels. 
2) Les privilèges et immunités décrits au paragraphe 1 du présent article ne sont pas 

accordés aux représentants du Gouvernement, aux citoyens néo-zélandais ou aux résidents 
permanents de la Nouvelle-Zélande. 

3) Ces privilèges et immunités sont accordés aux représentants afin d’assurer leur entière 
indépendance dans l’exercice de leurs fonctions auprès de la Commission. Un Gouvernement peut 
lever l’immunité accordée à ses représentants lorsque cette immunité risque d’entraver le cours de 
la justice et qu’elle peut être levée sans porter préjudice aux buts en vue desquels elle a été 
accordée. 

4) Les dispositions du présent article sont sans incidence sur les autres privilèges et 
immunités auxquels un représentant peut prétendre en vertu de tout autre accord international. 

Article 14. Membres du personnel 

Les membres du personnel du Secrétariat jouissent : 
1) Même après que leur mission a cessé, de l’immunité de juridiction pour les actes 

accomplis par eux dans l’exercice de leurs fonctions, y compris les paroles et les écrits. Cette 
immunité ne s’applique toutefois pas dans le cas d’une infraction au code de la route commise par 
un membre du personnel ni en cas de dommages causés par un véhicule appartenant à une telle 
personne ou conduit par elle; 

2) De l’exemption de toutes obligations relatives au service militaire, de même que les 
membres de leurs familles faisant partie de leur ménage; cette exemption ne s’applique toutefois 
pas aux citoyens néo-zélandais ni aux résidents permanents de la Nouvelle-Zélande; 

3) De l’inviolabilité de tous leurs écrits ou documents officiels; 
4) À moins qu’ils ne soient des citoyens néo-zélandais ou des résidents permanents de la 

Nouvelle-Zélande, de l’exemption, lors de leur première prise de fonction en Nouvelle-Zélande, 
de tous droits (de douane ou d’accise) et autres taxes (à l’exception des sommes dues pour services 
rendus) pour l’importation de mobilier et d’effets personnels (y compris de véhicules à moteur, à 
raison d’un par personne) dont ils sont propriétaires ou dont ils ont la jouissance, ou qu’ils ont déjà 
commandés avec l’intention de les utiliser pour leur usage personnel ou professionnel. Ces biens 
sont normalement importés dans les six mois suivant la première entrée en Nouvelle-Zélande du 
membre du personnel concerné mais, dans des cas exceptionnels, une prorogation de cette période 
peut être accordée. La cession en Nouvelle-Zélande de ces marchandises est soumise aux 
conditions régissant la cession des marchandises importées en Nouvelle-Zélande en franchise de 
droits; 

5) De l’exonération de tous impôts sur les revenus versés par l’Organisation, sauf s’ils sont 
des résidents de la Nouvelle-Zélande à des fins fiscales et sont également des citoyens néo-
zélandais, ou des résidents de la Nouvelle-Zélande à des fins fiscales qui ne sont pas devenus 
résidents uniquement dans le but d’accomplir leurs fonctions auprès de l’Organisation. 
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Article 15. Experts 

1) Les experts jouissent, dans l’exercice de leurs fonctions officielles et lors de leurs 
déplacements à destination et en provenance d’un lieu de réunion, des privilèges et immunités 
suivants : 

a) Immunité de juridiction, même après que leur mission a cessé, pour les actes 
accomplis par eux dans l’exercice de leurs fonctions, y compris les paroles et les 
écrits. Cette immunité ne s’applique toutefois pas dans le cas d’une infraction au 
code de la route commise par un expert ni en cas de dommages causés par un 
véhicule appartenant à une telle personne ou conduit par elle; et 

b) Inviolabilité de tous leurs écrits et documents officiels. 
2) Les privilèges et immunités décrits au paragraphe 1 du présent article ne sont pas 

accordés aux représentants du Gouvernement ni aux ressortissants néo-zélandais. 
3) Les dispositions du présent article sont sans incidence sur les autres privilèges et 

immunités auxquels un expert peut prétendre en vertu de tout autre accord international. 

Article 16. Visas 

1) Le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande facilite, conformément à la législation 
nationale et sans retard excessif et sans frais, l’entrée et le séjour sur le territoire de la Nouvelle-
Zélande ainsi que la sortie de celui-ci et la libre circulation en Nouvelle-Zélande des personnes 
suivantes : 

a) Les représentants; 
b) Les membres du personnel du Secrétariat ainsi que leurs conjoints et enfants à charge 

âgés de moins de vingt et un ans; et 
c) Les experts. 

Article 17. Objet et levée des privilèges et immunités accordés  
aux membres du personnel et aux experts 

1) Les privilèges et immunités accordés en vertu du présent Accord aux membres du 
personnel sont octroyés aux seules fins d’assurer en toutes circonstances le fonctionnement sans 
entraves du Secrétariat et l’entière indépendance des personnes qui en bénéficient. 

2) Le Secrétaire exécutif a le droit et le devoir de prononcer la levée des immunités (autres 
que celles le concernant) dès lors qu’il considère que le maintien de telles immunités entrave le 
cours de la justice et qu’il est possible de les lever sans porter atteinte aux intérêts de 
l’Organisation. Les immunités du Secrétaire exécutif peuvent être levées par la Commission. 

3) Les privilèges et immunités accordés en vertu du présent Accord aux experts sont 
octroyés aux seules fins d’assurer en toutes circonstances le fonctionnement sans entraves du 
Secrétariat et l’entière indépendance des personnes qui en bénéficient. 

4) La Commission a le droit et le devoir de prononcer la levée des immunités visées au 
paragraphe 3 dès lors qu’elle considère que le maintien de telles immunités entrave l’action de la 
justice et qu’il est possible de les lever sans porter atteinte aux intérêts de l’Organisation. 



Volume 3073, I-53054 

 139 

Article 18. Coopération 

1) L’Organisation, y compris ses organes subsidiaires et le Secrétariat, coopère pleinement 
et en tout temps avec les autorités compétentes afin d’éviter tout abus des privilèges, immunités et 
facilités prévus par le présent Accord. 

2) Le Gouvernement se réserve le droit souverain de prendre des mesures raisonnables pour 
assurer la sécurité. 

3) Aucune disposition du présent Accord n’empêche l’application des lois relatives à la 
santé et à la quarantaine, ou, en ce qui concerne le Secrétariat et son personnel, l’application des 
lois relatives à l’ordre public. 

Article 19. Notification des nominations et cartes d’identité 

1) Le Président de la Commission informe le Gouvernement de la nomination d’un 
Secrétaire exécutif et de la date à laquelle celui-ci prend ou quitte ses fonctions. Un préavis de 
quatre semaines est donné avant son arrivée et son départ définitif. 

2) Le Secrétariat informe le Gouvernement lorsqu’un membre du personnel, autre que le 
Secrétaire exécutif, prend ou quitte ses fonctions, ou lorsqu’un expert entame ou conclut un projet 
ou une mission. Un préavis de quatre semaines est donné avant son arrivée et son départ définitif. 

3) Si les membres du personnel sont accompagnés par un conjoint ou des enfants à charge 
âgés de moins de vingt et un ans, un avis préalable similaire concernant ces personnes est 
également donné. 

4) Deux fois par an, le Secrétariat adresse au Gouvernement une liste de tous les experts et 
membres du personnel et de leurs conjoints et enfants à charge âgés de moins de vingt et un ans. 
Dans chaque cas, le Secrétariat précise si ces personnes sont de nationalité néo-zélandaise ou si 
elles ont le statut de résident permanent de la Nouvelle-Zélande. 

5) Dès que possible après notification de leur nomination, le Gouvernement délivre à tous 
les membres du personnel et experts une carte portant la photographie du détenteur et l’identifiant, 
selon le cas, comme membre du personnel ou comme expert. Cette carte est acceptée par les 
autorités compétentes comme preuve de leur identité et de leur nomination. Une carte d’identité 
est également délivrée aux conjoints des membres du personnel et des experts. Lorsqu’un membre 
du personnel ou un expert quitte ses fonctions, le Secrétariat restitue au Gouvernement sa carte 
d’identité ainsi que celle de son conjoint. 

Article 20. Consultations 

Le Gouvernement et l’Organisation se consultent, à la demande de l’un ou de l’autre, sur les 
questions se rapportant au présent Accord. 

Article 21. Modification 

Le présent Accord peut être modifié par consentement mutuel entre le Gouvernement et 
l’Organisation. 
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Article 22. Règlement des différends 

1) Tout différend entre le Gouvernement et l’Organisation concernant l’interprétation ou 
l’application du présent Accord, ou toute question ayant trait aux relations entre le Gouvernement 
et l’Organisation qui n’est pas réglé par voie de consultations ou de négociations, ou toute autre 
méthode mutuellement acceptable, est soumis à un tribunal arbitral. 

2) Les arbitres sont désignés de la manière suivante : 
a) Un par le Président de la Commission; 
b) Un autre par le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande; 
c) Et le troisième par les deux premiers ou, en cas de désaccord au sujet de la 

nomination, par le Secrétaire général de la Cour permanente d’arbitrage, à moins 
qu’il ne soit convenu que la nomination soit effectuée par une autre personne. 

Article 23. Entrée en vigueur et dénonciation 

1. Le présent Accord entre en vigueur à la date de sa signature. 
2. Le présent Accord peut être dénoncé sur décision conjointe du Gouvernement et de 

l’Organisation. Si le siège du Secrétariat est déplacé et installé en dehors du territoire 
néo-zélandais, le présent Accord, après un délai suffisant pour le transfert et la liquidation des 
biens de l’Organisation en Nouvelle-Zélande, cesse de produire ses effets. Dans tous les cas, la 
date à laquelle l’Accord cesse de produire ses effets est confirmée par un échange de notes entre le 
Gouvernement et l’Organisation. 

SIGNÉ à Wellington, le 15 avril 2014. 

Pour le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande : 
GERARD VAN BOHEMEN 

Vice-Secrétaire, Direction des affaires juridiques et multilatérales 
Ministère des affaires étrangères et du commerce de la Nouvelle-Zélande 

Pour l’Organisation régionale de gestion des pêches du Pacifique Sud : 
BILL MANSFIELD 

Président 
Commission de l’Organisation régionale de gestion des pêches du Pacifique Sud  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA NOUVELLE-ZÉLANDE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE SOCIALISTE DU VIET NAM 
TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION ET À PRÉVENIR 
L’ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE D’IMPÔTS SUR LE REVENU 

Le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande et le Gouvernement de la République socialiste du 
Viet Nam, 

Désireux de conclure un accord tendant à éviter la double imposition et à prévenir l’évasion 
fiscale en matière d’impôts sur le revenu, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Personnes visées 

Le présent Accord s’applique aux personnes qui sont des résidentes de l’un ou des deux États 
contractants. 

Article 2. Impôts visés 

1. Le présent Accord s’applique aux impôts sur le revenu prélevés pour le compte d’un État 
contractant, quel que soit le mode de prélèvement. 

2. Sont considérés comme impôts sur le revenu les impôts perçus sur le revenu total, ou sur 
des éléments du revenu, y compris les impôts sur les gains provenant de l’aliénation de biens 
meubles ou immeubles, les impôts sur le montant global des rémunérations et des salaires versés 
par des entreprises. 

3. Les impôts actuels auxquels s’applique le présent Accord sont, notamment : 
a) En Nouvelle-Zélande : l’impôt sur le revenu 
(ci-après dénommé « impôt néo-zélandais »); 
b) Au Viet Nam : 

i) L’impôt sur les revenus; et 
ii)  L’impôt sur les sociétés; 

(ci-après dénommés « impôt vietnamien »). 
4. Le présent Accord s’applique également aux impôts de nature identique ou analogue, qui 

seraient établis après la date de sa signature et qui s’ajouteraient aux impôts actuels ou s’y 
substitueraient. Les autorités compétentes des États contractants se notifient toute modification 
substantielle apportée à leurs législations fiscales respectives. 
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Article 3. Définitions générales 

1. Aux fins du présent Accord, à moins que le contexte ne requière une interprétation 
différente : 

a) Le terme « Viet Nam » désigne la République socialiste du Viet Nam; lorsqu’il est 
employé au sens géographique, il désigne son territoire terrestre, ses îles, ses eaux 
intérieures, sa mer territoriale et l’espace aérien qui se situe au-dessus de ceux-ci, les 
espaces maritimes situés au-delà de sa mer territoriale, y compris les fonds marins et 
leurs sous-sols, sur lesquels la République socialiste du Viet Nam exerce sa 
souveraineté, ses droits souverains et sa compétence, conformément à sa législation 
nationale et au droit international; 

b) Le terme « Nouvelle-Zélande » désigne le territoire de la Nouvelle-Zélande, à 
l’exclusion de Tokélaou; il comprend également toute zone située au-delà de la mer 
territoriale telle que désignée par la législation néo-zélandaise et conformément au 
droit international comme une zone sur laquelle la Nouvelle-Zélande peut exercer 
des droits souverains à l’égard des ressources naturelles; 

c) Le terme « personne » comprend les personnes physiques, les sociétés et autres 
groupements de personnes; 

d) Le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité considérée, aux 
fins d’imposition, comme une personne morale; 

e) Les expressions « entreprise d’un État contractant » et « entreprise de l’autre État 
contractant » désignent respectivement une entreprise exploitée par un résident d’un 
État contractant et une entreprise exploitée par un résident de l’autre État contractant; 

f) L’expression « trafic international » désigne tout transport effectué par un navire ou 
un aéronef exploité par une entreprise d’un État contractant, sauf lorsque le navire ou 
l’aéronef n’est exploité qu’entre des points situés dans l’autre État contractant; 

g) L’expression « autorité compétente » désigne : 
i) Dans le cas de la Nouvelle-Zélande, le Commissaire de l’administration fiscale 

ou un représentant habilité; et 
ii) Dans le cas du Viet Nam, le Ministre des finances ou un représentant habilité; 

h) Le terme « ressortissant », utilisé en lien avec un État contractant, désigne : 
i) Dans le cas du Viet Nam, toute personne physique qui possède la nationalité 

vietnamienne et dans le cas de la Nouvelle-Zélande, toute personne physique qui 
possède la citoyenneté néo-zélandaise; et 

ii) Toute personne morale, société de personnes ou association constituée 
conformément à la législation en vigueur dans cet État contractant; 

i) Les expressions « un État contractant » et « l’autre État contractant » désignent, 
selon le contexte, la Nouvelle-Zélande ou le Viet Nam. 

2. Pour l’application du présent Accord à un moment donné par un État contractant, tout 
terme ou expression qui n’y est pas défini a, sauf si le contexte exige une interprétation différente, 
le sens que lui attribue, au moment considéré, la législation de cet État concernant les impôts 
auxquels s’applique l’Accord, le sens que lui attribue le droit fiscal en vigueur de cet État 
prévalant sur le sens qui lui est attribué par les autres branches du droit de cet État. 
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Article 4. Résident 

1. Aux fins du présent Accord, l’expression « résident d’un État contractant » désigne toute 
personne qui, en vertu de la législation de cet État, est assujettie à l’impôt dans cet État en raison 
de son domicile, sa résidence, son lieu de constitution, son siège de direction ou tout autre critère 
de nature analogue, et s’applique aussi à cet État ainsi qu’à ses collectivités locales. Toutefois, 
cette expression ne comprend pas les personnes qui ne sont assujetties à l’impôt dans cet État que 
pour les revenus provenant de sources qui sont situées dans cet État. 

2. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne physique est un résident 
des deux États contractants, son statut est déterminé comme suit : 

a) Cette personne est considérée comme un résident seulement de l’État où elle dispose 
d’un foyer d’habitation permanent; si elle dispose d’un foyer d’habitation permanent 
dans les deux États, elle est considérée comme un résident seulement de l’État avec 
lequel ses liens personnels et économiques sont les plus étroits (centre des intérêts 
vitaux); 

b) Si l’État contractant où cette personne a ses intérêts vitaux ne peut pas être 
déterminé, ou si elle ne dispose d’un foyer d’habitation permanent dans aucun des 
deux États, elle est considérée comme un résident seulement de l’État contractant où 
elle séjourne de façon habituelle; 

c) Si cette personne séjourne de façon habituelle dans les deux États ou si elle ne 
séjourne de façon habituelle dans aucun d’eux, elle est considérée comme un résident 
seulement de l’État contractant dont elle possède la nationalité; 

d) Si cette personne possède la nationalité des deux États ou si elle ne possède la 
nationalité d’aucun d’eux, les autorités compétentes des États contractants tranchent 
la question d’un commun accord. 

3. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne autre qu’une personne 
physique est un résident des deux États contractants, elle est considérée comme un résident 
seulement de l’État où se situe son siège de direction effective. Si l’État dans lequel le siège de 
direction effective se situe ne peut être déterminé, ou s’il ne se trouve dans aucun des deux États, 
les autorités compétentes des deux États contractants, conformément à l’article 24, s’efforcent de 
déterminer d’un commun accord de quel État contractant cette personne est considérée comme un 
résident aux fins du présent Accord, compte tenu de ses sièges de direction, du lieu où elle a été 
enregistrée ou constituée et de tout autre facteur pertinent. À défaut d’un tel accord, cette personne 
n’a droit à aucun abattement ni à aucune exonération d’impôt prévus dans le présent Accord. 

Article 5. Établissement stable 

1. Aux fins du présent Accord, l’expression « établissement stable » désigne une installation 
fixe d’affaires où une entreprise exerce tout ou partie de son activité. 

2. L’expression « établissement stable » comprend notamment : 
a) Un siège de direction; 
b) Une succursale; 
c) Un bureau; 
d) Une usine; 
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e) Un atelier; 
f) Un entrepôt; et 
g) Une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre site d’extraction 

de ressources naturelles. 
3. Un chantier de construction ou un projet de construction, d’installation ou de montage, ou 

des activités de supervision liées à ce chantier de construction ou à ce projet de construction, 
d’installation ou de montage, constituent un établissement stable si ce chantier ou ces activités 
durent plus de six mois. 

4. L’expression « établissement stable » comprend également la fourniture de services, y 
compris de services conseils, par une entreprise agissant par l’intermédiaire de salariés ou autre 
personnel engagés par l’entreprise à cette fin, mais seulement lorsque des activités de cette nature 
se poursuivent (pour le même projet ou un projet connexe) dans un État contractant pour une 
période ou des périodes totalisant plus de six mois au cours de toute période de 12 mois. 

5. Une entreprise est considérée comme ayant un établissement stable dans un État 
contractant, et exerçant son activité par l’intermédiaire de cet établissement stable, si : 

a) Elle exerce dans cet État des activités d’exploration ou d’exploitation de ressources 
naturelles situées dans cet État, y compris le bois sur pied, ou des activités liées à 
l’exploration ou l’exploitation de ces ressources naturelles; ou 

b) Elle exploite du gros équipement dans cet État. 
6. Afin de calculer la durée des activités visées aux paragraphes 3 et 4, la période au cours 

de laquelle les activités sont exercées dans un État contractant par une entreprise associée à une 
autre entreprise est cumulée avec la période au cours de laquelle les activités sont exercées par 
l’entreprise avec laquelle elle est associée si les premières activités mentionnées sont liées aux 
activités exercées dans cet État par la dernière entreprise, à condition que toute période pendant 
laquelle au moins deux entreprises associées exercent des activités concomitantes ne soit prise en 
compte qu’une seule fois. Une entreprise est considérée comme associée à une autre entreprise si 
l’une est directement ou indirectement contrôlée par l’autre, ou si les deux sont directement ou 
indirectement contrôlées par un ou plusieurs tiers. 

7. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, il est considéré que 
l’expression « établissement stable » ne comprend pas : 

a) L’utilisation d’installations aux seules fins de stockage, d’exposition ou de livraison 
de biens ou marchandises appartenant à l’entreprise; 

b) L’exploitation d’un stock de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise aux 
seules fins de stockage ou d’exposition; 

c) L’exploitation d’un stock de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise aux 
seules fins de leur transformation par une autre entreprise; 

d) L’exploitation d’une installation fixe d’affaires aux seules fins d’acheter des biens ou 
des marchandises ou de réunir des informations pour l’entreprise; 

e) L’exploitation d’une installation fixe d’affaires aux seules fins d’exercer, pour 
l’entreprise, toute autre activité à caractère préparatoire ou auxiliaire. 
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8. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, lorsqu’une personne, autre qu’un 
agent jouissant d’un statut indépendant auquel s’applique le paragraphe 9, agit dans un État 
contractant au nom d’une entreprise et : 

a) Dispose dans un État contractant, de pouvoirs qu’elle y exerce habituellement lui 
permettant de conclure des contrats au nom de l’entreprise; ou 

b) Exploite habituellement dans le premier État un stock de biens ou de marchandises 
qu’elle utilise pour effectuer périodiquement des livraisons pour le compte de 
l’entreprise; ou 

c) Produit ou transforme dans un État contractant pour l’entreprise des marchandises 
appartenant à l’entreprise; 

Cette entreprise est considérée comme ayant un établissement stable dans cet État à l’égard de 
toute activité que cette personne entreprend pour le compte de l’entreprise, à moins que les 
activités de cette personne ne se limitent à celles visées au paragraphe 7 et qui, si elles étaient 
exercées par l’intermédiaire d’une installation fixe d’affaires, ne permettraient pas de considérer 
cette installation comme un établissement stable selon les dispositions de ce paragraphe. 

9. Une entreprise d’un État contractant n’est pas considérée comme ayant un établissement 
stable dans l’autre État contractant du seul fait qu’elle y exerce une activité par l’entremise d’un 
courtier, d’un commissionnaire général ou de tout autre agent jouissant d’un statut indépendant, à 
condition que ces personnes agissent dans le cadre ordinaire de leur activité. Toutefois, lorsqu’il 
agit totalement ou presque totalement pour le compte de cette entreprise, et qu’entre l’entreprise et 
l’agent sont établies ou imposées, dans leurs relations commerciales et financières, des conditions 
qui diffèrent de celles qui auraient été établies entre des entreprises indépendantes, cet agent n’est 
pas considéré comme un agent jouissant d’un statut indépendant au sens du présent paragraphe. 

10. Le fait qu’une société qui est un résident d’un État contractant contrôle ou est contrôlée 
par une société qui est un résident de l’autre État contractant ou qui exerce une activité dans cet 
autre État contractant (par l’intermédiaire d’un établissement stable ou autrement) ne suffit pas, en 
lui-même, à faire que l’une de ces sociétés un établissement stable de l’autre. 

Article 6. Revenus de biens immobiliers 

1. Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire de biens immobiliers (y compris les 
revenus des exploitations agricoles, forestières ou halieutiques) situés dans l’autre État contractant 
sont imposables dans cet autre État. 

2. L’expression « biens immobiliers » a le sens que lui attribue le droit de l’État contractant 
dans lequel les biens considérés sont situés. L’expression comprend en tout cas les accessoires des 
biens immobiliers, le cheptel et l’équipement utilisé dans les exploitations agricoles et forestières, 
les droits auxquels s’appliquent les dispositions du droit commun concernant la propriété foncière, 
l’usufruit des biens immobiliers, toute ressource naturelle, les droits d’exploration ou 
d’exploitation des ressources naturelles ou du bois sur pied et les droits à des paiements variables 
ou fixes pour l’exploitation ou la concession de l’exploitation des ressources naturelles ou du bois 
sur pied; les navires et les aéronefs ne sont pas considérés comme des biens immobiliers. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aux revenus provenant de l’exploitation 
directe, de la location, ainsi que de toute autre forme d’exploitation de biens immobiliers. 
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4. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s’appliquent également aux revenus provenant 
des biens immobiliers d’une entreprise ainsi qu’aux revenus des biens immobiliers servant à 
l’exercice d’une profession indépendante. 

5. Tout droit visé au paragraphe 2 du présent article est considéré comme situé où le bien 
auquel il se rapporte est situé ou là où se situe l’exploration ou l’exploitation. 

Article 7. Bénéfices des entreprises 

1. Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant ne sont imposables que dans cet État, 
sauf si l’entreprise exerce son activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un 
établissement stable qui y est situé. Si l’entreprise exerce son activité d’une telle façon, ses 
bénéfices sont imposables dans l’autre État, mais uniquement dans la mesure où ils sont 
imputables à : 

a) Cet établissement stable; ou 
b) Aux ventes, dans cet autre État contractant, de biens ou de marchandises de nature 

identique ou similaire à ceux qui sont vendus par l’intermédiaire de cet établissement 
stable. Il est entendu que les bénéfices d’une entreprise ne comprennent les bénéfices 
imputables aux ventes de biens et de marchandises visés au présent alinéa que 
lorsque l’autorité compétente de l’État contractant dans lequel un établissement 
stable de l’entreprise est situé considère que cette entreprise a conclu un arrangement 
concernant les ventes de ces biens ou marchandises en vue d’éviter l’impôt sur ces 
bénéfices dans cet État contractant. 

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu’une entreprise d’un État contractant 
exerce son activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y 
est situé, il est imputé à cet établissement stable, dans chaque État contractant, les bénéfices qu’il 
aurait pu réaliser s’il avait constitué une entreprise distincte exerçant des activités identiques ou 
analogues dans des conditions identiques ou analogues et traitant en toute indépendance avec 
l’entreprise dont il constitue un établissement stable. 

3. Pour déterminer les bénéfices d’un établissement stable, sont admises en déduction les 
dépenses relatives aux fins poursuivies par cet établissement stable, y compris les dépenses de 
direction et les frais généraux d’administration ainsi enregistrés, soit dans l’État où est situé cet 
établissement stable, soit ailleurs. Toutefois, aucune déduction n’est admise pour les sommes qui 
seraient, le cas échéant, versées (à d’autres titres que le remboursement des frais encourus) par 
l’établissement stable au siège social de l’entreprise ou à l’un de ses bureaux, comme redevances, 
honoraires ou autres paiements similaires, pour l’usage de brevets ou d’autres droits, ou comme 
commission, pour des services précis fournis ou pour une activité de direction ou, sauf dans le cas 
d’une entreprise bancaire, comme intérêts sur les sommes prêtées à l’établissement stable. De 
même, il n’est pas tenu compte, dans le calcul des bénéfices d’un établissement stable, des 
sommes (autres que le remboursement des frais encourus) portées par l’établissement stable au 
débit du siège social de l’entreprise ou de l’un de ses autres bureaux, comme redevances, 
honoraires ou autres paiements similaires, pour l’usage de brevets ou d’autres droits, ou comme 
commission pour des services précis fournis ou pour une activité de direction ou, sauf dans le cas 
d’une entreprise bancaire, comme intérêts sur des sommes prêtées au siège social de l’entreprise 
ou à l’un de ses autres bureaux. 
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4. S’il est d’usage, dans un État contractant, de déterminer les bénéfices imputables à un 
établissement stable sur la base d’une répartition des bénéfices totaux de l’entreprise entre ses 
diverses composantes, aucune disposition du paragraphe 2 n’empêche cet État contractant de 
déterminer les bénéfices imposables selon la répartition en usage; la méthode de répartition 
adoptée doit cependant être telle que le résultat obtenu soit conforme aux principes énoncés dans 
le présent article. 

5. Aux fins des paragraphes précédents, les bénéfices à imputer à l’établissement stable sont 
déterminés chaque année selon la même méthode, sauf s’il existe des motifs valables et suffisants 
de procéder autrement. 

6. Lorsque : 
a) Un résident d’un État contractant est, en tant que bénéficiaire direct d’une fiducie ou 

par l’intermédiaire d’une ou de plusieurs fiducies interposées, le bénéficiaire effectif 
d’une part des bénéfices des activités d’une entreprise exercées dans l’autre État 
contractant par le fiduciaire d’une fiducie autre qu’une fiducie qui est traitée en tant 
que société à des fins d’imposition; et 

b) En rapport avec cette entreprise, ce fiduciaire a ou aurait, s’il était un résident du 
premier État, un établissement stable dans l’autre État; 

Les activités de l’entreprise exercées par le fiduciaire par l’intermédiaire de cet établissement 
stable sont considérées comme des activités exercées dans l’autre État par ce résident par 
l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé et la part des bénéfices du résident est 
imposable dans l’autre État, mais uniquement dans la mesure où ces bénéfices sont imputables à 
cet établissement stable. 

7. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu traités séparément dans 
d’autres articles du présent Accord, les dispositions du présent article sont sans incidence sur 
celles de ces articles. 

8. Les dispositions du présent article sont sans incidence sur les dispositions de la 
législation des États contractants en vigueur à tout moment, dans la mesure où elles affectent 
l’imposition des revenus provenant de toute forme d’assurance. 

Article 8. Transport maritime et aérien 

1. Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant provenant de l’exploitation, en trafic 
international, de navires ou d’aéronefs ne sont imposables que dans cet État. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 et de l’article 7, les bénéfices d’une 
entreprise d’un État contractant provenant du transport par des navires ou des aéronefs de 
passagers, de cheptel, de courrier, de biens ou de marchandises expédiés ou embarqués dans 
l’autre État contractant pour être livrés à un autre point du même État, ou pour la location sur une 
base complète d’un navire ou d’un aéronef aux fins d’un tel transport, sont imposables dans cet 
autre État. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 s’appliquent également aux bénéfices provenant 
de la participation à un groupement d’entreprises, à une coentreprise ou à un organisme 
international d’exploitation. 
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Article 9. Entreprises associées 

1. Lorsque : 
a) Une entreprise d’un État contractant participe, directement ou indirectement, à la 

direction, au contrôle ou au capital d’une entreprise de l’autre État contractant; ou 
b) Les mêmes personnes participent, directement ou indirectement, à la direction, au 

contrôle ou au capital d’une entreprise d’un État contractant et d’une entreprise de 
l’autre État contractant; 

Et que, dans l’un ou l’autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations commerciales 
ou financières, liées par des conditions convenues ou imposées qui diffèrent de celles qui seraient 
convenues entre des entreprises indépendantes, alors les bénéfices qui, sans ces conditions, 
auraient été réalisés par l’une des entreprises mais n’ont pu l’être en fait à cause de ces conditions, 
peuvent être inclus dans les bénéfices de cette entreprise et imposés en conséquence. 

2. Lorsqu’un État contractant inclut dans les bénéfices d’une entreprise de cet État, et 
impose en conséquence des bénéfices sur lesquels une entreprise de l’autre État contractant a été 
imposée dans cet autre État, et que les bénéfices ainsi inclus sont des bénéfices qui auraient été 
réalisés par l’entreprise du premier État si les conditions convenues entre les deux entreprises 
avaient été celles qui auraient été convenues entre des entreprises indépendantes, alors cet autre 
État procède à un ajustement approprié du montant de l’impôt qui y a été perçu sur ces bénéfices. 
Pour déterminer cet ajustement, il est dûment tenu compte des autres dispositions du présent 
Accord et, si nécessaire, les autorités compétentes des deux États contractants se consultent. 

Article 10. Dividendes 

1. Les dividendes versés par une société qui est un résident d’un État contractant à un 
résident de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État contractant. 

2. Toutefois, ces dividendes sont également imposables dans l’État contractant dont la 
société qui paie les dividendes est un résident et selon la législation de cet État; mais si le 
bénéficiaire effectif des dividendes est un résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi 
ne peut excéder : 

a) 5 % du montant brut des dividendes, si le bénéficiaire effectif est une société qui 
contrôle directement au moins 50 % des droits de vote de la société qui paie les 
dividendes; et 

b) 15 % du montant brut des dividendes dans tous les autres cas. 
Le présent paragraphe n’a pas d’incidence sur l’imposition de la société au titre des bénéfices 

qui servent au paiement des dividendes. 
3. Au sens du présent article, le terme « dividendes » désigne les revenus provenant 

d’actions, de parts de mine, de parts de fondateurs ou d’autres parts bénéficiaires, ainsi que les 
revenus d’autres parts sociales soumis au même régime fiscal que les revenus d’actions par la 
législation de l’État dont la société distributrice est un résident. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des dividendes, résident d’un État contractant, exerce, dans l’autre État contractant dont la société 
qui paie les dividendes est un résident, soit une activité industrielle ou commerciale par 
l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, soit une profession indépendante dans 
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l’autre État contractant au moyen d’une base fixe qui y est située, et que la participation 
génératrice des dividendes se rattache effectivement à cet établissement stable ou à cette base fixe. 
Dans ces cas, les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14, suivant le cas, sont applicables. 

5. Lorsqu’une société qui est un résident d’un État contractant tire des bénéfices ou des 
revenus de l’autre État contractant, cet autre État contractant ne peut percevoir aucun impôt sur les 
dividendes payés par la société, sauf dans la mesure où ces dividendes sont payés à un résident de 
cet autre État contractant ou dans la mesure où la participation génératrice des dividendes se 
rattache effectivement à un établissement stable ou à une base fixe situés dans cet autre État 
contractant, ni prélever aucun impôt sur les bénéfices non distribués de la société, même si les 
dividendes payés ou les bénéfices non distribués consistent en tout ou en partie en bénéfices ou 
revenus provenant de cet autre État contractant. 

6. Aucun allégement ne peut être accordé en vertu du présent article si le but principal ou 
l’un des buts principaux de la personne concernée par l’attribution des dividendes, ou par la 
création ou l’attribution des actions ou des autres droits pour lesquels le dividende est versé, ou 
par la création, l’acquisition ou le maintien de la société qui est le bénéficiaire effectif des 
dividendes et de la conduite de ses activités, consiste à bénéficier des avantages du présent article. 
Dans tous les cas où un État contractant entend appliquer le présent paragraphe, l’autorité 
compétente de cet État se concerte avec l’autorité compétente de l’autre État contractant. 

Article 11. Intérêts 

1. Les intérêts provenant d’un État contractant et payés à un résident de l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État contractant. 

2. Toutefois, ces intérêts sont également imposables dans l’État contractant d’où ils 
proviennent et selon la législation de cet État; mais si le bénéficiaire effectif des intérêts est un 
résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi ne peut excéder 10 % du montant brut des 
intérêts. 

3. Le terme « intérêts », employé dans le présent article, désigne les revenus des créances de 
toute nature, assorties ou non de garanties hypothécaires ou d’une clause de participation aux 
bénéfices du débiteur et, notamment, les revenus des fonds publics et des obligations d’emprunt, y 
compris les primes et lots attachés à ceux-ci, ainsi que tous les autres revenus traités comme des 
revenus de sommes prêtées par la législation fiscale de l’État contractant d’où proviennent les 
revenus. Toutefois, le terme « intérêts » ne comprend pas les revenus qui sont considérés comme 
des dividendes en vertu de l’article 10. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des intérêts, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant où sont produits les 
intérêts soit une activité industrielle ou commerciale par l’intermédiaire d’un établissement stable 
qui y est situé, soit une profession indépendante au moyen d’une base fixe qui y est située, et que 
la créance génératrice des intérêts se rattache effectivement a) à cet établissement stable ou à cette 
base fixe ou b) aux activités visées dans l’alinéa b) du paragraphe 1 de l’article 7. Dans ces cas, les 
dispositions de l’article 7 ou de l’article 14, suivant le cas, sont applicables. 

5. Les intérêts sont considérés comme provenant d’un État contractant lorsque le débiteur 
est un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des intérêts, qu’il soit ou non un résident 
d’un État contractant, a dans un État contractant un établissement stable ou une base fixe pour 
lesquels la dette donnant lieu au paiement des intérêts a été contractée et qui supportent ces 
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intérêts ou que ces intérêts sont déductibles pour déterminer les bénéfices imputables à cet 
établissement stable ou à cette base fixe, ces intérêts sont considérés comme provenant de l’État 
où l’établissement stable ou la base fixe sont situés. 

6. Lorsque, en raison de relations spéciales qui existent entre le débiteur et le bénéficiaire 
effectif ou entre l’un et l’autre et une tierce personne, le montant des intérêts, compte tenu de la 
créance pour laquelle ils sont payés, excède celui dont seraient convenus le débiteur et le 
bénéficiaire effectif en l’absence de pareilles relations, les dispositions du présent article ne 
s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste 
imposable selon la législation de chaque État contractant, compte ayant été tenu des autres 
dispositions du présent Accord. 

7. Aucun allégement ne peut être accordé au titre du présent article si le but principal ou 
l’un des buts principaux de la personne concernée par l’attribution des intérêts, la création ou 
l’attribution des créances ou autres droits pour lesquels les intérêts sont versés, ou l’établissement, 
l’acquisition ou l’entretien de la personne qui est le bénéficiaire effectif des intérêts ou de la 
conduite de ses opérations, consiste à bénéficier des avantages du présent article. Dans tous les cas 
où un État contractant entend appliquer le présent paragraphe, l’autorité compétente de cet État se 
concerte avec l’autorité compétente de l’autre État contractant. 

Article 12. Redevances 

1. Les redevances produites dans un État contractant et payées à un résident de l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État contractant. 

2. Toutefois, ces redevances sont également imposables dans l’État contractant où elles sont 
produites et selon la législation de cet État; mais si le bénéficiaire effectif des redevances est un 
résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi ne peut excéder 10 % du montant brut des 
redevances. 

3. Le terme « redevances » employé dans le présent article désigne les rémunérations de 
toute nature perçues en contrepartie de : 

a) L’usage ou la concession de l’usage d’un droit d’auteur (y compris l’utilisation ou le 
droit d’utilisation de tout droit d’auteur d’une œuvre littéraire, théâtrale, musicale ou 
artistique, d’un enregistrement sonore, d’un film, d’une émission, de programmes 
câblés, ou de dispositions typographiques d’ouvrages édités), d’un brevet, d’un 
dessin ou d’un modèle, d’un plan, d’une formule ou d’un procédé secret, d’une 
marque de commerce ou d’un droit ou propriété similaire; 

b) L’usage ou la concession de l’usage d’un équipement industriel, commercial ou 
scientifique; 

c) Les connaissances ou informations ayant trait à une expérience acquise dans le 
domaine industriel, commercial ou scientifique; 

d) Toute forme d’assistance à caractère accessoire et secondaire fournie en vue de 
permettre l’utilisation ou la jouissance de tout bien ou tout droit visé à l’alinéa a), de 
tout matériel visé à l’alinéa b) ou de toute connaissance ou information visée à 
l’alinéa c); ou 

e) La renonciation totale ou partielle à l’usage ou à la fourniture d’un bien ou d’un droit 
visé au présent paragraphe. 
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4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des redevances, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant où sont 
produites les redevances soit une activité industrielle ou commerciale par l’intermédiaire d’un 
établissement stable qui y est situé, soit une profession indépendante au moyen d’une base fixe qui 
y est située, et que le droit ou le bien générateur de redevances se rattache effectivement a) à cet 
établissement stable ou à cette base fixe ou b) aux activités visées dans l’alinéa b) du paragraphe 1 
de l’article 7. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14, suivant le cas, sont 
applicables. 

5. Les redevances sont considérées comme provenant d’un État contractant lorsque le 
débiteur est un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des redevances, résident ou non 
d’un État contractant, a dans un État contractant un établissement stable ou une base fixe pour 
lesquels l’engagement donnant lieu aux redevances a été contracté et qui supportent ces 
redevances ou que ces redevances sont déductibles pour déterminer les bénéfices imputables à cet 
établissement stable ou cette base fixe, ces redevances sont considérées comme produites dans 
l’État où l’établissement stable ou la base fixe sont situés. 

6. Lorsque, en raison de relations spéciales qui existent entre le débiteur et le bénéficiaire 
effectif, ou entre l’un et l’autre et une tierce personne, le montant des redevances, compte tenu de 
l’utilisation, du droit ou de l’information pour lesquels elles sont payées, excède celui dont 
seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif en l’absence de pareilles relations, les 
dispositions du présent article ne s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie 
excédentaire des paiements reste imposable selon la législation de chaque État contractant, compte 
ayant été tenu des autres dispositions du présent Accord. 

7. Aucun allégement ne peut être accordé en vertu du présent article si le but principal ou 
l’un des buts principaux de la personne concernée par l’attribution des redevances, ou par la 
création ou l’attribution des droits à l’égard desquels les redevances sont payées, ou par la 
création, l’acquisition ou le maintien de la personne qui est le bénéficiaire effectif des redevances 
ou de la conduite de ses activités, consiste à bénéficier des avantages du présent article. Dans tous 
les cas où un État contractant entend appliquer le présent paragraphe, l’autorité compétente de cet 
État se concerte avec l’autorité compétente de l’autre État contractant. 

Article 13. Aliénation de biens 

1. Les revenus ou les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation de biens 
immobiliers visés à l’article 6 et situés dans l’autre État contractant sont imposables dans cet autre 
État. 

2. Les revenus ou les gains issus de l’aliénation de biens mobiliers qui font partie de l’actif 
d’un établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans l’autre État contractant, 
ou de biens mobiliers qui appartiennent à une base fixe dont un résident d’un État contractant 
dispose dans l’autre État contractant pour l’exercice d’une profession indépendante, y compris les 
revenus ou les gains dégagés par l’aliénation de cet établissement stable (seul ou avec l’ensemble 
de l’entreprise) ou de cette base fixe, sont imposables dans cet autre État. 

3. Les revenus ou les gains qu’une entreprise d’un État contractant tire de l’aliénation de 
navires ou d’aéronefs exploités en trafic international, ou de biens mobiliers affectés à 
l’exploitation de ces navires et aéronefs, ne sont imposables que dans cet État. 
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4. Les revenus ou les gains que tire un résident d’un État contractant de l’aliénation 
d’actions ou de droits similaires d’une société, dont les actifs consistent entièrement ou 
principalement en biens immobiliers situés dans l’autre État contractant, sont imposables dans cet 
autre État. 

5. Aucune disposition du présent Accord n’a d’incidence sur la législation d’un État 
contractant relative à l’imposition des gains en capital tirés de l’aliénation de biens autres que ceux 
visés aux paragraphes précédents du présent article. 

Article 14. Professions indépendantes 

1. Les revenus qu’une personne physique qui est un résident d’un État contractant tire d’une 
profession libérale ou d’autres activités à caractère indépendant ne sont imposables que dans cet 
État, sauf si ces services sont exercés dans l’autre État contractant, et que : 

a) Le séjour de cette personne physique dans l’autre État s’étend sur une période ou des 
périodes excédant au total 183 jours au cours de toute période de 12 mois 
commençant ou s’achevant pendant l’année fiscale considérée; ou 

b) La personne physique dispose de façon habituelle d’une base fixe dans l’autre État 
pour l’exercice de ses activités; 

Si les dispositions des alinéas a) ou b) sont respectées, le revenu est imposable dans l’autre 
État, mais uniquement dans la mesure où celui-ci est imputable aux activités exercées au cours de 
cette période ou de ces périodes ou au moyen de cette base fixe. 

2. L’expression « profession indépendante » se rapporte notamment à l’exercice d’activités 
indépendantes d’ordre scientifique, littéraire, artistique, éducatif ou pédagogique, ainsi qu’aux 
activités indépendantes des médecins, avocats, ingénieurs, architectes, dentistes et comptables. 

Article 15. Professions dépendantes 

1. Sous réserve des dispositions des articles 16, 18 et 19, les salaires, traitements et autres 
rémunérations similaires qu’un résident d’un État contractant reçoit au titre d’un emploi salarié ne 
sont imposables que dans cet État, sauf si l’emploi est exercé dans l’autre État contractant. Si 
l’emploi y est exercé, les rémunérations reçues à ce titre sont imposables dans cet autre État 
contractant. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les rémunérations qu’un résident d’un État 
contractant reçoit au titre d’un emploi salarié exercé dans l’autre État contractant ne sont 
imposables que dans le premier État contractant si : 

a) Le bénéficiaire séjourne dans l’autre État contractant pendant une période ou des 
périodes n’excédant pas au total 183 jours au cours de toute période de 12 mois 
commençant ou se terminant pendant l’année fiscale considérée; et 

b) Les rémunérations sont payées par ou pour le compte d’un employeur qui n’est pas 
un résident de l’autre État; et 

c) Les rémunérations ne sont ni supportées par un établissement stable ou une base fixe 
que l’employeur a dans l’autre État ni déductibles aux fins du calcul des bénéfices 
imputables à cet établissement stable ou à cette base fixe. 
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3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les rémunérations qu’un 
résident d’un État contractant reçoit, au titre d’un emploi salarié exercé à bord d’un navire ou d’un 
aéronef exploité en trafic international ne sont imposables que dans cet État. 

Article 16. Tantièmes 

Les tantièmes et autres rétributions analogues qu’un résident d’un État contractant reçoit en sa 
qualité de membre du conseil d’administration d’une société qui est un résident de l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État. 

Article 17. Artistes du spectacle et athlètes 

1. Nonobstant les dispositions des articles 14 et 15, les revenus qu’un résident d’un État 
contractant tire de ses activités personnelles exercées dans l’autre État contractant en tant 
qu’artiste du spectacle – artiste de théâtre, de cinéma, de la radio ou de la télévision – ou en tant 
que musicien ou athlète, sont imposables dans cet autre État contractant. 

2. Lorsque les revenus d’activités qu’un artiste du spectacle ou un athlète exerce 
personnellement et en cette qualité sont attribués, non pas à l’artiste du spectacle ou à l’athlète lui-
même, mais à une autre personne, ces revenus sont, nonobstant les dispositions des articles 7, 14 
et 15, imposables dans l’État contractant où les activités de l’artiste du spectacle ou de l’athlète 
sont exercées. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article ne s’appliquent pas aux revenus 
provenant d’activités exercées dans un État contractant par des artistes du spectacle ou des athlètes 
si leur séjour dans cet État est financé entièrement ou principalement par des fonds publics de l’un 
des États contractants ou des deux. Dans ce cas, les revenus ne sont imposables que dans l’État 
contractant dont l’artiste ou l’athlète est un résident. 

Article 18. Pensions 

Les pensions et autres émoluments similaires versés à un résident d’un État contractant au 
titre d’un emploi antérieur ne sont imposables que dans cet État. 

Article 19. Fonction publique 

1. a) Les traitements, salaires et autres rémunérations similaires (autres que les pensions) 
payés par le Gouvernement d’un État contractant ou l’une de ses collectivités locales 
à une personne physique au titre de services fournis à ce Gouvernement ou à cette 
collectivité locale, ne sont imposables que dans cet État. 

b) Toutefois, ces paiements ne sont imposables que dans l’autre État contractant si les 
services sont fournis dans cet État contractant et si la personne physique est un 
résident de cet État contractant qui : 
i) Est un ressortissant de cet État contractant; ou 
ii) N’est pas devenu un résident de cet État contractant à seule fin d’exécuter les 

services en question. 
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2. Les dispositions des articles 15, 16 et 17 s’appliquent aux paiements versés au titre de 
services fournis dans le cadre d’une activité économique exercée par un Gouvernement ou l’une 
de ses collectivités locales visée au paragraphe 1. 

Article 20. Étudiants 

1. Les sommes qu’un étudiant ou un stagiaire, qui est ou qui était immédiatement avant de 
se rendre dans un État contractant un résident de l’autre État contractant et qui séjourne dans le 
premier État à seule fin d’y poursuivre ses études ou sa formation, reçoit pour couvrir ses frais 
d’entretien, d’étude ou de formation ne sont pas imposables dans cet État, à condition que les 
sommes proviennent de sources situées en dehors de cet État. 

2. Les rémunérations qu’un étudiant ou un stagiaire, qui est ou était auparavant un résident 
d’un État contractant, tire d’un emploi salarié qu’il exerce dans l’autre État contractant pendant 
une période ou des périodes qui n’excèdent pas 183 jours au total au cours de l’année fiscale 
concernée ne sont pas imposables dans cet autre État contractant si l’emploi est directement lié 
aux études ou au stage qu’il entreprend dans le premier État. 

Article 21. Autres revenus 

1. Les éléments de revenu d’un résident d’un État contractant, d’où qu’ils proviennent, qui 
ne sont pas traités dans les articles précédents du présent Accord, ne sont imposables que dans cet 
État. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas aux revenus autres que ceux 
provenant de biens immobiliers, tel qu’ils sont définis au paragraphe 2 de l’article 6, lorsque le 
bénéficiaire de tels revenus, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant soit 
une activité industrielle ou commerciale par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est 
situé, soit une profession indépendante au moyen d’une base fixe qui y est située, et que le droit ou 
le bien générateur des revenus s’y rattache effectivement. Dans ce cas, les dispositions de 
l’article 7 ou de l’article 14, suivant le cas, sont applicables. 

3. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, les éléments de revenu d’un résident 
d’un État contractant qui ne sont pas traités aux articles précédents du présent Accord et qui 
proviennent de l’autre État contractant sont également imposables dans cet autre État contractant. 

Article 22. Élimination de la double imposition 

1. Au Viet Nam, la double imposition est éliminée comme suit : 
a) Lorsqu’un résident du Viet Nam reçoit des revenus ou des gains qui, en vertu de la 

législation néo-zélandaise et conformément au présent Accord, sont imposables en 
Nouvelle-Zélande, le Viet Nam accorde sur l’impôt sur le revenu ou le capital une 
déduction d’un montant égal aux impôts payés en Nouvelle-Zélande. Le montant de 
cette déduction ne peut toutefois excéder le montant de l’impôt vietnamien sur les 
revenus, les bénéfices ou sur les gains considérés, calculé conformément à la 
législation fiscale et à la réglementation du Viet Nam; 
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b) Lorsqu’un résident du Viet Nam tire des revenus ou des gains qui, conformément à 
une disposition du présent Accord, ne sont imposables qu’en Nouvelle-Zélande, le 
Viet Nam peut néanmoins, pour calculer le montant de ses impôts sur le reste du 
revenu de ce résident au Viet Nam, tenir compte des revenus ou des gains exemptés. 

2. En Nouvelle-Zélande, la double imposition est éliminée comme suit : 
a) Sous réserve des dispositions de la législation de la Nouvelle-Zélande relatives à 

l’octroi d’un crédit de l’impôt néo-zélandais au titre d’un impôt payé dans un pays 
autre que la Nouvelle-Zélande (qui n’affecte pas le principe général du présent 
article), l’impôt vietnamien payé en vertu de la législation vietnamienne et 
conformément au présent Accord, au titre de revenus tirés par un résident de la 
Nouvelle-Zélande et ayant leur source au Viet Nam (à l’exclusion, dans le cas de 
dividendes, de l’impôt exigible au titre des bénéfices générateurs des dividendes) est 
accordé comme crédit déductible de l’impôt néo-zélandais exigible au titre de ces 
revenus; 

b) Lorsque, conformément aux dispositions du présent Accord, des revenus perçus par 
un résident de la Nouvelle-Zélande sont exonérés de l’impôt en Nouvelle-Zélande, 
cette dernière peut néanmoins, pour calculer le montant de l’impôt à percevoir sur le 
reste des revenus de ce résident, tenir compte des revenus exonérés. 

3. Aux fins de l’alinéa a) du paragraphe 2 du présent article : 
a) Les impôts versés au Viet Nam sur les dividendes auxquels s’applique le 

paragraphe 2 de l’article 10, sur les intérêts auxquels s’applique le paragraphe 2 de 
l’article 11 et sur les redevances auxquelles s’applique le paragraphe 2 de 
l’article 12, sont considérés comme incluant le montant de l’impôt énoncé à 
l’alinéa b) du paragraphe 3 du présent article lorsque cet impôt aurait été payable en 
tant qu’impôt vietnamien, si ce n’était pour une exonération ou une réduction 
d’impôt accordées pour l’année considérée ou une partie de celle-ci, du fait de 
l’application des dispositions de la législation vietnamienne conçues en vue de 
fournir des avantages fiscaux afin de promouvoir l’investissement étranger à des fins 
de développement; 

b)  Aux fins de l’alinéa a) du paragraphe 3 du présent article, le montant de l’impôt payé 
considéré comme payé au Viet Nam sur les dividendes auxquels s’applique le 
paragraphe 2 de l’article 10, sur les intérêts auxquels s’applique le paragraphe 2 de 
l’article 11 et sur les redevances auxquelles s’applique le paragraphe 2 de 
l’article 12, sont considérés comme représentant 5 % du montant brut des dividendes 
auxquels s’applique l’alinéa a) du paragraphe 2; 15 % du montant brut des 
dividendes auxquels s’applique l’alinéa b) du paragraphe 2; 10 % du montant brut 
des intérêts et 10 % du montant brut des redevances. 

4. Nonobstant l’alinéa a) du paragraphe 3 du présent article, un résident de la Nouvelle-
Zélande qui reçoit des revenus du Viet Nam, s’agissant des revenus visés à ce paragraphe, n’est 
pas considéré comme ayant payé l’impôt vietnamien au titre de ces revenus lorsque : 

a) Ce résident de la Nouvelle-Zélande est une institution financière ou est associé à une 
institution financière; 
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b) L’autorité compétente de la Nouvelle-Zélande considère, après s’être concertée avec 
l’autorité compétente du Viet Nam, qu’il est inapproprié de le faire compte tenu : 
i) Des arrangements préalables qui ont été conclus par une personne dans le but de 

tirer parti de l’alinéa a) du paragraphe 3 ou d’en faire bénéficier toute autre 
personne; 

ii) De tout bénéfice revenant ou susceptible de revenir à une personne qui n’est ni 
résident de la Nouvelle-Zélande ni du Viet Nam; 

iii) De la prévention de la fraude, ou de l’évasion fiscale auxquelles le présent 
Accord s’applique; 

iv) De toute autre question que l’une ou l’autre autorité compétente considère 
comme pertinente dans les circonstances particulières de l’affaire, y compris les 
observations du résident néo-zélandais concerné. 

5. Les dispositions du paragraphe 3 du présent article ne s’appliquent que pour une période 
de 10 ans à compter de la date d’entrée en vigueur du présent Accord. 

Article 23. Non-discrimination 

1. Les ressortissants d’un État contractant ne sont soumis, dans l’autre État contractant, à 
aucune imposition ou obligation correspondante, qui est autre ou plus lourde que celles auxquelles 
sont ou peuvent être assujettis les ressortissants de cet autre État qui se trouvent dans une situation 
analogue, notamment au regard de la résidence. 

2. L’imposition d’un établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans 
l’autre État contractant n’est pas établie dans cet autre État de façon moins favorable que 
l’imposition des entreprises de cet autre État qui exercent la même activité dans des circonstances 
similaires. La présente disposition ne peut être interprétée comme obligeant un État contractant à 
accorder aux résidents de l’autre État contractant les déductions personnelles, abattements et 
réductions d’impôt qu’elle accorde à ses propres résidents. 

3. À moins que les dispositions du paragraphe 1 de l’article 9, du paragraphe 6 de 
l’article 11 ou du paragraphe 6 de l’article 12 ne soient applicables, les intérêts, redevances et 
autres montants payés par une entreprise d’un État contractant à un résident de l’autre État 
contractant sont, aux fins du calcul des bénéfices imposables de cette entreprise, déductibles dans 
les mêmes conditions que s’ils avaient été payés à un résident du premier État. 

4. Les entreprises d’un État contractant dont le capital est en totalité ou en partie détenu ou 
contrôlé, directement ou indirectement, par un ou plusieurs résidents de l’autre État contractant, ne 
sont soumises, dans le premier État, à aucune imposition ou aucune obligation correspondante plus 
lourde que celles auxquelles sont ou peuvent être assujetties d’autres entreprises similaires du 
premier État se trouvant dans une même situation. 

5. Les dispositions du présent article s’appliquent uniquement aux impôts visés par le 
présent Accord. 
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Article 24. Procédure amiable 

1. Lorsqu’une personne qui est un résident d’un État contractant considère que les mesures 
prises par l’autorité compétente de l’un ou des deux États contractants entraînent ou entraîneront 
pour elle une imposition non conforme aux dispositions du présent Accord, elle peut, 
indépendamment des voies de recours prévues par la législation nationale de ces États 
contractants, saisir l’autorité compétente de l’État contractant dont elle est résidente. L’autorité 
compétente doit être saisie dans un délai de trois ans à compter de la première notification des 
mesures à l’origine d’une imposition non conforme aux dispositions du présent Accord. 

2. L’autorité compétente s’efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle n’est pas elle-
même en mesure d’apporter une solution satisfaisante, de résoudre le cas par voie d’accord 
amiable avec l’autorité compétente de l’autre État contractant, afin d’éviter une imposition non 
conforme aux dispositions du présent Accord. Tout accord conclu est appliqué quels que soient les 
délais prévus par la législation nationale des États contractants. 

3. Les autorités compétentes des États contractants s’efforcent, par voie d’accord amiable, 
de résoudre les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peuvent donner lieu l’interprétation 
ou l’application du présent Accord. Elles peuvent également se concerter pour éliminer la double 
imposition dans les cas non prévus par l’Accord. 

4. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directement entre 
elles en vue de parvenir à un accord au sens des paragraphes précédents. 

Article 25. Échange de renseignements 

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements 
vraisemblablement pertinents pour l’application des dispositions du présent Accord ou pour 
l’administration ou l’application de la législation nationale relative aux impôts de toute nature et 
dénomination perçus pour le compte des États contractants, de leurs subdivisions politiques ou de 
leurs collectivités locales dans la mesure où l’imposition qu’elle prévoit n’est pas contraire au 
présent Accord. L’échange de renseignements n’est pas restreint par l’article premier. 

2. Tous les renseignements reçus par un État contractant en vertu du paragraphe 1 sont tenus 
secrets de la même manière que les renseignements obtenus en application de la législation 
nationale de cet État, et ils ne sont communiqués qu’aux personnes ou autorités (y compris les 
tribunaux et organes administratifs) concernées par l’établissement ou le recouvrement des impôts 
visés au paragraphe 1, par les procédures ou poursuites concernant ces impôts, par les décisions 
sur les recours relatifs à ces impôts ou par le contrôle de ce qui précède. Ces personnes ou ces 
autorités utilisent les renseignements uniquement à ces fins. 

Elles peuvent faire état de ces renseignements au cours d’audiences publiques de tribunaux ou 
dans des décisions de justice. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 
imposant à un État contractant l’obligation de : 

a) Prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique 
administrative ou à celles de l’autre État contractant; 

b) Fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de sa 
législation ou dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de celles de 
l’autre État contractant; 
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c) Fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel ou 
professionnel ou un procédé commercial ou des renseignements dont la 
communication serait contraire à l’ordre public. 

4. Si des renseignements sont demandés par un État contractant conformément au présent 
article, l’autre État contractant utilise ses mesures de collecte de renseignements pour obtenir les 
renseignements demandés, quand bien même cet autre État contractant n’aurait pas besoin de ces 
renseignements à ses propres fins fiscales. L’obligation contenue dans la phrase précédente est 
subordonnée aux limitations du paragraphe 3, mais en aucun cas ces limitations ne doivent être 
interprétées comme autorisant un État contractant à refuser de fournir des renseignements pour la 
seule raison qu’il ne détient aucun intérêt national dans de tels renseignements. 

5. Les dispositions du paragraphe 3 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 
autorisant un État contractant à refuser de fournir des renseignements pour la seule raison que 
ceux-ci sont détenus par une banque, une autre institution financière, un mandataire ou une 
personne agissant en qualité d’agent ou de fiduciaire ou parce que ces renseignements concernent 
les droits de propriété d’une personne. 

Article 26. Membres de missions diplomatiques et de postes consulaires 

Les dispositions du présent Accord sont sans préjudice des privilèges fiscaux dont bénéficient 
les membres des missions diplomatiques ou postes consulaires en vertu des règles générales du 
droit international ou des dispositions d’accords particuliers. 

Article 27. Entrée en vigueur 

Les États contractants se notifient mutuellement par la voie diplomatique l’accomplissement 
des procédures requises par leurs législations pour l’entrée en vigueur du présent Accord. Le 
présent Accord entre en vigueur à la date de la dernière de ces notifications et prend dès lors effet : 

a) Dans le cas de la Nouvelle-Zélande : 
i) En ce qui concerne les impôts retenus à la source sur le revenu, les bénéfices ou 

les gains tirés par un non-résident, pour les montants payés ou crédités le 
1er janvier suivant immédiatement l’année civile au cours de laquelle le présent 
Accord entre en vigueur, ou après cette date; 

ii) En ce qui concerne les autres impôts néo-zélandais, pour toute année 
d’imposition commençant le 1er avril suivant la date d’entrée en vigueur du 
présent Accord, ou après cette date; 

b) Dans le cas du Viet Nam : 
i) En ce qui concerne les impôts perçus par voie de retenue à la source, pour les 

montants imposables perçus à partir du 1er janvier suivant l’année civile au cours 
de laquelle l’Accord entre en vigueur, ou après cette date, et au cours des années 
civiles suivantes; et 

ii) En ce qui concerne les autres impôts vietnamiens, pour les revenus, les bénéfices 
ou les gains produits le 1er janvier suivant l’année civile au cours de laquelle 
l’Accord entre en vigueur, ou après cette date, et au cours des années civiles 
suivantes. 
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Article 28. Dénonciation 

Le présent Accord reste en vigueur jusqu’à sa dénonciation par un État contractant. Chaque 
État contractant peut dénoncer l’Accord en adressant par la voie diplomatique un préavis de 
dénonciation au plus tard le 30 juin de toute année civile commençant après l’expiration d’un délai 
de cinq ans à compter de la date d’entrée en vigueur du présent Accord. Dans ce cas, l’Accord 
cesse de produire ses effets : 

a) Dans le cas de la Nouvelle-Zélande : 
i) En ce qui concerne les impôts retenus à la source sur le revenu, les bénéfices ou 

les gains tirés par un non-résident, pour les montants payés ou crédités le 
1er janvier suivant l’année civile au cours de laquelle le préavis est donné, ou 
après cette date; 

ii) En ce qui concerne les autres impôts néo-zélandais, pour toute année 
d’imposition commençant le 1er avril de l’année civile suivant immédiatement 
celle à laquelle le préavis de dénonciation a été notifié, ou après cette date; 

b) Dans le cas du Viet Nam : 
i) En ce qui concerne les impôts perçus par voie de retenue à la source, pour les 

montants imposables perçus le 1er janvier suivant l’année civile au cours de 
laquelle le préavis de dénonciation a été reçu, ou après cette date, et au cours des 
années civiles suivantes; et 

ii) En ce qui concerne les autres impôts vietnamiens, pour les revenus, les bénéfices 
ou les gains produits le 1er janvier suivant l’année civile au cours de laquelle le 
préavis de dénonciation a été reçu, ou après cette date, et au cours des années 
civiles suivantes. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord. 

FAIT à Hanoï, le 5 août 2013, en double exemplaire, en langues anglaise et vietnamienne, les 
deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande : 
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement de la République socialiste du Viet Nam : 
[SIGNÉ] 
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PROTOCOLE 

À la signature du présent Accord entre le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande et le 
Gouvernement de la République socialiste du Viet Nam tendant à éviter la double imposition et à 
prévenir l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu, les soussignés sont convenus des 
dispositions suivantes, lesquelles font partie intégrante de l’Accord : 

Article premier 

En ce qui concerne l’article 2 de l’Accord : 
Il est convenu que, nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2 de cet article, les impôts 

visés par le présent Accord n’incluent pas les pénalités ou les intérêts imposés par l’un des États 
contractants en ce qui concerne le non-respect de la législation fiscale d’un État contractant, y 
compris pour les retards de paiement ou le non-paiement d’impôts. 

Article II 

En ce qui concerne l’article 6 de l’Accord : 
Il est entendu que l’expression « bois sur pied » comprend les forêts naturelles et cultivées. 

Article III 

En ce qui concerne l’article 23 de l’Accord : 
Il est entendu que le présent article ne s’applique à aucune disposition de la législation d’un 

État contractant qui : 
a) Prévoit la lutte contre l’évasion ou la fraude fiscale, notamment : 

i) Des mesures destinées à traiter les questions de sous-capitalisation et de 
détermination des prix de transfert; 

ii) Des règles sur les sociétés étrangères contrôlées et les fonds d’investissements 
étrangers; et 

iii) Des mesures destinées à garantir la collecte et le recouvrement effectifs des 
impôts, y compris des mesures conservatoires; 

b) Ne permet pas de différer l’impôt qui naît de la cession d’un actif lorsque la cession 
ultérieure de cet actif par le cessionnaire survient en dehors de la compétence fiscale 
de l’État contractant, en vertu de sa législation; 

c) Prévoit la consolidation des entités du groupe pour le traitement en tant qu’entité 
unique à des fins fiscales, à condition qu’une société, étant un résident d’un État 
contractant, dont le capital est entièrement ou partiellement détenu ou contrôlé, 
directement ou indirectement, par un ou plusieurs résidents de l’autre État 
contractant, puisse accéder à un tel traitement de consolidation selon les mêmes 
conditions que les autres sociétés qui sont des résidents du premier État; 

d) Prévoit le transfert des pertes au sein d’un groupe de sociétés; 
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e) Ne permet pas d’exonération d’impôt en ce qui concerne les dividendes payés par 
une société qui est un résident d’un État contractant aux fins de son imposition; ou 

f) Dont les dispositions adoptées après la date de la signature du présent Accord ont des 
objectifs ou intentions de nature substantiellement similaire aux dispositions 
couvertes par le présent paragraphe, ou sont convenues de quelque autre manière afin 
que le présent article n’ait aucune incidence sur cette disposition dans un échange de 
notes entre les États contractants. 

Article IV 

En référence aux articles 10, 11 et 12 de l’Accord : 
Il est convenu qu’un fiduciaire assujetti à l’impôt dans un État contractant à l’égard de 

dividendes, intérêts ou redevances est considéré comme le bénéficiaire effectif de ces dividendes, 
de ces intérêts ou de ces redevances. 

Article V 

En ce qui concerne le paragraphe 1 de l’article 25 de l’Accord : 
Il est entendu que si, à tout moment après la date de la signature du présent protocole, le 

Viet Nam accepte d’intégrer une référence à l’article 2 dans la dernière phrase de ce paragraphe 
dans tout accord tendant à éviter la double imposition et à prévenir l’évasion fiscale en matière 
d’impôts sur le revenu conclu ultérieurement, le Viet Nam entame dans les meilleurs délais des 
négociations avec la Nouvelle-Zélande afin que le même traitement s’applique. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord. 

FAIT à Hanoï, le 5 août 2013, en double exemplaire, en langues anglaise et vietnamienne, les 
deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande : 
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement de la République socialiste du Viet Nam : 
[SIGNÉ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD RELATIF AUX SERVICES AÉRIENS ENTRE LE GOUVERNEMENT DE 
LA NOUVELLE-ZÉLANDE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
SOCIALISTE DÉMOCRATIQUE DE SRI LANKA 

Le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande et le Gouvernement de la République socialiste 
démocratique de Sri Lanka (ci-après dénommés « les Parties »), 

Étant parties à la Convention relative à l’aviation civile internationale et à l’Accord relatif au 
transit des services aériens internationaux, ouverts à la signature à Chicago le 7 décembre 1944, et 

Désireux de conclure un accord en vue d’établir des services aériens entre leurs territoires 
respectifs et au-delà, 

Désireux d’assurer le plus haut niveau de sécurité et de sûreté dans le transport aérien 
international, 

Sont convenus des dispositions suivantes : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord, à moins que le contexte n’exige une interprétation différente : 
a) L’expression « autorités aéronautiques » signifie, en ce qui concerne la 

Nouvelle-Zélande, le Ministre chargé de l’aviation civile ou toute autre autorité ou 
personne habilitée à assumer les fonctions actuellement exercées par ledit Ministre; 
et en ce qui concerne la République socialiste démocratique de Sri Lanka, le Ministre 
chargé de l’aviation civile et toute personne ou organisme autorisé à exercer les 
fonctions actuellement exercées par ledit Ministre, en matière d’aviation civile; 

b) L’expression « services convenus » signifie des services aériens internationaux 
réguliers sur les routes spécifiées dans l’annexe I au présent Accord pour le transport 
de passagers, de bagages et de marchandises, soit séparément soit conjointement, 
conformément aux capacités accordées; 

c) Le terme « Accord » signifie le présent Accord, ses annexes et toute modification 
apportée au présent Accord ou à son annexe; 

d) Le terme « Convention » signifie la Convention relative à l’aviation civile 
internationale, ouverte à la signature à Chicago le 7 décembre 1944, ainsi que toute 
annexe adoptée conformément à l’article 90 de ladite Convention et toute 
modification apportée aux annexes ou à la Convention conformément aux articles 90 
et 94 de celle-ci, dans la mesure où ces annexes et modifications ont été adoptées ou 
ratifiées par les deux Parties; 

e) L’expression « entreprise de transport aérien désignée » signifie une entreprise de 
transport aérien désignée conformément à l’article 3 du présent Accord, pour 
l’exploitation de services aériens sur les routes spécifiées dans ladite notification; 

f) L’expression « routes spécifiées » signifie une route spécifiée dans l’annexe I au 
présent Accord; 
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g) Le terme « tarifs » signifie les tarifs facturés par les entreprises de transport aérien 
désignées au titre du transport de passagers, de bagages ou de marchandises, ainsi 
que les conditions régissant l’application desdits tarifs, mais à l’exclusion de la 
rémunération et des conditions relatives au transport du courrier; 

h) Le terme « territoire » signifie, en ce qui concerne un État, le sens attribué à ce terme 
à l’article 2 de la Convention, sous réserve que, dans le cas de la Nouvelle-Zélande, 
le terme « territoire » exclue Tokélaou; 

i)  L’expression « redevance d’usage » signifie une redevance que les autorités 
compétentes imposent, ou dont elles autorisent l’imposition, aux entreprises de 
transport aérien pour la fourniture de biens aéroportuaires ou d’installations de 
navigation aérienne; et 

j) Les expressions « service aérien », « service aérien international », « entreprise de 
transport aérien » et « escale non commerciale » ont le sens attribué à chacune de ces 
expressions à l’article 96 de la Convention. 

Article 2. Octroi de droits 

1) Chaque Partie accorde à l’autre Partie les droits suivants aux fins de l’exécution de 
services aériens internationaux par les entreprises de transport aérien désignées de l’autre Partie : 

a) Le droit de survoler son territoire sans y atterrir; 
b) Le droit d’effectuer des escales sur son territoire à des fins non commerciales; 
c) Le droit, conformément aux conditions de leurs désignations, de faire des escales à 

des points spécifiés dans l’annexe afin d’embarquer et de débarquer des passagers, 
des bagages, des marchandises et du courrier, en provenance ou à destination de 
points sur les routes spécifiées; et 

d) Les droits spécifiés par ailleurs dans le présent Accord. 
2) Chaque entreprise de service aérien désignée peut sur tout ou partie des vols, et à son 

choix : 
a) Exploiter des vols dans l’une ou l’autre des directions ou dans les deux; 
b) Combiner des numéros de vol différents pour un vol ou plusieurs vols en 

continuation par un même aéronef; 
c) Desservir sur les routes, selon n’importe quelle combinaison et dans n’importe quel 

ordre, des points intermédiaires et des points ultérieurs et des points situés dans les 
territoires des Parties; 

d) Omettre des escales à un ou des points quelconques; 
e) Transférer du trafic de l’un de ses aéronefs sur un autre, en tout point des routes; 
f) Exercer ses propres droits d’escale entre des points situés sur le territoire de l’autre 

Partie; 
g) Transporter du trafic en transit via le territoire de l’autre Partie; et 
h) Combiner du trafic sur le même aéronef, quelle que soit l’origine de ce trafic; 

Sans limites directionnelles ou géographiques et sans perdre quelque droit que ce soit de 
transporter du trafic autorisé par ailleurs en vertu du présent Accord. 
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3) Les dispositions du paragraphe 2 du présent article s’appliquent à condition que le service 
desserve un point du territoire de la Partie ayant désigné l’entreprise de transport aérien. 

4) Aucune disposition du présent article ne peut être interprétée comme conférant à 
l’entreprise de transport aérien désignée d’une Partie le droit d’embarquer contre rémunération, 
sur le territoire de l’autre Partie, des passagers, leurs bagages, des marchandises ou du courrier 
vers un autre point du territoire de cette autre Partie. 

Article 3. Désignation et autorisation 

1) Chaque Partie a le droit de désigner par notification écrite adressée par la voie 
diplomatique à l’autre Partie une ou plusieurs entreprises de transport aérien chargées d’exploiter 
les services convenus sur les routes spécifiées. 

2) Dès réception d’une telle désignation, sous réserve des dispositions des paragraphes 3 
et 4 du présent article, l’autre Partie accorde sans délai les autorisations d’exploitation pertinentes 
à l’entreprise ou aux entreprises désignées, à condition que : 

a) L’entreprise de transport aérien soit titulaire d’un certificat d’exploitant aérien ou 
d’une licence similaire en cours de validité, délivrés par l’autorité aéronautique de la 
Partie désignant l’entreprise de transport aérien; 

b) L’entreprise de transport aérien désignée soit constituée en société et que son 
établissement principal se trouve sur le territoire de la Partie qui l’a désignée; 

c) La Partie qui a désigné l’entreprise ait et maintienne sur elle un contrôle 
réglementaire effectif; 

d) L’entreprise de transport aérien soit à même de respecter les conditions prescrites par 
les dispositions législatives et réglementaires normalement et raisonnablement 
appliquées à l’exploitation de services de transport aérien international par la Partie à 
laquelle ont été soumises la ou les demandes, conformément aux dispositions de la 
Convention; et 

e) La Partie qui désigne l’entreprise maintienne et applique les normes énoncées aux 
articles 7 et 9 du présent Accord. 

3) Chaque Partie a le droit de refuser ou de révoquer l’octroi à une entreprise de transport 
aérien des privilèges visés aux paragraphes 1 et 2 de l’article 2 du présent Accord ou d’imposer les 
conditions qu’elle estime nécessaires à l’exercice, par l’entreprise de transport aérien désignée, de 
ces privilèges si : 

a) Elle n’a pas la preuve que l’entreprise de transport aérien désignée est constituée et 
que son établissement principal se trouve sur le territoire de la Partie qui l’a 
désignée; 

b) Elle n’a pas la preuve que la Partie qui a désigné l’entreprise a et maintient sur elle 
un contrôle réglementaire effectif; 

c) L’entreprise de transport aérien en question n’est pas titulaire d’un certificat 
d’exploitant aérien valide ou d’une licence similaire, délivrés par l’autorité 
aéronautique de la Partie qui a désigné l’entreprise de transport aérien. 
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4) Dès que les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article sont respectées, une 
entreprise de transport aérien ainsi désignée et autorisée peut commencer à exploiter les services 
convenus, sous réserve que l’entreprise désignée respecte les dispositions applicables du présent 
Accord. 

5) Chaque Partie a le droit de suspendre l’exercice par une entreprise de transport aérien des 
privilèges énoncés aux paragraphes 1 et 2 de l’article 2 du présent Accord ou d’imposer les 
conditions qu’elle estime nécessaires à l’exercice de ces privilèges lorsque l’entreprise de transport 
aérien désignée ne respecte pas les dispositions législatives et réglementaires de la Partie qui 
octroie ces privilèges ou lorsque ladite entreprise désignée omet de toute autre manière de 
respecter les conditions prescrites par le présent Accord; à condition que, sauf si une suspension 
immédiate ou une imposition de conditions se révèlent indispensables pour éviter d’autres 
infractions aux dispositions législatives et réglementaires, ce droit ne soit exercé qu’après 
consultation de l’autre Partie conformément aux dispositions de l’article 14 du présent Accord. 

6) Chaque Partie a le droit de révoquer, de suspendre, de limiter ou de soumettre à des 
conditions l’autorisation d’exploitation d’une entreprise de transport aérien désignée par l’autre 
Partie lorsque cette autre Partie ne maintient pas et n’administre pas les normes de sécurité et de 
sûreté prévues aux articles 7 et 9 du présent Accord, à condition que, à moins qu’une action 
immédiate ne soit nécessaire, ce droit ne soit exercé qu’après consultation de l’autre Partie, 
comme prévu à l’article 14 du présent Accord, et que cette autre Partie ne prenne pas les mesures 
appropriées dans un délai raisonnable. 

Article 4. Droits de douane et autres redevances 

1) Les aéronefs exploités pour les services convenus par les entreprises de transport aérien 
désignées de l’une ou l’autre Partie, ainsi que leur équipement ordinaire, les pièces de rechange (y 
compris les moteurs), les réserves de carburants et de lubrifiants et les provisions de bord 
(notamment mais pas exclusivement la nourriture, les boissons, les liqueurs, le tabac et d’autres 
articles destinés à être vendus aux passagers ou à être utilisés par eux pendant le vol) se trouvant à 
leur bord sont exonérés de tous droits de douane, frais d’inspection, non basés sur le coût des 
services fournis, et autres droits et taxes à l’arrivée sur le territoire de l’autre Partie, sous réserve 
des dispositions législatives et réglementaires nationales, à condition que cet équipement et ces 
fournitures restent à bord de l’aéronef jusqu’à leur réexportation. 

2) Les réserves de carburants, de lubrifiants (y compris les liquides hydrauliques), les pièces 
de rechange (y compris les moteurs), l’équipement ordinaire, les provisions de bord, les stocks de 
billets imprimés et les lettres de transport aérien introduits sur le territoire de l’une des Parties par 
une entreprise de transport aérien désignée de l’autre Partie, ou pour son compte, ou pris à bord 
d’aéronefs exploités par cette entreprise désignée et qui sont uniquement destinés à être utilisés à 
bord pour assurer l’exploitation de services internationaux, sont exonérés, sous réserve des 
dispositions législatives et réglementaires nationales, de tous droits et redevances nationaux, non 
basés sur le coût des services fournis, imposés sur le territoire de la première Partie, même si ces 
fournitures doivent être utilisées pendant des segments du voyage, en survol du territoire de la 
Partie où elles ont été embarquées. Il peut être exigé que les articles visés plus haut soient gardés 
sous la surveillance ou le contrôle des douanes jusqu’à ce qu’ils soient réexportés ou qu’il en soit 
disposé autrement conformément à la réglementation et aux procédures douanières. 
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3) L’équipement de bord ordinaire, les pièces de rechange, les provisions de bord ainsi que 
les réserves de carburant et les lubrifiants (y compris les liquides hydrauliques) conservés à bord 
de l’aéronef d’une Partie ne peuvent être débarqués sur le territoire de l’autre Partie qu’avec 
l’approbation des autorités douanières de cette Partie, lesquelles peuvent exiger que ces articles 
soient placés sous leur surveillance jusqu’à leur réexportation ou qu’il en soit disposé autrement 
conformément à la réglementation douanière. 

4) Les exemptions prévues au présent article sont également disponibles dans les cas où les 
entreprises de transport aérien désignées de l’une ou l’autre Partie ont conclu avec une ou 
plusieurs autres entreprises de transport aérien des accords en vue du prêt ou du transfert sur le 
territoire de l’autre Partie de l’équipement de bord ordinaire et des autres articles visés aux 
paragraphes 1 et 2 du présent article, à condition que ces autres entreprises bénéficient des mêmes 
exemptions de la part de cette autre Partie. 

Article 5. Trafic en transit direct 

Les passagers, les bagages, les marchandises et le courrier en transit direct sur le territoire de 
l’une des Parties et ne quittant pas la zone de l’aéroport prévue à cette fin font l’objet d’un 
contrôle très simplifié, sauf pour des raisons de sûreté de l’aviation, de contrôle de stupéfiants ou 
dans des circonstances spéciales. Ces bagages, marchandises et courrier sont exonérés de droits de 
douane, de taxes d’accises et de frais, taxes et redevances similaires non basés sur le coût des 
services fournis à l’arrivée. 

Article 6. Application des lois 

1) Les lois et la réglementation d’une Partie régissant l’entrée sur son territoire et le départ 
de son territoire des aéronefs affectés à la navigation aérienne internationale ou les vols de ces 
aéronefs au-dessus dudit territoire s’appliquent aux entreprises désignées de l’autre Partie. 

2) Les lois et la réglementation d’une Partie régissant, l’entrée, le séjour sur son territoire et 
le départ de son territoire de passagers, de membres d’équipage, de marchandises ou de courrier, 
telles que les formalités relatives à l’entrée, la sortie, l’émigration et l’immigration, la sûreté de 
l’aviation, la monnaie et au courrier, ainsi que les mesures douanières et sanitaires, s’appliquent 
aux passagers, aux membres d’équipage, aux marchandises ou au courrier transportés par les 
aéronefs de l’entreprise de transport aérien désignée de l’autre Partie, pendant qu’ils se trouvent au 
sein dudit territoire. 

3) Pour l’application des lois et réglementations prévues au présent article, chaque Partie 
s’engage à ne pas accorder de préférence à ses propres entreprises de transport aérien par rapport 
aux entreprises de transport aérien désignées de l’autre Partie. 

Article 7. Sécurité 

1) Les certificats de navigabilité, brevets d’aptitude et licences délivrés ou validés par l’une 
des Parties sont, pendant leur durée de validité, reconnus comme valables par l’autre Partie aux 
fins de l’exploitation des services aériens prévus dans le présent Accord, sous réserve que les 
conditions qui ont régi la délivrance ou la validation de ces certificats ou licences soient 
équivalentes ou supérieures aux normes minimales qui peuvent être établies conformément à la 
Convention. Chaque Partie se réserve cependant le droit de refuser de reconnaître, pour le survol 
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de son propre territoire, les brevets d’aptitude et les licences accordées à ses propres ressortissants 
par l’autre Partie. 

2) Chaque Partie peut en tout temps demander des consultations au sujet des normes de 
sécurité et de sûreté dans tout domaine qui se rapporte aux installations aéronautiques, aux 
équipages, aux aéronefs et à l’exploitation des entreprises de transport aérien désignées dont la 
maintenance et l’administration sont assurées par l’autre Partie. Ces consultations ont lieu dans les 
30 jours qui suivent la demande. 

3) Si, à la suite de ces consultations, une Partie découvre que l’autre Partie ne maintient pas 
et n’applique pas effectivement des normes et des conditions de sécurité et de sûreté dans l’un de 
ces domaines qui sont au moins égales ou supérieures aux normes minimales alors en vigueur 
conformément à la Convention, la première Partie avise l’autre Partie de ces constatations et des 
mesures jugées nécessaires pour se conformer à ces normes minimales, et l’autre Partie adopte des 
mesures correctives en conséquence. Le manquement par l’autre Partie de prendre les mesures 
appropriées dans les 30 jours, ou dans un délai plus long dont il peut être convenu, constitue un 
motif d’application du paragraphe 4 de l’article 3 du présent Accord. 

4) Conformément à l’article 16 de la Convention, il est en outre convenu que tout aéronef 
exploité par une entreprise de transport aérien d’une Partie, ou en son nom, en provenance ou à 
destination du territoire de l’autre Partie, peut, pendant qu’il est sur le territoire de l’autre Partie, 
faire l’objet d’un examen (dénommé dans le présent article « inspection sur piste ») par les 
représentants autorisés de cette autre Partie, à condition que cela n’entraîne pas de retard 
déraisonnable dans l’exploitation de l’aéronef. Nonobstant les obligations mentionnées à 
l’article 33 de la Convention, l’objet de cet examen est de vérifier la validité des documents 
pertinents de l’aéronef, les licences de son équipage et que les équipements et l’état de l’aéronef 
sont conformes aux normes en vigueur à cette date conformément à la Convention. 

5) Si une inspection, ou une série d’inspections sur piste, donne lieu à : 
a) De sérieuses préoccupations quant au fait qu’un aéronef ou son exploitation est non 

conforme aux normes minimales appliquées au moment de l’inspection, 
conformément à la Convention; ou 

b) De sérieuses préoccupations quant à un défaut de maintenance et d’administration 
effectives des normes de sécurité définies à cette date conformément à la 
Convention; 

Aux fins de l’article 33 de la Convention, la Partie qui procède à l’inspection est libre d’en 
conclure que les conditions de délivrance ou de validation du certificat ou des licences octroyés à 
l’aéronef concerné ou à son équipage ou que les conditions d’exploitation de l’aéronef ne sont pas 
d’un niveau égal ou supérieur aux normes minimales établies en vertu de la Convention. 

6) Si le représentant de l’entreprise ou des entreprises de transport aérien de l’une des 
Parties refuse l’accès à un aéronef exploité par ou au nom de cette entreprise, aux fins d’inspection 
sur piste, conformément aux dispositions du paragraphe 5 du présent article, l’autre Partie est libre 
d’en déduire l’existence de motifs sérieux de préoccupation, du type de ceux visés au paragraphe 4 
du présent article, et d’en tirer les conclusions mentionnées dans ce paragraphe. 

7) Chaque Partie se réserve le droit de suspendre ou de modifier immédiatement 
l’autorisation d’exploitation délivrée à l’entreprise ou aux entreprises de transport aérien désignées 
de l’autre Partie si elle conclut, à la suite d’une inspection sur piste ou d’une série d’inspections, 
d’un refus d’accès aux fins d’une telle inspection, de consultations ou d’autres éléments, qu’il est 
essentiel de prendre des actions immédiates pour assurer la sécurité de l’exploitation aérienne. 
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8) Toute mesure appliquée par une Partie conformément aux paragraphes 3 ou 7 du présent 
article est arrêtée dès que les faits motivant cette mesure ont cessé d’exister. 

9) En ce qui concerne le paragraphe 3 du présent article, s’il est déterminé qu’une Partie 
reste en situation de non-conformité aux normes de l’Organisation de l’aviation civile 
internationale après l’expiration des délais convenus, il conviendrait d’en aviser le Secrétaire 
général de l’Organisation de l’aviation civile internationale. Ce dernier devrait également être 
avisé de la résolution satisfaisante ultérieure de la situation. 

Article 8. Coopération en matière de sécurité de l’aviation civile 

Les Parties encouragent la coopération entre leurs autorités réglementaires afin d’établir des 
arrangements techniques ou opérationnels qui facilitent : 

a) L’échange d’informations sur les questions de sécurité et d’environnement de 
l’aviation civile; 

b) La reconnaissance mutuelle de la certification et/ou des processus réglementaires en 
matière de sécurité; et 

c) Le commerce des biens et services liés à l’aviation civile. 

Article 9. Sûreté 

1) Conformément à leurs droits et obligations en vertu du droit international, chaque Partie 
réaffirme que son obligation envers l’autre Partie de protéger l’aviation civile contre les actes 
d’intervention illicite, pour en assurer la sûreté, fait partie intégrante du présent Accord. Sans 
limiter la généralité de leurs droits et obligations en vertu du droit international, chaque Partie agit 
en particulier conformément aux dispositions de la Convention relative aux infractions et à 
certains autres actes survenant à bord des aéronefs, signée à Tokyo le 14 septembre 1963, de la 
Convention pour la répression de la capture illicite d’aéronefs, signée à La Haye le 
16 décembre 1970, de la Convention pour la répression d’actes illicites dirigés contre la sécurité 
de l’aviation civile, signée à Montréal le 23 septembre 1971, du Protocole pour la répression des 
actes illicites de violence dans les aéroports servant à l’aviation civile internationale, signé à 
Montréal le 24 février 1988, de la Convention sur le marquage des explosifs plastiques et en 
feuilles aux fins de détection, signée à Montréal le 1er mars 1991, ainsi que de toute autre 
convention multilatérale régissant la sûreté de l’aviation civile ayant force obligatoire pour les 
deux Parties. 

2) Les Parties s’accordent mutuellement, sur demande, toute l’assistance nécessaire pour 
prévenir la capture illicite d’aéronefs civils et autres actes illicites dirigés contre la sécurité de ces 
aéronefs, de leurs passagers et de leurs équipages, des aéroports et des installations de navigation 
aérienne, ainsi que toute autre menace pour la sûreté de l’aviation civile. 

3) Dans leurs relations mutuelles, les Parties se conforment aux dispositions relatives à la 
sûreté de l’aviation prescrites par l’Organisation de l’aviation civile internationale et désignées 
comme annexes à la Convention relative à l’aviation civile internationale, dans la mesure où ces 
dispositions en matière de sûreté leur sont applicables. 
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4) Les Parties exigent des exploitants d’aéronefs immatriculés par elles, ou des exploitants 
d’aéronefs dont le principal établissement ou la résidence permanente sont situés sur leur territoire 
et des exploitants des aéroports situés sur leur territoire, qu’ils se conforment aux dispositions 
relatives à la sûreté de l’aviation. 

5) Chaque Partie convient que ces exploitants d’aéronefs peuvent être tenus de respecter les 
dispositions relatives à la sûreté de l’aviation visées au paragraphe 3 du présent article et que 
l’autre Partie prescrit pour l’entrée et le séjour sur son territoire, et pour le départ de son territoire. 
Chaque Partie veille à ce que des mesures adéquates soient appliquées effectivement sur son 
territoire pour protéger les aéronefs et pour assurer l’inspection des passagers, des équipages, des 
bagages à main et de soute, des marchandises, du courrier et des provisions de bord avant et 
pendant l’embarquement ou le chargement. Chaque Partie examine aussi avec bienveillance toute 
demande que lui adresse l’autre Partie en vue d’obtenir que des mesures spéciales de sûreté soient 
prises pour faire face à une menace particulière. 

6) Chacune des Parties prend les mesures qu’elle juge faisables pour s’assurer qu’un aéronef 
de l’autre Partie, ayant fait l’objet d’un acte de capture illicite ou d’un autre acte d’intervention 
illicite et qui a atterri sur son territoire soit retenu au sol, à moins que son départ ne soit rendu 
indispensable par la nécessité primordiale de protéger les vies humaines. Dans la mesure du 
possible, ces mesures sont prises en concertation. 

7) En cas d’incident ou de menace d’incident de capture illicite d’aéronefs civils ou d’autres 
actes illicites dirigés contre la sécurité de ces aéronefs, de leurs passagers et de leurs équipages, 
des aéroports ou des installations et services de navigation aérienne, les Parties s’entraident en 
facilitant les communications et par d’autres mesures appropriées, destinées à mettre fin avec 
rapidité et sécurité à cet incident ou à cette menace, dans la mesure du possible au vu des 
circonstances et avec un minimum de risques pour les vies humaines. 

8) Lorsqu’une Partie a des motifs raisonnables de croire que l’autre Partie s’est écartée des 
dispositions du présent article relatives à la sûreté de l’aviation, les autorités aéronautiques de cette 
Partie peuvent demander des consultations immédiates avec les autorités aéronautiques de l’autre 
Partie. L’absence d’accord satisfaisant dans les 15 jours qui suivent la date de la demande 
constitue un motif légitime pour refuser, révoquer, limiter ou assortir de conditions l’autorisation 
d’exploitation et les agréments techniques d’une ou plusieurs entreprises de transport aérien de 
cette Partie. Si l’urgence de la situation l’exige, une Partie peut prendre des mesures provisoires 
avant l’expiration du délai de 15 jours. 

Article 10. Concurrence loyale 

1) Chaque Partie veille à ce que les entreprises de transport aérien désignées des deux 
Parties aient une possibilité équitable et égale d’assurer l’exploitation des services convenus. 

2) Chaque Partie permet à chaque entreprise de transport aérien désignée de déterminer la 
fréquence et la capacité des services aériens internationaux qu’elle propose en fonction de 
considérations commerciales du marché. Conformément à ce droit, aucune Partie n’impose de 
limites au volume de trafic, à la fréquence ou à la régularité du service, ou au type ou aux types 
d’aéronefs exploités par les entreprises de transport aérien désignées de l’autre Partie, sauf si les 
besoins de la douane, ou si des considérations techniques, opérationnelles ou environnementales 
l’exigent, et ce dans des conditions uniformes compatibles avec l’article 15 de la Convention. 
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3) Aucune Partie n’impose aux entreprises de transport aérien désignées de l’autre Partie un 
droit de préférence, un rapport de partage du trafic, une redevance de non-opposition ou toute 
autre condition relative à la capacité, la fréquence ou au trafic. 

4) Aucune Partie n’exige que les entreprises de transport aérien désignées de l’autre Partie 
déposent, pour approbation, leurs horaires, programmes de vols affrétés ou plans opérationnels, 
sauf dans la mesure où l’application sur une base non discriminatoire des conditions uniformes 
visées au paragraphe 2 du présent article l’exige. Si une Partie exige un dépôt préalable aux fins de 
l’application des conditions uniformes visées au paragraphe 2 du présent article ou à titre 
d’information, elle réduit au minimum les formalités administratives ainsi que les procédures qui 
incombent aux intermédiaires de transport aérien et aux entreprises de transport aérien désignées 
de l’autre Partie. 

Article 11. Tarifs 

1) Chaque Partie permet à chaque entreprise de transport aérien désignée de fixer librement 
ses tarifs en fonction des considérations commerciales du marché. Les interventions des Parties se 
limitent à : 

a) Prévenir les tarifs ou pratiques déraisonnablement discriminatoires; 
b) Protéger les consommateurs contre des tarifs excessivement élevés ou restrictifs du 

fait d’un abus de position dominante; et 
c) Protéger les entreprises de transport aérien contre des tarifs artificiellement bas, 

résultant de l’attribution directe ou indirecte de subventions ou d’aides publiques. 
2) Les Parties peuvent exiger, uniquement à titre informatif, la notification des tarifs à leurs 

autorités aéronautiques. 

Article 12. Activités commerciales 

1) Les entreprises de transport aérien désignées de chacune des Parties ont le droit de : 
a) Établir des bureaux sur le territoire de l’autre Partie en vue de la promotion et de la 

vente de services de transport aérien; 
b) Procéder à la vente de titres de transport aérien sur le territoire de l’autre Partie 

directement et, si elles le souhaitent, par l’intermédiaire de leurs agents. Les 
entreprises de transport aérien désignées ont le droit de vendre ces services de 
transport et toute personne est libre de les acheter, dans la monnaie locale ou dans 
toute monnaie librement convertible; 

c) Convertir et transférer sur le territoire de leur pays de constitution, sur demande, les 
recettes locales excédant les dépenses effectuées sur place conformément aux lois et 
réglementations applicables de la Partie sur le territoire de laquelle les recettes ont 
été perçues. La conversion et l’envoi de fonds sont autorisés rapidement et sans 
restriction au taux de change applicable aux transactions et envois de fonds courants 
à la date à laquelle le transporteur présente la demande initiale de transfert; 

d) Choisir parmi les prestataires concurrents de services d’escale en tout ou en partie; et 
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e) Régler leurs dépenses sur le territoire de l’autre Partie en monnaie locale, y compris 
pour l’achat de carburant. Les entreprises de transport aérien désignées de chaque Partie peuvent, à 
leur choix, régler ces dépenses sur le territoire de l’autre Partie en devises librement convertibles, 
conformément à la réglementation locale des changes. 

2) Les entreprises de transport aérien désignées de chacune des Parties ont le droit, 
conformément aux lois et réglementations de l’autre Partie relatives à l’entrée, au séjour et à 
l’emploi, de faire entrer et de maintenir sur le territoire de l’autre Partie du personnel exécutif, 
commercial, technique, opérationnel et autres spécialistes nécessaires pour assurer des services de 
transport aérien. 

3) Pour exploiter ou offrir les services convenus sur les routes convenues, toute entreprise 
de transport aérien désignée d’une Partie peut, sous réserve des lois et réglementations de la Partie 
l’ayant désignée, conclure des arrangements de partage de codes avec : 

a) Une ou plusieurs entreprises de transport aérien désignées de la même Partie; 
b) Une ou plusieurs entreprises de transport aérien désignées de l’autre Partie; ou 
c) Une ou plusieurs entreprises de transport aérien désignées d’un pays tiers, qui 

détiennent l’autorisation appropriée d’exploiter ou d’offrir ces services, à condition 
que : 
i) Ce pays tiers autorise ou permette des arrangements comparables entre les 

compagnies aériennes de l’autre Partie et d’autres compagnies aériennes sur des 
services à destination de ce tiers pays, au départ de celui-ci, ou via celui-ci. Le 
non-exercice d’un arrangement par les entreprises de transport aérien désignées 
d’une Partie concernant des arrangements de partage de codes de pays tiers à 
destination, au départ ou passant par ce pays tiers, n’empêche pas l’exercice de 
ce droit par les entreprises de transport aérien désignées de l’autre Partie; et 

ii) En tant qu’entreprise de transport aérien en charge de la commercialisation, une 
entreprise de transport aérien désignée d’une Partie n’offre pas de service entre 
un point du territoire de l’autre Partie et un point dans un pays tiers, à moins que 
ce service ne soit offert comme la continuation d’un service exploité par ladite 
entreprise de transport aérien désignée. 

4) Lors de la réservation, de l’émission et de la vente de billets dans le cadre d’un accord de 
partage de codes, l’entreprise de transport aérien chargée de la commercialisation informe ses 
passagers de l’entreprise de transport aérien qui opérera chaque secteur du vol. 

5) Les paragraphes 3 et 4 du présent article sont soumis à la condition que toutes les 
entreprises de transport aérien participant aux arrangements susmentionnés détiennent les droits de 
route et de trafic appropriés. 

6) Chaque service de partage de codes offert par une entreprise de transport aérien désignée 
comme une entreprise en charge de la commercialisation n’est pas comptabilisé pour le calcul de 
la capacité accordée de la Partie qui l’a désignée. 

7) Pour l’exploitation des services convenus, les entreprises de transport aérien désignées de 
chaque Partie peuvent utiliser des aéronefs (ou aéronefs et équipage) loués auprès d’autres 
entreprises, y compris d’autres entreprises de transport aérien, à condition que tous les participants 
à de tels arrangements détiennent les autorisations requises et satisfassent aux exigences 
normalement applicables à ces arrangements. 
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8) Nonobstant toute autre disposition du présent Accord, les entreprises de transport aérien 
désignées et les fournisseurs indirects de transport de marchandises de chacune des Parties sont 
autorisées, sans restriction, à exercer, dans le cadre de services de transport aérien international, 
tout moyen de transport terrestre pour les marchandises à destination ou en provenance de tous 
points situés sur les territoires des Parties ou en dehors de ceux-ci, y compris le transport à 
destination ou en provenance de tous aéroports disposant d’installations douanières, et y compris, 
le cas échéant, le droit de transporter des marchandises sous douane dans le cadre des lois et 
réglementations applicables. Ces marchandises, qu’elles soient acheminées par voie de surface ou 
par voie aérienne, ont accès aux procédures et installations douanières aéroportuaires. Les 
entreprises de transport aérien désignées peuvent choisir d’assurer leur propre de transport de 
surface ou de l’assurer par le biais d’arrangements avec d’autres transporteurs de surface, y 
compris les transports de surface exploités par d’autres entreprises de transport aérien ou par des 
fournisseurs indirects de transport de fret aérien. Ces services de fret aérien intermodaux peuvent 
être proposés à un prix unique pour le transport aérien et le transport de surface combinés, à 
condition que les expéditeurs soient avisés des faits concernant de tels transports. 

Article 13. Redevances d’usage 

1) Chaque Partie contractante s’efforce de garantir que les redevances d’usage imposées ou 
autorisées par ses organes compétents en matière d’imputation aux entreprises de transport aérien 
désignées de l’autre Partie contractante sont équitables et raisonnables. Ces redevances sont basées 
sur des principes économiques sains et ne sont pas supérieures à celles payées par d’autres 
entreprises de transport aérien pour les mêmes services. 

2) Chaque Partie s’efforce de garantir que les redevances d’usage imposées à l’entreprise ou 
aux entreprises de transport aérien désignées de l’autre Partie ne sont pas supérieures à celles 
imposées à sa ou à ses propres entreprises de transport aérien désignées exploitant des services 
aériens internationaux similaires avec des aéronefs similaires. 

3) Chaque Partie encourage les consultations entre les autorités ou organes compétents en 
matière d’imputation sur son territoire et les entreprises de transport aérien utilisant les services et 
installations. Chaque Partie encourage les autorités compétentes en matière d’imputation à 
informer les utilisateurs avec un préavis raisonnable de tout projet de modification des redevances 
d’usage, afin de permettre aux utilisateurs d’exprimer leur avis avant que ces modifications soient 
effectuées. 

Article 14. Consultations 

Chaque Partie peut à tout moment demander des consultations concernant le présent Accord. 
Ces consultations débutent le plus tôt possible, mais au plus tard dans un délai de 60 jours à 
compter de la date à laquelle l’autre Partie reçoit la demande, sauf s’il en est convenu autrement. 

Article 15. Règlement des différends 

1) En cas de différend entre les Parties relatif à l’interprétation ou à l’application du présent 
Accord, les Parties s’efforcent en premier lieu de le régler par voie de négociations. 
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2) Si le différend ne peut être ainsi réglé dans un délai de trois mois suivant la date à 
laquelle lesdites négociations ont été demandées par l’une ou l’autre Partie, il est porté devant un 
tribunal arbitral à la demande de l’une ou l’autre Partie. 

3) Ce tribunal arbitral est constitué comme suit dans chaque cas d’espèce. Dans les 
deux mois suivant la réception de la demande d’arbitrage, chaque Partie contractante désigne un 
membre du tribunal. Ces deux membres choisissent ensuite un ressortissant d’un État tiers qui, 
sous réserve de l’approbation des deux Parties, est nommé Président du tribunal. Le Président du 
tribunal est nommé dans un délai de quatre mois à compter de la date de nomination des deux 
autres membres. 

4) Si l’une ou l’autre des Parties ne nomme pas son arbitre dans le délai prescrit, ou si le 
troisième arbitre n’est pas nommé dans le délai prescrit, l’une des Parties peut demander au 
Président du Conseil de l’Organisation de l’aviation civile internationale de procéder à la ou aux 
nominations nécessaires, selon le cas. Si le Président est un ressortissant de l’une des Parties, le 
Vice-Président ayant le plus d’ancienneté qui n’est pas disqualifié pour ce motif procède à la 
désignation. Le troisième arbitre est un ressortissant d’un État tiers et il préside le tribunal 
d’arbitrage. 

5) Les Parties se conforment à toute décision provisoire ou définitive du tribunal. 
6) Le tribunal fixe le lieu où se dérouleront les procédures et les limites de sa compétence 

conformément au présent Accord. Il établit sa propre procédure. 
7) Les Parties supportent à parts égales les frais de l’arbitrage. 
8) Si l’une ou l’autre Partie omet de se conformer à une décision visée au paragraphe 5 du 

présent article, l’autre Partie est autorisée à limiter, suspendre ou révoquer les droits ou privilèges 
qu’elle a accordés dans le cadre du présent Accord à la Partie en défaut. 

Article 16. Modification 

1) Si l’une des Parties estime souhaitable de modifier les dispositions du présent Accord, 
elle peut demander à engager des consultations entre les autorités aéronautiques des deux Parties 
concernant la modification proposée. Ces consultations commencent dans un délai de 60 jours à 
compter de la date de la demande. Lorsque les autorités se sont accordées sur les modifications à 
apporter au présent Accord, ces modifications entrent en vigueur une fois qu’elles auront été 
confirmées par un échange de notes entre les Parties par voie diplomatique. 

2) Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 ci-dessus, les modifications apportées à 
l’annexe au présent Accord peuvent être convenues directement entre les autorités aéronautiques 
des Parties. Ces modifications entrent en vigueur une fois confirmées par la voie diplomatique. 

3) Si les deux Parties deviennent parties à un accord multilatéral portant sur des questions 
couvertes par le présent Accord, elles se consultent afin de déterminer si le présent Accord doit 
être révisé afin de tenir compte de l’accord multilatéral. 

Article 17. Dénonciation 

L’une ou l’autre des Parties peut à tout moment notifier par voie diplomatique à l’autre Partie 
sa décision de dénoncer le présent Accord. Cette notification est adressée simultanément à 
l’Organisation de l’aviation civile internationale. Si une telle notification est signifiée, l’Accord 
prend alors fin 12 mois après la date de réception de la notification par l’autre Partie, à moins que 
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cette notification ne soit retirée d’un commun accord avant l’expiration de ce délai. Faute d’un 
accusé de réception de l’avis de dénonciation de l’autre Partie, la notification est réputée avoir été 
reçue 14 jours après la date de sa réception par l’Organisation de l’aviation civile internationale. 

Article 18. Enregistrement 

Le présent Accord et toutes les modifications qui y seront apportées sont enregistrés auprès de 
l’Organisation de l’aviation civile internationale. 

Article 19. Intitulés 

Les intitulés des articles du présent Accord ne servent qu’à s’y reporter plus commodément et 
ne modifient en rien l’interprétation desdits articles. 

Article 20. Entrée en vigueur 

Le présent Accord entre en vigueur à la date à laquelle les Parties se notifient, par la voie 
diplomatique, l’accomplissement de leurs formalités internes prescrites pour l’entrée en vigueur du 
présent Accord. 

EN FOI DE QUOI, les plénipotentiaires soussignés, à ce dûment habilités par leurs 
Gouvernements respectifs, ont signé le présent Accord. 

FAIT en double exemplaires, en langue anglaise. 

Pour le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande : 
GERRY BROWNLEE 

Ministre des transports 

Pour le Gouvernement de la République socialiste démocratique de Sri Lanka : 
GAMINI LAKSHMAN PEIRIS 

Ministre des affaires étrangères 
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ANNEXE I 

TABLEAU DES ROUTES 

Les entreprises de transport aérien de chaque Partie désignées conformément au présent 
Accord ont le droit, conformément aux conditions de leur désignation, d’exploiter en vertu de la 
présente annexe des services aériens internationaux réguliers comme suit : 

A. Routes pour l’entreprise ou les entreprises de transport aérien désignées par le 
Gouvernement de la Nouvelle-Zélande : 

Des points antérieurs à la Nouvelle-Zélande via la Nouvelle-Zélande et des points 
intermédiaires jusqu’à un point ou des points quelconques du Sri Lanka et au-delà. 

B. Routes pour l’entreprise ou les entreprises de transport aérien désignées par le Sri Lanka : 
Des points antérieurs au Sri Lanka via le Sri Lanka et des points intermédiaires jusqu’à un 

point ou des points quelconques de Nouvelle-Zélande et au-delà. 
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I 
 

DE TOUTE URGENCE 
New Delhi, le 5 octobre 2015 

N° : SLHCND/New-Zealand  
Note N° : 932/2015 

Le Haut-Commissariat de la République socialiste démocratique de Sri Lanka présente ses 
compliments au Haut-Commissariat de la Nouvelle-Zélande, et a l’honneur de se référer au 
courrier électronique daté du 29 septembre 2015 d’Esther Guy-Meakin, deuxième Secrétaire du 
Haut-Commissariat de la Nouvelle-Zélande, concernant l’Accord relatif aux services aériens 
conclu entre le Gouvernement du Sri Lanka et le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande qui a été 
signé à Auckland, en Nouvelle-Zélande, le 8 mai 2014. 

Le Haut-Commissariat du Sri Lanka souhaite indiquer que la Partie sri-lankaise accepte la 
proposition de modifier la signature à la page 27 dudit Accord et d’y incorporer la date modifiée. 
Une copie de la page de signature du texte du Sri Lanka est jointe à titre informatif pour la Partie 
néo-zélandaise. 

Le Haut-Commissariat de la République socialiste démocratique de Sri Lanka saisit cette 
occasion pour renouveler au Haut-Commissariat de la Nouvelle-Zélande les assurances de sa très 
haute considération. 

 
Haut-Commissariat de la Nouvelle-Zélande  
New Delhi 
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ARTICLE 20 

ENTRÉE EN VIGUEUR 

 
Le présent Accord entre en vigueur à la date à laquelle les Parties se notifient, par la voie 

diplomatique, l’accomplissement de leurs formalités internes prescrites pour l’entrée en vigueur du 
présent Accord. 

EN FOI DE QUOI, les plénipotentiaires soussignés, à ce dûment habilités par leurs 
Gouvernements respectifs, ont signé le présent Accord. 

FAIT à Auckland, le 8 mai 2014, en double exemplaire en langue anglaise. 

Pour le Gouvernement de la République socialiste démocratique de Sri Lanka : 
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande : 
[SIGNÉ] 
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II 
 

Le 14 octobre 2015 

Note numéro 228/NZHC/2015 

Le Haut-Commissariat de la Nouvelle-Zélande présente ses compliments au 
Haut-Commissariat de la République socialiste démocratique de Sri Lanka et a l’honneur de se 
référer à la note n° 932/2015 de ce dernier, datée du 5 octobre 2015, concernant l’Accord relatif 
aux services aériens conclu entre le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande et le Gouvernement de 
la République socialiste démocratique de Sri Lanka, fait à Auckland, en Nouvelle-Zélande, le 
8 mai 2014 (« l’Accord »). 

Le Haut-Commissariat de la Nouvelle-Zélande a l’honneur de prendre acte que le Sri Lanka 
accepte la proposition de la Nouvelle-Zélande de corriger les erreurs à la page 27 du texte de la 
signature de l’Accord par la Nouvelle-Zélande, en libellant la ligne concernée comme suit : 

« Fait à Auckland, le 8 mai 2014, en double exemplaire en langue anglaise. » 
Cette proposition étant acceptable pour les deux Parties, le Haut-Commissariat de la 

Nouvelle-Zélande a l’honneur de confirmer que la note n° 932/2015 du Haut-Commissariat de la 
République socialiste démocratique de Sri Lanka, accompagnée de la présente réponse, 
enregistrera notre décision de corriger le texte de signature de l’Accord par la Nouvelle-Zélande, 
de la façon visée ci-dessus. 

Le Haut-Commissariat de la Nouvelle-Zélande saisit cette occasion pour renouveler au 
Haut-Commissariat de la République socialiste démocratique de Sri Lanka l’assurance de sa très 
haute considération. 

 
Haut-Commissariat de la Nouvelle-Zélande 
New Delhi  
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No. 53057 
____ 

 
New Zealand 

 

and 
 

Marshall Islands 

Agreement between the Government of New Zealand and the Government of the Republic of 
the Marshall Islands on the exchange of information with respect to taxes. Port Vila, 
6 August 2010 

Entry into force:  10 April 2015 by notification, in accordance with article 13  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  New Zealand, 18 November 2015 
 
 
 

Nouvelle-Zélande 
 

et 
 

Îles Marshall 

Accord entre le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande et le Gouvernement de la République 
des Îles Marshall relatif à l'échange de renseignements en matière fiscale. Port Vila, 
6 août 2010 

Entrée en vigueur :  10 avril 2015 par notification, conformément à l'article 13  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Nouvelle-

Zélande, 18 novembre 2015 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA NOUVELLE-ZÉLANDE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DES ÎLES MARSHALL RELATIF À 
L’ÉCHANGE DE RENSEIGNEMENTS EN MATIÈRE FISCALE 

Le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande et le Gouvernement de la République des Îles 
Marshall (ci-après dénommés les « États contractants »), 

Désireux de faciliter l’échange de renseignements en matière fiscale, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objet et champ d’application du présent Accord 

Les autorités compétentes des États contractants s’entraident au moyen d’un échange de 
renseignements vraisemblablement pertinents pour l’administration et l’application de leurs 
législations nationales relatives aux impôts visés au présent Accord. Ces renseignements 
comprennent les renseignements qui sont vraisemblablement pertinents pour la détermination, 
l’établissement et la perception de ces impôts, pour le recouvrement et l’exécution des créances 
fiscales ou pour les enquêtes ou poursuites en matière fiscale. Les renseignements sont échangés 
conformément aux dispositions du présent Accord et traités en toute confidentialité selon les 
modalités prévues à l’article 8. Les droits et les garanties accordés aux personnes par les lois ou les 
pratiques administratives de l’État requis restent en vigueur. L’État requis fait tout son possible 
pour s’assurer que ces droits et garanties ne sont pas appliqués de manière à entraver ou à retarder 
indûment l’échange effectif de renseignements. 

Article 2. Compétence 

Un État requis n’est pas tenu de fournir des renseignements qui ne sont ni détenus par ses 
autorités ni en la possession ou sous le contrôle de personnes relevant de sa compétence 
territoriale. 

Article 3. Impôts visés 

1. Le présent Accord s’applique aux impôts actuels suivants : 
a) Dans le cas de la Nouvelle-Zélande, les impôts de toute nature ou dénomination 

imposés par la législation fiscale et gérés par le Commissaire de l’administration 
fiscale; et 

b) Dans le cas de la République des Îles Marshall, les impôts de toute nature ou 
dénomination imposés par la législation fiscale et gérés par le Secrétaire aux 
finances. 

2. Le présent Accord s’applique aussi aux impôts de nature identique ou sensiblement 
analogue qui seraient établis après la date de signature de l’Accord et qui s’ajouteraient aux impôts 
actuels ou les remplaceraient. L’Accord s’applique aussi à d’autres impôts si les États contractants 
en conviennent par échange de lettres. Les autorités compétentes des États contractants se 
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communiquent les modifications importantes apportées à la fiscalité et aux mesures de collecte de 
renseignements y afférentes couvertes par le présent Accord. 

3. Le présent Accord ne s’applique pas aux impôts institués par les municipalités, les 
autorités locales ou les possessions d’un État contractant. 

Article 4. Définitions 

1. Aux fins du présent Accord, à moins que le contexte ne requière une interprétation 
différente : 

a) L’expression « État requérant » désigne l’État contractant qui demande les 
renseignements; 

b) Le terme « Nouvelle-Zélande » désigne le territoire de la Nouvelle-Zélande à 
l’exclusion de Tokélaou; il comprend également toute zone située au-delà de la mer 
territoriale telle que désignée par la législation néo-zélandaise et conformément au 
droit international comme une zone sur laquelle la Nouvelle-Zélande peut exercer 
des droits souverains à l’égard des ressources naturelles; 

c) L’expression « République des Îles Marshall » désigne tout territoire terrestre situé à 
l’intérieur des limites territoriales de la République des Îles Marshall, et comprend 
les eaux intérieures et la mer territoriale de celle-ci; 

d) L’expression « fonds ou dispositif de placement collectif » désigne tout instrument 
de placement groupé, quelle qu’en soit la forme juridique. L’expression « fonds ou 
dispositif de placement collectif public » désigne un fonds ou dispositif de placement 
collectif dont les parts, actions ou autres participations peuvent facilement être 
achetées, vendues ou rachetées par le public. Les parts, les actions ou autres 
participations dans le fonds ou le dispositif peuvent facilement être achetées, 
vendues ou rachetées « par le public » si l’achat, la vente ou le rachat n’est pas 
implicitement ou explicitement réservé à un groupe restreint d’investisseurs; 

e) Le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité considérée 
comme une personne morale à des fins d’imposition; 

f) L’expression « autorité compétente » désigne, dans le cas de la Nouvelle-Zélande, le 
Commissaire de l’administration fiscale ou son représentant autorisé et, dans le cas 
de la République des Îles Marshall, le Secrétaire aux finances ou un représentant 
autorisé; 

g) L’expression « État contractant » désigne la Nouvelle-Zélande ou la République des 
Îles Marshall, suivant le contexte; 

h) L’expression « droit pénal » désigne toute la législation pénale qualifiée comme telle 
dans le droit national, qu’elle fasse partie de la législation fiscale, du code pénal ou 
d’autres lois; 

i) L’expression « affaires fiscales pénales » désigne les affaires fiscales qui impliquent 
une conduite intentionnelle susceptible de poursuites judiciaires en vertu de la 
législation pénale de l’État requérant; 

j) Le terme « renseignement » désigne tout fait, témoignage ou document, quelle qu’en 
soit la forme; 
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k) L’expression « mesures de collecte de renseignements » désigne les dispositions 
législatives et les procédures administratives ou judiciaires qui permettent à un État 
contractant d’obtenir et de fournir les renseignements demandés; 

l) Le terme « personne » comprend les personnes physiques, les sociétés et tous autres 
groupements de personnes; 

m) L’expression « principale catégorie d’actions » désigne la ou les catégories d’actions 
représentant la majorité des droits de vote et de la valeur de la société; 

n) L’expression « société cotée en bourse » désigne toute société dont la principale 
catégorie d’actions est cotée sur une bourse reconnue, à condition que les actions 
cotées de la société puissent être achetées et vendues facilement par le public. Les 
actions peuvent être achetées ou vendues « par le public » si l’achat ou la vente n’est 
pas implicitement ou explicitement réservée à un groupe restreint d’investisseurs; 

o) L’expression « bourse reconnue » désigne toute bourse convenue par les autorités 
compétentes des États contractants; 

p) L’expression « État requis » désigne l’État contractant auquel des renseignements 
sont demandés; et 

q) Le terme « impôt » désigne tout impôt auquel s’applique le présent Accord. 
2. En ce qui concerne l’application du présent Accord à un moment donné par un État 

contractant, tout terme ou expression qui n’y est pas défini a, à moins que le contexte ne requière 
une interprétation différente, le sens que lui attribue la législation de cet État au moment 
considéré, le sens que lui attribue la législation fiscale en vigueur de cet État prévalant sur celui 
que lui attribuent les autres branches du droit de cet État. 

Article 5. Échange de renseignements sur demande 

1. L’autorité compétente de l’État requis fournit, sur demande, des renseignements aux fins 
visées à l’article premier. Ces renseignements sont échangés, que l’acte faisant l’objet de l’enquête 
constitue ou non une infraction au regard du droit de l’État requis s’il s’était produit sur le 
territoire de cet État. 

2. Si les renseignements en la possession de l’autorité compétente de l’État requis ne 
suffisent pas pour lui permettre de donner suite à la demande de renseignements, l’État requis 
prend toutes les mesures de collecte de renseignements nécessaires pour fournir à l’État requérant 
les renseignements demandés, même si l’État requis n’a pas besoin de ces renseignements à ses 
propres fins fiscales. 

3. Sur demande spécifique de l’autorité compétente d’un État requérant, l’autorité 
compétente de l’État requis fournit les renseignements visés au présent article, dans la mesure où 
son droit interne l’y autorise, sous la forme de dépositions de témoins et de copies certifiées 
conformes de documents originaux. 

4. Chaque État contractant fait en sorte que son autorité compétente ait le pouvoir, aux fins 
prévues à l’article premier du présent Accord, d’obtenir ou de fournir sur demande : 

a) Les renseignements détenus par les banques, les autres institutions financières et 
toute personne agissant en qualité d’agent, de fiduciaire ou de mandataire; 
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b) Les renseignements concernant la propriété des sociétés, sociétés de personnes, 
fiducies et autres personnes, y compris, dans les limites de l’article 2, les 
renseignements en matière de propriété concernant toutes ces personnes lorsqu’elles 
font partie d’une chaîne de propriété; dans le cas d’une fiducie, les renseignements 
sur les constituants, les fiduciaires, les bénéficiaires et les protecteurs. En outre, le 
présent Accord n’oblige pas les États contractants à obtenir ou à fournir des 
renseignements en matière de propriété concernant des sociétés cotées en bourse ou 
des fonds ou dispositifs de placement collectif publics, sauf si ces renseignements 
peuvent être obtenus sans difficultés disproportionnées. 

5. L’autorité compétente de l’État requérant fournit les renseignements suivants à l’autorité 
compétente de l’État requis lorsqu’elle soumet une demande de renseignements en vertu du 
présent Accord, afin de démontrer la pertinence vraisemblable des renseignements demandés : 

a) L’identité de la personne faisant l’objet d’un contrôle ou d’une enquête; 
b) Une description des renseignements demandés, notamment leur nature et la forme 

sous laquelle l’État requérant souhaite les recevoir de la part de l’État requis; 
c) Le but fiscal dans lequel les renseignements sont recherchés; 
d) Les raisons qui donnent à penser que les renseignements demandés sont détenus par 

l’État requis ou sont en la possession ou sous le contrôle d’une personne relevant de 
la compétence de l’État requis; 

e) Dans la mesure où ils sont connus, les nom et adresse de toute personne dont il y a 
lieu de penser qu’elle est en possession des renseignements demandés; 

f) Une déclaration attestant que la demande est conforme à la législation et aux 
pratiques administratives de l’État requérant et que, si les renseignements demandés 
relevaient de la compétence de l’État requérant, l’autorité compétente de cet État 
pourrait les obtenir en vertu de sa législation ou dans le cadre normal de ses pratiques 
administratives, et que la demande est conforme au présent Accord; et 

g) Une déclaration attestant que l’État requérant a usé de tous les moyens disponibles 
sur son propre territoire pour obtenir ces renseignements, hormis ceux qui 
susciteraient des difficultés disproportionnées. 

6. L’autorité compétente de l’État requis transmet les renseignements demandés dans les 
plus brefs délais à l’État requérant. Pour assurer une réponse rapide, l’autorité compétente de 
l’État requis : 

a) Accuse réception de la demande par écrit à l’autorité compétente de l’État requérant 
et avise cette autorité, dans les 60 jours à compter de la réception de la demande, des 
éventuelles lacunes de la demande; et 

b) Si l’autorité compétente de l’État requis n’a pas pu obtenir et fournir les 
renseignements dans les 90 jours suivant la réception de la demande, y compris si 
elle rencontre des obstacles l’empêchant de donner suite à la demande ou si elle 
refuse de communiquer les renseignements, elle en informe immédiatement l’État 
requérant en expliquant la nature des obstacles ou les motifs du refus de la demande. 
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Article 6. Contrôles fiscaux à l’étranger 

1. Un État contractant peut autoriser des représentants de l’autorité compétente de l’autre 
l’État contractant à se rendre sur son territoire pour interroger des personnes physiques et 
examiner des documents, avec le consentement écrit des personnes concernées. L’autorité 
compétente du second État mentionné communique à l’autorité compétente du premier État 
mentionné la date et le lieu de l’entretien avec les personnes physiques concernées. 

2. À la demande de l’autorité compétente de l’un des États contractants, l’autorité 
compétente de l’autre l’État contractant peut autoriser des représentants de l’autorité compétente 
du premier État à assister à la phase appropriée d’un contrôle fiscal sur le territoire du deuxième 
État mentionné. 

3. Si la demande visée au paragraphe 2 ci-dessus est acceptée, l’autorité compétente de 
l’État contractant qui conduit le contrôle notifie dans les plus brefs délais à l’autorité compétente 
de l’autre État la date et le lieu du contrôle, l’autorité ou la personne habilitée à effectuer le 
contrôle ainsi que les procédures et les conditions requises par le premier État mentionné pour 
procéder audit contrôle. Toute décision relative à la conduite du contrôle fiscal est prise par l’État 
qui effectue le contrôle. 

Article 7. Possibilité de rejeter une demande 

1. L’État requis n’est pas tenu d’obtenir ou de fournir des renseignements que l’État 
requérant ne pourrait pas obtenir en vertu de son propre droit aux fins de l’administration ou de 
l’application de sa propre législation fiscale. L’autorité compétente de l’État requis peut refuser 
l’assistance si la demande n’est pas soumise conformément au présent Accord. 

2. Les dispositions du présent Accord n’obligent pas un État contractant à fournir des 
renseignements susceptibles de divulguer un secret commercial, industriel, professionnel ou 
d’affaires ou un procédé commercial. Nonobstant ce qui précède, les types de renseignements 
visés au paragraphe 4 de l’article 5 ne sont pas considérés comme un secret ou procédé 
commercial du simple fait qu’ils remplissent les critères prévus à ce paragraphe. 

3. Les dispositions du présent Accord n’obligent pas un État contractant à obtenir ou à 
fournir des renseignements qui révèleraient des communications confidentielles entre un client et 
un avocat, ou un autre représentant juridique agréé lorsque ces communications : 

a) Visent à demander ou à fournir un avis juridique; ou 
b) Sont destinées à être utilisées dans une procédure judiciaire en cours ou envisagée. 

4. L’État requis peut rejeter une demande de renseignements si leur divulgation est contraire 
à l’ordre public. 

5. Une demande de renseignements ne peut être rejetée au motif que la créance fiscale 
faisant l’objet de la demande est contestée par le contribuable. 

6. L’État requis peut rejeter une demande de renseignements si ceux-ci sont demandés par 
l’État requérant pour appliquer ou exécuter une disposition de la législation fiscale de l’État 
requérant, ou toute obligation s’y rattachant, qui est discriminatoire envers un ressortissant de 
l’État requis par rapport à un ressortissant de l’État requérant se trouvant dans les mêmes 
circonstances. 
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Article 8. Confidentialité 

Tout renseignement reçu par un État contractant en vertu du présent Accord est tenu 
confidentiel et ne peut être divulgué qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et les 
organes administratifs) relevant de la compétence de l’État contractant concernées par 
l’établissement, la perception ou le recouvrement des impôts visés par le présent Accord, par 
l’exécution ou les poursuites en rapport avec les impôts visés par le présent Accord, ou par les 
décisions en appel se rapportant à ces impôts. Ces personnes ou autorités n’utilisent ces 
renseignements qu’à ces fins. Elles peuvent faire état de ces renseignements au cours d’audiences 
publiques de tribunaux ou dans des décisions de justice. Les renseignements ne peuvent être 
divulgués à aucune autre personne, entité ou autorité, ni à aucune autre juridiction, sans 
l’autorisation écrite expresse de l’autorité compétente de l’État requis. 

Article 9. Frais 

À moins que les autorités compétentes des États contractants n’en conviennent autrement, les 
frais ordinaires engagés pour fournir l’assistance sont à la charge de l’État requis et les frais 
extraordinaires engagés pour fournir l’assistance (y compris les frais raisonnables de conseils 
externes engagés dans le cadre de la procédure ou à d’autres fins) sont à la charge de l’État 
requérant. À la demande de l’un ou l’autre État contractant, les autorités compétentes se consultent 
dès que nécessaire concernant le présent article et, plus particulièrement, l’autorité compétente de 
l’État requis consulte au préalable l’autorité compétente de l’État requérant si les frais inhérents à 
la communication des renseignements correspondant à une demande précise risquent d’être 
conséquents. 

Article 10. Dispositions d’application 

Les États contractants adoptent toute législation nécessaire pour se conformer aux termes du 
présent Accord et leur donner effet. 

Article 11. Absence de mesures préjudiciables ou restrictives 

1. Aucune des Parties contractantes n’applique de mesures préjudiciables ou restrictives 
fondées sur des pratiques fiscales dommageables aux résidents ou aux ressortissants de l’autre État 
contractant pour toute la durée de validité du présent Accord. 

2. L’expression « mesure préjudiciable ou restrictive fondée sur des pratiques fiscales 
dommageables » désigne une mesure appliquée par un État contractant aux résidents ou aux 
ressortissants de l’un des États contractants au motif que l’autre État contractant ne participe pas à 
l’échange efficace de renseignements et/ou qu’il n’applique pas dans la transparence ses lois, ses 
règlements et ses pratiques administratives, ou en se fondant sur l’absence de taxe ou sur une taxe 
nominale et l’un des critères précédents. 

3. Sans limiter la portée générale du paragraphe 2, l’expression « mesure préjudiciable ou 
restrictive » comprend le refus d’une déduction, d’un crédit d’impôt ou d’une exonération, 
l’imposition d’une taxe, d’une charge ou d’un prélèvement, ou des obligations particulières en 
matière de déclaration. 
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4. L’expression « mesure préjudiciable ou restrictive » ne comprend pas les mesures 
d’application générale, appliquées par l’un ou l’autre État contractant, telles que les règles sur les 
sociétés étrangères contrôlées, les fonds d’investissements étrangers, les fiducies cédantes, les prix 
de transfert, les sous-capitalisations, les opérations d’évitement de la double imposition et de 
systèmes de crédit d’impôt étranger ou les règles de déclaration d’information générale relatives à 
la divulgation d’information d’autres pays ou territoires, ou à des transactions avec ces pays ou 
territoires, telles que les obligations de conservation de documents imposées aux filiales étrangères 
de sociétés afin de garantir l’accès aux renseignements concernant les sociétés mères. 

Article 12. Procédure amiable 

1. Les autorités compétentes des États contractants s’efforcent de résoudre entre elles les 
difficultés ou de dissiper les doutes auxquels pourraient donner lieu l’interprétation ou 
l’application du présent Accord. 

2. Outre les efforts visés au paragraphe 1, les autorités compétentes des États contractants 
peuvent déterminer d’un commun accord les procédures à suivre pour l’application des 
articles 5 et 6. 

3. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer entre elles 
directement aux fins du présent article. 

4. Les États contractants peuvent également convenir d’autres formes de règlement des 
différends. 

Article 13. Entrée en vigueur 

Les États contractants se notifient mutuellement, par écrit et par la voie diplomatique, 
l’accomplissement de leurs procédures juridiques et constitutionnelles pour l’entrée en vigueur du 
présent Accord. Le présent Accord entre en vigueur à la date de réception de la dernière de ces 
notifications et s’applique : 

a) En ce qui concerne les affaires fiscales pénales, à cette date; et 
b) Pour ce qui est des autres cas visés à l’article premier, à cette date, mais uniquement 

en ce qui concerne les périodes d’imposition commençant à ou après cette date ou, à 
défaut de période d’imposition, à l’égard de toutes les obligations fiscales prenant 
naissance à cette date ou après celle-ci. 

Article 14. Dénonciation 

1. Le présent Accord demeure en vigueur pour une durée indéterminée. Cependant, l’un ou 
l’autre des États contractants peut adresser à l’autre État contractant, par la voie diplomatique, un 
avis de dénonciation écrite. 

2. Cette dénonciation prend effet le premier jour du mois suivant l’expiration d’un délai de 
six mois à compter de la date de réception, par l’autre État contractant, de l’avis de dénonciation. 

3. Même en cas de dénonciation, les États contractants restent liés par les dispositions de 
l’article 8 pour tous les renseignements obtenus dans le cadre du présent Accord. 



Volume 3073, I-53057 

 328 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord. 

FAIT à Port-Vila (Vanuatu), le 6 août 2010, en double exemplaire en langue anglaise. 

Pour le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande : 
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement de la République des Îles Marshall : 
[SIGNÉ]  
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[ TOKELAUAN TEXT – TEXTE TOKÉLAOUAN ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA NOUVELLE-ZÉLANDE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE KIRIBATI RELATIF À LA 
DÉLIMITATION DES FRONTIÈRES MARITIMES ENTRE TOKÉLAOU ET 
KIRIBATI 

Le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande et le Gouvernement de la République de Kiribati, 
Désireux de renforcer les relations de bon voisinage et d’amitié entre les peuples de Tokélaou 

et de Kiribati, 
Reconnaissant la nécessité de procéder à une délimitation précise et équitable des frontières 

maritimes entre Tokélaou et Kiribati, 
Rappelant les règles et principes de droit international en la matière, tels qu’ils sont indiqués 

dans la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer du 10 décembre 1982, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

La frontière entre les zones maritimes de Tokélaou et de Kiribati est une ligne d’équidistance 
établie en utilisant les lignes de base les plus proches à partir desquelles est mesurée la mer 
territoriale de chaque État. 

Article 2 

2.1 La frontière entre les zones maritimes de Tokélaou et de Kiribati est la ligne formée en 
reliant les points géodésiques des coordonnées géographiques suivantes : 

  Latitude (sud)     Longitude (ouest) 
1.  7º 47’ 05,58”    175º 47’ 52,75” 
2.  6º 27’ 59,14”    173º 13’ 09,15” 
3.  6º 35’ 52,13”    171º 33’ 07,73” 
4.  6º 53’ 36,29”    170º 34’ 15,37” 
5.  6º 52’ 53,31”    168º 54’ 33,51” 
2.2 Cette ligne est représentée à des fins d’illustration sur la carte jointe1 au présent Accord. 
2.3 Les coordonnées géographiques indiquées au paragraphe 1 sont exprimées dans le 

système géodésique mondial (WGS 84). 

________ 
1 Pour la carte, voir à la fin du texte authentique anglais.  



Volume 3073, I-53058 

 341 

Article 3 

S’il devient nécessaire de prolonger la ligne de délimitation mentionnée à l’article 2 afin de 
poursuivre la délimitation jusqu’aux zones de plateau continental adjacentes à Tokélaou et à 
Kiribati, qui sont au-delà de leurs zones économiques exclusives respectives, cette ligne sera 
prolongée par un accord conforme au droit international. 

Article 4 

Chacune des Parties notifie à l’autre Partie par écrit l’accomplissement des procédures 
constitutionnelles requises pour l’entrée en vigueur du présent Accord. Le présent Accord entre en 
vigueur à la date de réception de la dernière de ces notifications. 

EN FOI DE QUOI, les représentants des deux Gouvernements, à ce dûment autorisés, ont 
signé le présent Accord. 

FAIT à Rarotonga, le 29 août 2012, en triple exemplaire en langue anglaise et tokélaouane, le 
texte anglais faisant foi. 

Pour le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande : 
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement de la République de Kiribati : 
[SIGNÉ] 
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